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SÉANCE DU 28 AVRIL 2026

Sous la présidence de Madame Angie LEBOEUF, 1ère Vice-Présidente

Présents : 42

Monsieur Laurent FAVREAU, Monsieur Jacky GODARD, Madame Alexandra GABORIAU, Monsieur Manuel 
GUIBERT, Madame Annabelle PILLENIERE, Monsieur François GILET, Madame Angie LEBOEUF, Madame 
Michelle GRELLIER, Monsieur Patrice GABORIT, Madame Isabelle CAMAND, Monsieur Pascal THIBAULT, 
Monsieur François CAUMEAU, Madame Nathalie GOSSELIN, Monsieur Malik ABDALLAH, Madame Cécile 
DREURE, Monsieur David BELY, Madame Sophie MONTALETANG, Monsieur Romain BOSSIS, Monsieur 
Fabrice ORDONNEAU, Madame Jeanne MIGNON, Monsieur Pascal GAUTIER, Monsieur Maximilien SCHNEL, 
Monsieur Alex LONGUECHAUD, Monsieur Etienne FORT, Madame Ninon GREAU, Monsieur Nicolas HELARY, 
Madame Véronique LIMOUSIN, Monsieur Romain CHEVILLON, Monsieur Guy-Pierre SACHOT, Madame 
Sylviane BULTEAU, Madame Martine CHANTECAILLE, Madame Jacqueline TARDIVEL, Madame Aude 
BIJSTRA-GREAUD, Monsieur Aurélien DOUILLARD, Madame Anne CLOÂTRE, Monsieur Alain OGER, 
Madame Catherine PAVAGEAU, Madame Lucette TRICHET, Monsieur Clément PLAULT, Madame Mauricette 
GAUTIER, Madame Claire MAURIAT, Monsieur Hocine RAFAÏ.

Absents donnant pouvoir : 3

Mme Delphine BERTHELOT à M. François GILET, M. Julien GAUVRIT à Mme Ninon GREAU, Mme Hélène 
GENDREAU à M. Laurent FAVREAU.

Secrétaire de séance : Madame CAMAND Isabelle

Adopté à l'unanimité
23 voix pour
15 abstention(s) : Monsieur Laurent FAVREAU, Monsieur Jacky GODARD, Madame Alexandra GABORIAU, 
Monsieur Manuel GUIBERT, Monsieur Pascal THIBAULT, Monsieur François CAUMEAU, Monsieur Malik 
ABDALLAH, Madame Sophie MONTALETANG, Monsieur Maximilien SCHNEL, Monsieur Alex LONGUECHAUD, 
Madame Hélène GENDREAU , Madame Aude BIJSTRA-GREAUD, Monsieur Aurélien DOUILLARD, Madame 
Catherine PAVAGEAU, Madame Lucette TRICHET.
7 ne participe(nt) pas au vote : Madame Nathalie GOSSELIN, Monsieur David BELY, Monsieur Romain BOSSIS, 
Monsieur Romain CHEVILLON, Madame Sylviane BULTEAU, Madame Jacqueline TARDIVEL, Madame Claire 
MAURIAT.

2 DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DE DIVERS ORGANISMES

Rapporteur : Madame Angie LEBOEUF

EXPOSE DES MOTIFS

http://www.larochesuryonagglomeration.fr/
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Sortent de la salle du Conseil : Claire MAURIAT, Romain CHEVILLON, Jacqueline TARDIVEL, Nathalie GOSSELIN, 
David BELY, Romain BOSSIS, Sylviane BULTEAU.

La Roche-sur-Yon Agglomération est présente au sein de divers organismes qui lui permettent de développer ses 
politiques publiques sur son territoire.

Il est proposé au Conseil d’approuver la désignation de ses représentants.

DELIBERATION

Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

Vu le code général des collectivités territoriales,

1. DÉCIDE à l’unanimité des membres présents de ne pas procéder au vote à scrutin secret pour la désignation 
de ses membres dans divers organismes ;

2. PROCÈDE à la désignation de ses membres dans les divers organismes selon liste jointe en annexe à la 
présente délibération.

POUR EXTRAIT CONFORME

#signature#
 

http://www.larochesuryonagglomeration.fr/


Directions des Affaires Juridiques et des Assemblées
Service des Assemblées 

LA ROCHE-SUR-YON AGGLOMÉRATION

DÉSIGNATION DES ÉLUS COMMUNAUTAIRES
 

DANS DIVERS ORGANISMES

Mis à jour le xxxxxxxx



1- ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

2- AMÉNAGEMENT

3- ECONOMIE - EMPLOI - INSERTION 

4- ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

5- ENVIRONNEMENT 

6- EQUIPEMENTS CULTURELS

7- HABITAT 

8- NOUVELLES TECHNIQUES D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION

9- PETITE ENFANCE

10- SANTÉ - SOLIDARITÉS

11- TRANSPORTS 

SOMMAIRE



Délibération

1 – Romain BOSSIS1- Clément PLAULT
Association Syndicale Libre " 
Place Napoléon"

1- ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 Mandat 2026-2032

1 – Angie LEBOEUF

1 – Romain BOSSIS 1 – Angie LEBOEUF
ASSOCIATION DES MAIRES ET 
PRESIDENTS DE 
COMMUNAUTÉS DE VENDÉE

1 – Romain BOSSIS

CNAS

Titulaires Suppléants

SDIS



Délibération Titulaires Suppléants

CEREMA 1- Guy-Pierre SACHOT 1- Etienne FORT

2 - AMÉNAGEMENT 

Mandat 2026-2032 



Délibération Suppléants

1- Delphine BERTHELOT

1- Delphine BERTHELOT 1- Clément PLAULT

1- Delphine BERTHELOT

1- Patrice GABORIT

1- Delphine BERTHELOT

1- Angie LEBOEUF

Mandat 2026-2032 

3 - ECONOMIE - EMPLOI - INSERTION

COMITÉ CONSULTATIF RÉGIONAL 
DE LA RECHERCHE ET DU 
DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE

INITIATIVE VENDÉE TERRES ET 
LITTORAL  (ANCIEN ETIC 85)

GIP « AUTOMATISME ET 
PRODUCTION INDUSTRIELLE » 

O E S T V
(Observatoire Economique Social Territorial 
de la Vendée)

CONFÉRENCE RÉGIONALE DE 
L’ECONOMIE ET DE L’EMPLOI 
DURABLE (CREED)

CCRANT (Commission de Concertation 
Régionale pour l’Aménagement Numérique des 
Territoires)

5/16



Délibération Suppléants

Mandat 2026-2032 

3 - ECONOMIE - EMPLOI - INSERTION

1- Etienne FORTSCIC LA VERGNE (Ferme de la Vergne 
Babouin La Roche-sur-Yon)

6/16



Délibération Suppléants

Mandat 2026-2032 

3 - ECONOMIE - EMPLOI - INSERTION

BEAUPUY 1- Jacky GODARD 1- Cécile DREURE

SCINTEO

PÉPINIÈRE
COTY

1- Delphine BERTHELOT 1- Clément PLAULT

Delphine BERTHELOT
Patrice GABORIT

1- David BELY

1- David BELY

1- Patrice GABORIT

GÉRONTOPOLE DES PAYS DE LA 
LOIRE - SILVER ECONOMIE

CDFPOP/CLEFOP (Comité 
départemental ou local de l'emploi, la 
formation et l'orientation professionnelle)  

1- Delphine BERTHELOT1- Angie LEBOEUF

ASSOCIATION France SILVER ECO

MISSION LOCALE

SYNDICS DE 
COPROPRIÉTÉS :

7/16



Délibération Suppléants

Mandat 2026-2032 

3 - ECONOMIE - EMPLOI - INSERTION

1- Etienne FORT

1- Patrice GABORIT

1- Patrice GABORIT

1- Patrice GABORIT

ASSOCIATION "CHANTIER ECOLE 
PAYS DE LA LOIRE"

ASSOCIATION "CHANTIER ECOLE, 
RESEAU D'ENTREPRISES SOCIALES 
APPRENANTES"

CHAIRE TRESSE (CNAM)

France HYDROGENE 

8/16



Délibération Titulaires Suppléants

AVUF (Association des Villes 
Universitaires de France)

1- Romain BOSSIS 1- Patrice GABORIT

INSPE (Institut National Supérieur du 
Professorat et de l’Education)

1- Patrice GABORIT 1- Martine CHANTECAILLE

CNAM des Pays de la Loire 
(Conservatoire National des Arts et 
des Métiers des Pays de la Loire)

1- Patrice GABORIT

Mandat 2026-2032 

4 - ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR



Délibération Titulaires Suppléants

AIR Pays de la Loire 1- Etienne FORT 1- Alexandra GABORIAU

COMMISSION DE SUIVI DE SITE 
PLANETE ARTIFICES

1- Etienne FORT

RESECO 1- Etienne FORT

COMITÉ 21 1- Ninon GREAU

AMORCE 1- Etienne FORT 1- Alexandra GABORIAU

ASSOCIATION RUPTUR 1- Etienne FORT

CLE  – SAGE DU BASSIN DE 
L’AUZANCE, DE LA VERTONNE ET 
DES COURS D’EAU CÔTIERS

1- Etienne FORT

CLE –SAGE DU BASSIN DE LA VIE ET 
DU JAUNAY

1- Etienne FORT

CLE – SAGE DU BASSIN DU LAY 1- Etienne FORT

CLE - SAGE DU BASSIN LOGNE ET 
BOULOGNE, GRAND LIEU

1- Etienne FORT

Conservatoire des espaces naturels 
des Pays de la Loire

1- Etienne FORT

SAS ROCHE AGGLO ENERGIES 1- Etienne FORT 1- Laurent FAVREAU

Mandat 2026-2032 

5 - ENVIRONNEMENT

10/16



Délibération Titulaires Suppléants

LE GRAND R

1- Romain BOSSIS
2- Isabelle CAMAND
3- Martine CHANTECAILLE
4- Mauricette GAUTIER
5- Romain CHEVILLON
6- Maximilien SCHNEL

Mandat 2026-2032 

6 - EQUIPEMENTS CULTURELS



Délibération Titulaires Suppléants

COMMISSION LOCALE 
D’AMÉLIORATION DE 
L’HABITAT (CLAH)

1- Cécile DREURE 1- Lucette TRICHET

ETABLISSEMENT PUBLIC 
FONCIER

1- Guy-Pierre SACHOT

SA VENDÉE LOGEMENT 
ESH

1- Cécile DREURE

COMMISSION 
DÉPARTEMENTALE 
CONSULTATIVE DES 
GENS DU VOYAGE

1- Lucette TRICHET

Commission de 
Coordination des Actions 
de Prévention des 
Expulsions Locatives 
(CCAPEX)

1- Cécile DREURE

CRHH (Comité Régional de 
l'Habitat et de 
l'Hébergement)

1- Cécile DREURE

VENDÉE FONCIER 
SOLIDAIRE

1- Cécile DREURE

CREHA OUEST 1- Cécile DREURE

Observatoire du Logement 
neuf des Pays de la Loire 
(OLOMA)

1- Cécile DREURE

Mandat 2026-2032 

7 - HABITAT 



Délibération Titulaires Suppléants

GIP GEO VENDÉE 1- Angie LEBOEUF 1- Delphine BERTHELOT

GIP GIGALIS 1- Angie LEBOEUF

AVICCA 1- Angie LEBOEUF

COTER NUMERIQUE 1- Angie LEBOEUF

ASSOCIATION OPEN 
DATA France

1- Angie LEBOEUF 1- Delphine BERTHELOT

Mandat 2026-2032 

8 - NOUVELLES TECHNIQUES D'INFORMATION 
ET DE COMMUNICATION



Délibération Titulaires Suppléants

COMMISSION D’ADMISSION 
UNIQUE DE LA ROCHE/YON 
AGGLOMÉRATION

1- Annabelle PILLENIERE
2- Sylviane BULTEAU
3- François GILET
4- Michelle GRELLIER
5- David BELY

COMITÉ DE GESTION MULTI 
ACCUEIL DU CHS 
(Nouvelle désignation pour 
2026 :COMITÉ DE GESTION 
CRECHE LES 3 MARGUERITES 
(EPSM)

1- Annabelle PILLENIERE

COMITE DEPARTEMENTAL 
DES SERVICES AUX 
FAMILLES 

1- Annabelle PILLENIERE

Mandat 2026-2032 

9 - PETITE ENFANCE



Délibération Titulaires Suppléants

CONSEIL DE SURVEILLANCE 
CENTRE HOSPITALIER 
DÉPARTEMENTAL

1- Romain BOSSIS
2- Sylviane BULTEAU

CONSEIL DE SURVEILLANCE 
CENTRE HOSPITALIER 
GEORGES MAZURELLE

1- Romain BOSSIS
2- Annabelle PILLENIERE

CONFÉRENCE 
DÉPARTEMENTALE DES 
FINANCEURS DE LA 
PRÉVENTION DE LA PERTE 
D’AUTONOMIE

1- Sylviane BULTEAU
2- David BELY

Mandat 2026-2032 

10 - SANTÉ - SOLIDARITÉ



Délibération Titulaires Suppléants

COMITÉ REGIONAL DES 
PARTENAIRES (ANCIEN 
COMITÉ RÉGIONAL DES 
TRANSPORTS)

1- François GILET 1- Guy-Pierre SACHOT

COMITE DE PILOTAGE 
DESTINEO

1- François GILET

COMITÉ DE LIGNE 1- François GILET

GROUPEMENT DES 
AUTORITES RESPONSABLES 
DES TRANSPORTS

1- François GILET 1- Guy-Pierre SACHOT

Association AGIR Transports 1- François GILET 1- Guy-Pierre SACHOT

Mandat 2026-2032 

11 - TRANSPORTS



Hôtel de Ville et d'Agglomération – Place du Théâtre – BP 829 - 85021 La Roche-sur-Yon - Tél 02 51 47 47 47 - http://www.larochesuryon.fr
Conseil Communautaire du 28 avril 2026

DÉPARTEMENT DE LA VENDÉE
LA ROCHE-SUR-YON AGGLOMÉRATION

Reçu en Préfecture le 05/05/26
Affiché le : 05/05/26
N° 085-248500589-20260504-175064-DE-1-1

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION
___________________

SÉANCE DU 28 AVRIL 2026

Sous la présidence de Monsieur Romain BOSSIS, Président

Présents : 43

Monsieur Laurent FAVREAU, Monsieur Jacky GODARD, Madame Alexandra GABORIAU, Monsieur Manuel 
GUIBERT, Madame Annabelle PILLENIERE, Monsieur François GILET, Madame Angie LEBOEUF, Madame 
Michelle GRELLIER, Monsieur Patrice GABORIT, Madame Isabelle CAMAND, Monsieur Pascal THIBAULT, 
Monsieur François CAUMEAU, Madame Nathalie GOSSELIN, Monsieur Malik ABDALLAH, Madame Cécile 
DREURE, Monsieur David BELY, Madame Sophie MONTALETANG, Monsieur Romain BOSSIS, Monsieur 
Fabrice ORDONNEAU, Madame Jeanne MIGNON, Monsieur Pascal GAUTIER, Monsieur Maximilien SCHNEL, 
Monsieur Alex LONGUECHAUD, Madame Delphine BERTHELOT, Monsieur Etienne FORT, Madame Ninon 
GREAU, Monsieur Nicolas HELARY, Madame Véronique LIMOUSIN, Monsieur Romain CHEVILLON, Monsieur 
Guy-Pierre SACHOT, Madame Sylviane BULTEAU, Madame Martine CHANTECAILLE, Madame Jacqueline 
TARDIVEL, Madame Aude BIJSTRA-GREAUD, Monsieur Aurélien DOUILLARD, Madame Anne CLOÂTRE, 
Monsieur Alain OGER, Madame Catherine PAVAGEAU, Madame Lucette TRICHET, Monsieur Clément PLAULT, 
Madame Mauricette GAUTIER, Madame Claire MAURIAT, Monsieur Hocine RAFAÏ.

Absents donnant pouvoir : 2

M. Julien GAUVRIT à Mme Ninon GREAU, Mme Hélène GENDREAU à M. Laurent FAVREAU.

Secrétaire de séance : Madame CAMAND Isabelle

Adopté à l'unanimité
45 voix pour

4 VOTE DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR L'ANNEE 2026

Rapporteur : Madame Michelle GRELLIER

EXPOSE DES MOTIFS

• Les taux de fiscalité locale

Depuis 2021, La Roche-sur-Yon Agglomération, comme toutes les collectivités, ne perçoit plus le produit de la taxe 
d’habitation sur les résidences principales. Il convient de rappeler que depuis 2023, plus aucun foyer ne paye cette 
taxe sur sa résidence principale.

La Roche-sur-Yon Agglomération continue de percevoir la Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires (THRS) 
maintenue sous l’appellation « Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires et autres locaux meublés non 
affectés à l’habitation principale ». Le taux de la THRS était figé de 2020 jusqu’en 2022 inclus. A compter de 2023, ce 
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taux peut à nouveau être voté.

En contrepartie de la suppression de la Taxe d’Habitation sur les Résidences Principales, La Roche-sur-Yon 
Agglomération perçoit depuis 2021, une fraction nationale de taxe sur la valeur ajoutée (TVA), impôt non territorialisé 
et sans pouvoir de taux.

Il est proposé au Conseil communautaire de se prononcer sur le maintien des taux suivants :

• Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) à 5,00 % ;
• Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties (TFPNB) à 2,19 % ;
• Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 

principale (THRS) à 10,31 % (correspondant à l’ancien taux de Taxe d’habitation).

• La contribution foncière des entreprises

En 2010, La Roche-sur-Yon Agglomération a mis en place une convergence des taux qui s’est étalée sur 12 années 
jusqu’en 2021. Depuis 2022, le taux de CFE est uniforme sur l’ensemble des communes du territoire.

Le taux consolidé actuellement en vigueur tel qu’issu de la réforme de la taxe professionnelle est de
28,16 %.

Pour l’année 2026, il est proposé au Conseil communautaire de maintenir ce taux de CFE à 28,16 %.

DELIBERATION

Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article 1639 A du Code général des impôts ;

1. FIXE pour 2026, les taux suivants pour les quatre taxes directes locales :

• Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) : 5,00 % ;
• Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties (TFPNB) : 2,19 % ;
• Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 

principale (THRS) : 10,31 % ;
• Cotisation foncière des entreprises (CFE) : 28,16 % ;

2. AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette 
délibération.

POUR EXTRAIT CONFORME

#signature#
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SÉANCE DU 28 AVRIL 2026

Sous la présidence de Monsieur Romain BOSSIS, Président

Présents : 43

Monsieur Laurent FAVREAU, Monsieur Jacky GODARD, Madame Alexandra GABORIAU, Monsieur Manuel 
GUIBERT, Madame Annabelle PILLENIERE, Monsieur François GILET, Madame Angie LEBOEUF, Madame 
Michelle GRELLIER, Monsieur Patrice GABORIT, Madame Isabelle CAMAND, Monsieur Pascal THIBAULT, 
Monsieur François CAUMEAU, Madame Nathalie GOSSELIN, Monsieur Malik ABDALLAH, Madame Cécile 
DREURE, Monsieur David BELY, Madame Sophie MONTALETANG, Monsieur Romain BOSSIS, Monsieur 
Fabrice ORDONNEAU, Madame Jeanne MIGNON, Monsieur Pascal GAUTIER, Monsieur Maximilien SCHNEL, 
Monsieur Alex LONGUECHAUD, Madame Delphine BERTHELOT, Monsieur Etienne FORT, Madame Ninon 
GREAU, Monsieur Nicolas HELARY, Madame Véronique LIMOUSIN, Monsieur Romain CHEVILLON, Monsieur 
Guy-Pierre SACHOT, Madame Sylviane BULTEAU, Madame Martine CHANTECAILLE, Madame Jacqueline 
TARDIVEL, Madame Aude BIJSTRA-GREAUD, Monsieur Aurélien DOUILLARD, Madame Anne CLOÂTRE, 
Monsieur Alain OGER, Madame Catherine PAVAGEAU, Madame Lucette TRICHET, Monsieur Clément PLAULT, 
Madame Mauricette GAUTIER, Madame Claire MAURIAT, Monsieur Hocine RAFAÏ.

Absents donnant pouvoir : 2

M. Julien GAUVRIT à Mme Ninon GREAU, Mme Hélène GENDREAU à M. Laurent FAVREAU.

Secrétaire de séance : Madame CAMAND Isabelle

5 ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS - ANNEE 2026

Rapporteur : Madame Michelle GRELLIER

EXPOSE DES MOTIFS

Il est proposé au Conseil d’accorder, au titre de l’exercice 2026, des subventions aux entités présentant un intérêt 
public intercommunal suivantes, tenant compte des montants déjà versés à l’issue de la délibération du 16 décembre 
2025. Les subventions sont présentées dans l’annexe jointe à la présente délibération.

Ces sommes seront majorées, pour le Grand R, d’une dotation en subvention d’investissement de 85 000€ et, pour le 
syndicat Yon et Vie d’une subvention de 99 000€.

Il est précisé que lorsque le montant de la subvention est supérieur à 23 000 €, une convention d’objectifs et de 
moyens sera conclue entre la Communauté d’agglomération et l’entité bénéficiaire, conformément aux dispositions de 
l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 et comme présenté en annexe.

Enfin, les subventions sont versées sous réserve :

http://www.larochesuryonagglomeration.fr/
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 du respect des objectifs pour lesquels elles sont attribuées,
 de la production, le cas échéant, des pièces justificatives prévues par la réglementation en vigueur,
 du respect des principes de neutralité, d’égalité et de transparence.

DELIBERATION

Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

Vu le règlement budgétaire et financier de la Communauté d’agglomération,

Vu le budget primitif 2026 de la Communauté d’agglomération,

Vu les demandes de subvention présentées par les entités concernées,

Considérant que la Communauté d’agglomération, dans le cadre de ses compétences statutaires, soutient les 
initiatives contribuant au développement de son territoire,

Considérant que les actions menées par les entités bénéficiaires présentent un intérêt communautaire et concourent 
à l’atteinte des objectifs de l’établissement,

Considérant que l’octroi de subventions de fonctionnement constitue un mode d’intervention approprié pour 
accompagner ces actions,

1 – Liste des subventions à l’exception de certains organismes et associations

 APPROUVE la liste des subventions telle qu’elle figure en annexe à la présente délibération, à l’exception 
des subventions suivantes :

• ADN OUEST
• DEPARTEMENT DE LA VENDEE
• GIP ITT – AUTOMATISME ET PRODUCTION
• NANTES UNIVERSITE
• SMG CENTRE UNIVERSITAIRE DEPARTEMENTAL
• SPL DESTINATION LA ROCHE-SUR-YON

 APPROUVE les termes des conventions jointes en annexe à la présente délibération ;

 AUTORISE Monsieur le Président de la Roche-sur-Yon Agglomération, à signer lesdites conventions ainsi 
que tous documents nécessaires à l’exécution de cette délibération ;

 PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice en cours ;

Adopté à l’unanimité par 45 voix pour,

2 – Subvention à ADN OUEST

Sort de la salle de Conseil : Nathalie GOSSELIN.

 ATTRIBUE la subvention à ADN OUEST telle qu’elle figure en annexe à la présente délibération ;

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce 
dossier ;

Adopté à l’unanimité par 44 voix pour

http://www.larochesuryonagglomeration.fr/
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1 élue ne prend pas part au vote : Nathalie GOSSELIN.

3 – Subvention au DEPARTEMENT DE LA VENDEE

Sort de la salle de Conseil : Mauricette GAUTIER.

 ATTRIBUE la subvention au DEPARTEMENT DE LA VENDEE telle qu’elle figure en annexe à la présente 
délibération ;

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce 
dossier ;

Adopté à l’unanimité par 44 voix pour,
1 élue ne prend pas part au vote : Mauricette GAUTIER

4 – Subvention au GIP ITT – AUTOMATISME ET PRODUCTION

Sort de la salle de Conseil : Romain CHEVILLON.

 ATTRIBUE la subvention au GIP ITT – AUTOMATISME ET PRODUCTION telle qu’elle figure en annexe à la 
présente délibération ;

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce 
dossier ;

Adopté à l’unanimité par 44 voix pour,
1 élu ne prend pas part au vote : Romain CHEVILLON.

5 – Subventions à NANTES UNIVERSITE

Sort de la salle de Conseil pour ce vote : Romain CHEVILLON.

 APPROUVE les subventions à NANTES UNIVERSITE Pass Formation et NANTES UNIVERSITE telles 
qu’elles figurent en annexe à la présente délibération ;

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce 
dossier ;

Adopté à l’unanimité par 44 voix pour,
1 élu ne prend pas part au vote : Romain CHEVILLON.

6 – Subvention au SMG CENTRE UNIVERSITAIRE DEPARTEMENTAL

Sort de la salle de Conseil pour ce vote : Romain CHEVILLON.

 APPROUVE la subvention au SMG CENTRE UNIVERSITAIRE DEPARTEMENTAL telle qu’elle figure en 
annexe à la présente délibération ;

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce 
dossier ;

Adopté à l’unanimité par 44 voix pour,
1 élu ne prend pas part au vote : Romain CHEVILLON.

CHANGEMENT DE PRESIDENCE – GUY-PIERRE SACHOT

7 – Subvention à la SPL DESTINATION LA ROCHE-SUR-YON

Sortent de la salle de Conseil pour ce vote : Lucette TRICHET, Alexandra GABORIAU, Angie LEBOEUF, Michelle 
GRELLIER, François GILET, Clément PLAULT, Alain OGER, Catherine PAVAGEAU, Aurélien DOUILLARD, Laurent 
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FAVREAU, Manuel GUIBERT, Annabelle PILLENIERE, Delphine BERTHELOT, Romain BOSSIS, Martine 
CHANTECAILLE, Mauricette GAUTIER, Romain CHEVILLON.

 APPROUVE la subvention à la SPL DESTINATION LA ROCHE-SUR-YON telle qu’elle figure en annexe à la 
présente délibération ;

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce 
dossier ;

Adopté à l’unanimité par 28 voix pour,

17 élus ne prennent pas part au vote : Lucette TRICHET, Alexandra GABORIAU, Angie LEBOEUF, Michelle 
GRELLIER, François GILET, Clément PLAULT, Alain OGER, Catherine PAVAGEAU, Aurélien DOUILLARD, Laurent 
FAVREAU, Manuel GUIBERT, Annabelle PILLENIERE, Delphine BERTHELOT, Romain BOSSIS, Martine 
CHANTECAILLE, Mauricette GAUTIER, Romain CHEVILLON.

POUR EXTRAIT CONFORME

#signature#
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NOM DE L'ORGANISME Libellé de la subvention

Acomptes 

attribués 

délibération du 

16/12/2025

Acomptes 

attribués 

délibération du 

12/02/2026

Montant 

proposé au 

vote

Total de la 

subvention 2026

SYNDICAT MIXTE DE REALISATION DU CENTRE UNIVERSITAIRE 

DEPARTEMENTAL
CONTRIBUTION AUX ORGANISMES DE REGROUPEMENT -  €                      -  €                 17 000,00 €      17 000,00 €          

CROUS DE NANTES SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT -  €                      -  €                 120 000,00 €    120 000,00 €        

NANTES UNIVERSITE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 21 333,00 €           -  €                 47 250,00 €      68 583,00 €          

CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTIONS SOCIALES SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 948 965,00 €         -  €                 1 494 870,00 €  2 443 835,00 €     

SMG CENTRE UNIVERSITAIRE DEPARTE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT -  €                      -  €                 739 000,00 €    739 000,00 €        

NANTES UNIVERSITE - PASS FORMATION SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT -  €                      -  €                 123 000,00 €    123 000,00 €        

GIP ITT - AUTOMATISME ET PRODUCT SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT -  €                      -  €                 15 000,00 €      15 000,00 €          

GIP MAISON DÉPARTEMENTALE DES ADOLESCENTS DE VENDÉE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 4 500,00 €             -  €                 10 500,00 €      15 000,00 €          

MARSOINS SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 1 500,00 €             -  €                 3 500,00 €         5 000,00 €            

CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET METIERS DES PAYS DE 

LA LOIRE
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 8 790,00 €             -  €                 17 580,00 €      26 370,00 €          

ADN OUEST SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 4 500,00 €             -  €                 10 500,00 €      15 000,00 €          

ASSOC BREAK DANSE YONNAISE CIE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 1 500,00 €             -  €                 3 500,00 €         5 000,00 €            

ASSOCIATION DE LA CONSOMMATION, DU LOGEMENT ET DU 

CADRE DE VIE - CLCV
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 900,00 €                -  €                 2 100,00 €         3 000,00 €            

ASSOCIATION POUR LE DROIT À L'INTITIATIVE ÉCONOMIQUE - ADIE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2 772,00 €             -  €                 6 468,00 €         9 240,00 €            

ASSOCIATION VENDÉENNE DE GÉOLOGIE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT -  €                      -  €                 400,00 €           400,00 €               

ASSOCIATION GEORGES DURAND BEAUTOUR SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 18 000,00 €           42 000,00 €      60 000,00 €          

CHAMBRE D'AGRICULTURE DE REGION PAYS DE LA LOIRE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 6 900,00 €             -  €                 16 100,00 €      23 000,00 €          

CIBC DES PAYS DE LA LOIRE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT -  €                      -  €                 2 500,00 €         2 500,00 €            

COMITÉ 21 - ETABLISSEMENT GRAND OUEST SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT -  €                      -  €                 4 000,00 €         4 000,00 €            

COMITE DEPARTEMENTAL DE LA RANDONNEE PEDESTRE DE 

VENDEE
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 771,00 €                -  €                 999,00 €           1 770,00 €            

COSEL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 22 530,00 €           -  €                 52 570,00 €      75 100,00 €          

EMPLOIS LOCAUX INGENIERIE SECTEUR ENVIRONNEMENT - ELISE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 4 966,00 €             -  €                 18 580,00 €      23 546,00 €          

EPICERIE SOLIDAIRE DU CAMPUS DE LA ROCHE SUR YON SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 900,00 €                -  €                 2 400,00 €         3 300,00 €            

FACE VENDEE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 5 250,00 €             -  €                 12 250,00 €      17 500,00 €          

FERME PEDAGOGIQUE DE LA JARRIE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 300,00 €                -  €                 700,00 €           1 000,00 €            

FETE UNE AUTRE TERRE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT -  €                      -  €                 1 000,00 €         1 000,00 €            

FONDS DE DEVELOPPEMENT SOLIDAIRE - FONDES PAYS DE LA 

LOIRE
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 660,00 €                -  €                 1 540,00 €         2 200,00 €            

FUZZ'YON SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 425 000,00 €         -  €                 472 000,00 €    897 000,00 €        

GDON PAYS YONNAIS SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 19 200,00 €           -  €                 44 800,00 €      64 000,00 €          

GRAINE D'ID - RÉGIE DE QUARTIERS DE LA ROCHE SUR YON SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 12 990,00 €           -  €                 32 010,00 €      45 000,00 €          

GROUPEMENT D'EMPLOYEURS POUR L'INSERTION ET LA 

QUALIFICATION DANS LE BATIMENT ET LES TRAVAUX PUBLICS EN 

VENDEE

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2 850,00 €             -  €                 6 650,00 €         9 500,00 €            

GROUPEMENT FAMILLES RURALES DES STRUCTURES 

TRANSPORT SCOLAIRE DU PAYS YONNAIS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 29 550,00 €           -  €                 88 950,00 €      118 500,00 €        

HEMISPHERE SUD SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 600,00 €                -  €                 1 400,00 €         2 000,00 €            

JEUNE CHAMBRE ECONOMIQUE DE LA ROCHE SUR YON SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 900,00 €                -  €                 2 100,00 €         3 000,00 €            

LA ROCHE SUR YON VENDEE CYCLISME - RVC SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 3 000,00 €             -  €                 7 000,00 €         10 000,00 €          

LA ROCHE SUR YON VENDEE CYCLISME - RVC SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 25 350,00 €           -  €                 59 150,00 €      84 500,00 €          

LE CHAMP DES ÉCOUTES SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 300,00 €                -  €                 700,00 €           1 000,00 €            

LE GRAND R - SCENE NATIONALE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 738 928,00 €         -  €                 758 927,00 €    1 497 855,00 €     

LE MENTEUR VOLONTAIRE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 1 500,00 €             -  €                 3 500,00 €         5 000,00 €            

DEPARTEMENT DE LA VENDEE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT -  €                 6 400,00 €         6 400,00 €            

LES POLICHINELLES SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 600,00 €                -  €                 1 400,00 €         2 000,00 €            

MENAGE SERVICE 85 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2 100,00 €             -  €                 4 900,00 €         7 000,00 €            

MISSION LOCALE DU PAYS YONNAIS SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 41 400,00 €           -  €                 96 600,00 €      138 000,00 €        

ORGANISATION REGIONALE POUR L'ABAISSEMENT DES 

CONSOMMATION D'ENERGIE-ORACE
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 10 421,00 €           -  €                 24 314,00 €      34 735,00 €          

ORGANISME DE GESTION DE L'INSTITUT CATHOLIQUES D'ETUDES 

SUPERIEURES - OGICES
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 58 560,00 €           -  €                 117 120,00 €    175 680,00 €        

OUVRE BOITES SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 4 500,00 €             -  €                 10 500,00 €      15 000,00 €          

PATAKES THEATRE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 7 800,00 €             -  €                 18 200,00 €      26 000,00 €          

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET 2026



PLANETE SCIENCES VENDEE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2 400,00 €             -  €                 5 600,00 €         8 000,00 €            

PÔLE ESS VENDÉE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 750,00 €                -  €                 1 750,00 €         2 500,00 €            

PROXINNOV SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 30 000,00 €           -  €                 70 000,00 €      100 000,00 €        

SOLIDARITE PAYSANS 85 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 135,00 €                -  €                 315,00 €           450,00 €               

TERRE ATTITUDE VENDEE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 600,00 €                -  €                 1 400,00 €         2 000,00 €            

TOTAL FONCTIONNEMENT 2 474 471,00 €      -  €                 4 600 993,00 €  7 075 464,00 €     

GRAND R SUBVENTION D'EQUIPEMENTS -  €                      -  €                 85 000,00 €      85 000,00 €          

SYNDICAT MIXTE PAYS YON ET VIE - ETUDES SCOT SUBVENTION D'EQUIPEMENTS -  €                      -  €                 99 000,00 €      99 000,00 €          

TOTAL INVESTISSEMENT -  €                      -  €                 184 000,00 €    184 000,00 €        
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CONVENTION D’OBJECTIFS ANNUELLE 
VILLE LA ROCHE SUR YON / LA ROCHE SUR YON AGGLOMÉRATION

COMITÉ DES ŒUVRES SOCIALES ET DE LOISIRS

Entre 

La Ville de La Roche-sur-Yon représentée par son Maire, Monsieur Romain Bossis, agissant en application de la 
délibération du 29 avril 2026,

Et

La Roche-sur-Yon Agglomération représentée par son Vice-Président, agissant en application de la délibération 
du 28 avril 2026,

ci-après désignées « l'Administration », 

d’une part,

Et

L’association COMITÉ DES ŒUVRES SOCIALES ET DE LOISIRS (COSeL) régie par la loi du 1er juillet 1901 et 
déclarée en Préfecture le 14/02/1989 sous le n° W85000305 dont le siège social est situé, 21 rue Pierre 
Bérégovoy 85000 LA ROCHE SUR YON, n° SIRET : 50297579000010 représentée par LEMASSON David, 
Président dûment mandaté(e),

ci-après désignée « l’Association »,
d’autre part,

Il est tout d’abord exposé ce qui suit :

PREAMBULE

Le COSeL a pour mission l’aide individuelle et/ou familiale à l’égard de tout adhérent en activité. Son action 
s’exerce également en faveur des ayants droits.

Ses domaines d’intervention sont de définir, de créer, de développer l’action sociale, la culture, le sport, les loisirs, 
et de favoriser l’esprit de solidarité entre les adhérents sous toutes ses formes.

Le projet initié et conçu par l’Association est conforme à son objet statutaire.

- Apporter aux adhérents une aide matérielle, morale avec tous moyens sociaux, culturels et de loisirs 
appropriés et ainsi favoriser l'esprit de camaraderie et de solidarité entre les agents et leur famille.

Le projet présenté par l’Association participe de cette politique et présente à ce titre un intérêt public local.

L’administration a donc décidé d’apporter son soutien à l’Association avec le double souci :

- De respecter sa liberté d’initiative et son autonomie,
- De contrôler la bonne gestion des aides publiques par la mise en place d’un dispositif de contrôle et 
d’évaluation de leur utilisation.

Conformément à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente convention définit l’objet, le 
montant, les modalités de versement et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée.
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Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, 
sur le territoire de La Ville de La Roche-sur-Yon / La Roche-sur-Yon Agglomération le projet associatif suivant :

Outre les objectifs permanents du COSeL pour l'organisation d'activités sociales, culturelles, sportives (autres que 
les activités « sport santé » qui ne relèvent pas des missions du COSEL) et de loisirs, le conseil d'administration 
souhaite développer des actions de convivialité entre collègues et leur famille pour recréer du lien entre les agents 
telles que des sorties, voyages, activités de groupe, etc… et, d’en faciliter l'accès. 

Ceux-ci pourront être menés à bien avec les moyens suivants : 

Fonctionnement de l’association

Article 1-1 : Moyens humains

Trois agents issus de La Roche-sur-Yon Agglomération sont mis à disposition à hauteur de 50% chacun auprès 
du COSeL selon les règles statutaires en vigueur pour l’élaboration, le suivi, la mise en place des activités et 
l’accueil. 

Cette configuration pourra être revue en fonction des départs des agents en poste.

Ces agents sont rattachés administrativement à la direction des ressources humaines mutualisée Ville-
Agglomération et mis à disposition fonctionnellement auprès du COSeL. Pour tout ce qui concerne la situation 
administrative des intéressés, un contact est pris entre la direction des ressources humaines mutualisée et le 
Président du Conseil d'Administration du COSeL. Toute absence sera validée par le Président du COSeL ou un 
membre du Bureau avant signature par la direction des ressources humaines mutualisée.

Ces mises à disposition de personnels font l’objet de conventions individuelles triennales soumises au Conseil 
communautaire pour information.

Article 1-2 - Moyens matériels

a) Matériel informatique

4 micros ordinateurs, 1 ordinateur portable, 1 serveur, 2 imprimantes, un photocopieur multifonction et un terminal 
de paiement électronique sont mis à disposition par La Roche-sur-Yon Agglomération.

La direction des systèmes d’information et développement du numérique (DSIDN) met à disposition du COSeL un 
logiciel permettant de gérer son activité. Ce logiciel est choisi par le groupe projet constitué des différents 
intervenants métiers (COSeL) et technique (DSIDN).

Il peut être installé sur la plateforme technique mutualisée de la DSIDN, plateforme qui fait l’objet d’une 
exploitation et d’une sauvegarde quotidienne par les administrateurs système de la DSIDN, ou être hébergé chez 
un tiers proposé par lecteur du logiciel choisi.

La Ville et l’Agglomération ne pourront être tenues pour responsable de la perte des données.

En cas de problème applicatif, le COSeL pourra contacter l’assistance de la DSIDN du lundi au vendredi de 08 h 
15 à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 15 et solliciter une assistance informatique pour demander la restauration de 
l’application.

Les coûts du logiciel mis à disposition du COSeL seront supportés par la Ville, l’Agglomération, en application de 
la convention de mutualisation, à hauteur du taux fixé par la direction des systèmes d’information.

La maintenance sera assurée par les services de la DSIDN.
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Un bilan matériel sera établi tous les cinq ans par les services de la DSIDN dans le cadre d’un renouvellement.

En cas d’installation de nouveaux logiciels, le COSeL devra impérativement en informer la Ville et l’Agglomération 
afin de prévenir les problèmes de compatibilité avec la messagerie, l’Intranet et l’antivirus.

L’accès à la Messagerie et à l’Intranet

Le COSeL a accès à la messagerie et à l’Intranet dans le respect des règles générales diffusées à l’ensemble du 
personnel et sous conditions.

Une information aux agents à l’occasion d’un événement particulier ou d’une prestation de dernière minute doit 
faire l’objet d’un accord de la Ville et/ou de l’Agglomération.

Les ordres du jour pour les réunions de bureau, de conseil d’administration et de commissions pourront être 
adressés à chacun des membres qui a accès à la messagerie.

L’accès à Internet
 
Le COSeL a accès à internet par le réseau interne à la Ville et l’Agglomération.

Dans le cadre de cet accès, il est impératif que les ordinateurs s’y raccordant aient un antivirus à jour. Il sera mis 
à jour automatiquement par la direction des systèmes d’information mutualisée.

b) Photocopieur

Le COSeL sera doté d’un photocopieur numérique partagé avec les organisations syndicales hébergées sur le 
même site. Il lui sera attribué un code confidentiel. La section « retraités » du COSeL sera également dotée d’un 
code individuel.

c) Téléphonie

Le COSeL sera doté de 4 postes téléphoniques analogiques.

Un état des consommations sera adressé au Président du COSeL sur demande.

d) Locaux et mobiliers mis à disposition

Bureau n° 1 :

- 1 plan 140 * 80 
- 1 plan 80 * 80
- 1 angle de liaison
- 1 table ronde
- 1 caisson 3 tiroirs
- 1 caisson 1 tiroir et 1 dossier suspendu 
- 4 chaises visiteurs
- 1 chaise dactylo 

Bureau n° 2 :

- 1 plan 180 x 80
- 1 support micro 140 * 70 
- 1 desserte téléphone sur roulettes 
- 1 chaise dactylo 
- 1 caisson 3 tiroirs
- 1 caisson 1 tiroir et 1 dossiers suspendus
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Bureau n° 3 :

- 1 support micro 120 x 80
- 1 chaise dactylo
- 1 armoire basse
- 1 caisson 3 tiroirs 
- 1 chaise visiteur

Salle de réunion

- 6 tables 
- 14 chaises

Accueil COSeL

- 1 plan 140 * 80
- 1 plan 80 * 80
- 1 angle de liaison
- 2 caissons 3 tiroirs
- 1 rehausse 140
- 1 rehausse angle
- 2 chauffeuses
- 2 rayonnages 
- 2 porte-revues

L’ensemble des frais liés aux points a) à d) seront supportés par la Commune, l’Agglomération de La Roche-sur-
Yon, au prorata du taux fixé dans la convention de mutualisation, pour la DSIDN.

e) Utilisation des véhicules de service

Les agents mis à disposition, les membres du Conseil d'Administration et tout agent participant à une activité 
organisée par le COSeL pourront utiliser des véhicules de service, après accord de l’autorité territoriale, dans le 
cadre du fonctionnement courant de l’association, ainsi que le minibus 9 places rattaché au pool du Centre 
technique mutualisé (CTM) pour des missions dans le département et hors département. 

Les frais de carburant et l’utilisation d’une carte « TOTAL » seront facturés en fin d’exercice comptable par la 
direction des espaces publics.

Article 1-3 : Moyens téléphoniques, affranchissement, fournitures de bureau 

Moyens téléphoniques                   1 400 € 
Affranchissement                           6 800 €
Fourniture de bureau                     1 450 €
Copies :                                         500 €

Les montants indiqués correspondent à des consommations annuelles maximales.

Ils seront supportés par la Ville, l’Agglomération, selon la consommation réelle constatée en fin d’exercice 
comptable, en application du taux fixé dans la convention de mutualisation pour la DSIDN.

Article 1-4 : Véhicule 

L’entretien et l’approvisionnement en carburant d’un véhicule utilitaire mis à disposition du COSeL par la Ville de 
La Roche-sur-Yon, sont assurés par le centre technique mutualisé.
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L’entretien mécanique courant du véhicule (vidange, pneus, allumage, frein, etc.) est assuré à titre gracieux par le 
centre technique mutualisé.

La facture du carburant pour ce véhicule sera adressée au COSeL en fin d'exercice comptable.

L’assurance et les dépenses afférentes aux visites techniques seront prises en charge par la Ville de La Roche-
sur-Yon.

Un bilan sera établi avec la collectivité tous les deux ans pour un éventuel renouvellement des véhicules.

Les coûts inhérents à ce véhicule seront établis par le centre technique mutualisé en fin d’exercice comptable et 
supportés par la Ville, l’Agglomération, en application du taux fixé dans la convention de mutualisation pour la 
direction des ressources humaines.

Article 1-5 : Communication

Le COSeL bénéficie d’un soutien de la direction de la communication pour la réalisation des documents de 
communication.

Ce soutien consiste dans la conception graphique des documents et leur impression en couleurs, sous réserve 
des possibilités techniques de l’imprimerie municipale. A défaut d’une prestation interne, l’impression reste à la 
charge de l’association.

Dans ce cadre, la direction de la communication étant tenue à une programmation stricte de ces tâches, le 
COSeL doit impérativement respecter les délais qui lui sont fixés.

La direction de la communication mutualisée intervenant à titre technique, aspect sur lequel elle a seule 
compétence, le COSeL reste entièrement responsable du contenu des informations diffusées par ces supports de 
communication, dans le respect des règles définies par la Charte Communication.

Un accès intranet et /ou web sera réservé sur le portail de la Ville de La Roche-sur-Yon et de La Roche-sur-Yon 
Agglomération en interne et/ou externe au COSeL, conformément aux orientations définies par chaque 
collectivité.

Article 1-6 : Mise à disposition de salles

Dans le cadre de sa politique de soutien aux activités des associations et à la vie associative, la Ville de La 
Roche-sur-Yon prendra en charge à 100% en 2026 la location des salles suivantes, ainsi que le matériel 
nécessaire : 

- Salle des anciennes écuries pour l’assemblée annuelle des retraités
- Salle des Oudairies pour l’arbre de Noël 

Sur la base d’un devis transmis par ORYON et validé conjointement par le COSeL et la Ville de La Roche-sur-
Yon. 

 

Autorisation d’absence

Le présent chapitre a pour objet de définir les modalités d'absence des agents exerçant un mandat au sein du 
comité des œuvres sociales, dont la liste sera communiquée après chaque mandat.
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Article 1-7 : Réunions ordinaires, commissions, préparation des réunions générales, 
démarches diverses...

Les réunions ordinaires de bureau et les réunions du Conseil d’administration du COSeL qui rassemblent les 
agents élus ne seront pas prises en compte dans le calcul des attributions de crédits d'heures tout comme les 
assemblées générales ordinaires et extraordinaires. 

Pour permettre aux agents exerçant un mandat au sein du COSeL de participer aux activités diverses du Comité, 
il est attribué un crédit global de 820 heures de délégation par année décomposées en 650 heures en journée et 
170 heures de nuit (dans la limite de 2 évènements annuels organisés en soirée par le COSeL, avec autorisation 
exceptionnelle de dépassement du temps de travail réglementaire si besoin) pour l'ensemble des agents titulaires 
dont une demi-journée par semaine pour le Président, hors congés annuels et 50 heures pour le trésorier et /ou 
trésorier adjoint. 

Une planification annuelle des réunions sera établie commission par commission pour justifier des heures de 
délégation.

Dans le cadre du crédit global, tout déplacement ou manifestation, dans le cadre du COSeL, sera soumis à 
autorisation d’absence exceptionnelle validée par l’autorité territoriale.

Les déplacements et manifestations organisés, à l’intention des enfants, dans le cadre du COSeL, font l’objet 
d’une autorisation spéciale d’absence attribuée, pour chaque sortie de l’année, dans la limite de 5 agents dont 2 
au minimum appartenant au conseil d’administration. Ces absences seront comptabilisées dans le crédit annuel 
de 650 heures.

Il sera transmis chaque mois à la direction des ressources humaines un document permettant le suivi de 
l’utilisation de ce crédit d’heures.
Pour les membres du conseil d’administration qui ont l’obligation d’être en congés pendant les périodes de 
vacances scolaires, l’utilisation faite de ce crédit d’heures sera considérée comme étant du temps de travail et 
donc récupérable.

Si pour répondre aux règles de sécurité, en termes d’encadrement des enfants, la participation d’agents 
supplémentaires est nécessaire, il appartiendra à ces derniers de formuler une demande de congé annuel ou de 
récupération.

En cas de changement de personne lié à une absence non prévisible, l’agent ou les agents remplaçants devront 
d’une part recueillir l’accord de leur responsable de service et d’autre part déposer la demande d’ordre de mission 
habituelle.

Article 1-8 : saisie des absences

Les absences seront saisies et comptabilisées selon les règles internes à la direction des ressources humaines 
mutualisée.

Article 1-9 : situation de travail

Pendant leurs absences, les agents exerçant un mandat seront considérés en exercice effectif dans leur fonction 
d'employé municipal ou communautaire au titre de la couverture sociale, même si les activités ou réunions sont 
organisées à des moments autres que ceux correspondant aux jours et heures de travail habituel.

En ce qui concerne le droit à récupération, seules les prestations assurées dans le cadre du crédit global des 820 
heures seront considérées comme du temps de travail et seront prioritairement récupérées ou rémunérées. Les 
autres prestations assurées le resteront à titre de bénévolat et ne donneront pas droit à récupération.

L’ensemble des agents participant à des séjours jeunes hors département ou hors hexagone verront leur temps 
de travail pris en compte selon les modalités suivantes, à savoir, pour un jour travaillé en semaine, récupération 
d’un jour.  Cela représente un volume de 140 heures en plus des 820 heures.



Page 7 sur 12

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION
La présente convention est conclue pour l’année 2026.

Ses effets s’étendent toutefois au-delà de cette durée, compte tenu notamment des droits et obligations des 
parties relevant des opérations de contrôle du bon usage des subventions allouées par l’Administration.

ARTICLE 3 – SUBVENTION DE L’ADMINISTRATION
Subvention en numéraire

3.1 Une subvention d’un montant de 150 000 € euros est versée au COSeL répartis de la manière suivante :

- 74 900 € de la part de la ville de La Roche-sur-Yon
- 75 100 € de la part de La Roche-sur-Yon Agglomération

3.2 Le montant attribué se décline par nature :

- Subvention de fonctionnement : 150 000 euros,

3.3 Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits par délibération, du respect par 
l’association de l’ensemble des clauses de la présente convention, en particulier des obligations mentionnées aux 
articles 1er, 4, 5 et 6, et sous réserve des décisions de l’administration prises en application des articles 7 et 8 
sans préjudice de l’application de l’article 11.

3.4 La subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en vigueur et les 
modalités suivantes :

- Une avance de 22 530 € versée par La Roche-sur-Yon Agglomération conformément à la délibération du 16 
décembre 2025 
- Une avance de 22 470 € versée par la ville de La Roche-sur-Yon conformément à la délibération du 9 
décembre 2025 
- Le solde sous réserve du respect des conditions fixées par la présente convention avant le 30 avril.

Toute prestation payée par la commune ou l’agglomération, pour le compte de l’association fera l’objet d’une 
minoration de la subvention.

Une enveloppe budgétaire votée par le conseil d’administration sera attribuée annuellement à la section 
« retraités » du COSeL pour son fonctionnement.

L'Association informera dans les meilleurs délais la Ville et l’Agglomération, des autres financements publics 
qu'elle aura pu obtenir afin de mener à bien l'action, objet de la présente convention.

3.5 La subvention n’excède pas les coûts prévisionnels liés à la mise en œuvre du projet. 

3.6 Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures au montant de la subvention, la participation de 
l’administration sera réduite, le cas échéant, au prorata lors du versement du solde de la subvention ou fera l’objet 
d’une régularisation si elle a déjà été versée en totalité.

3.7 Les versements sont effectués sur le compte dont les références bancaires ont été renseignées par 
l’Association lors de sa demande de subvention.

Subvention en nature
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3.8 Le montant de ces contributions en nature évalué pour la durée de la convention doit être valorisé dans les 
comptes de l’association en charges et en produits.

3.9 L’association s’engage à respecter l’ensemble des obligations comptables, fiscales ou de toutes autres 
natures qui lui incombent.

ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS
Conformément à l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, l’Association s’engage, par la souscription d’un contrat d’engagement 
républicain, à :

- Respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que les 
symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ;
- Ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ;
- S’abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public.

Cette obligation est réputée satisfaite par les associations agréées au titre de l'article 25-1 de la loi précitée ainsi 
que par les associations et fondations reconnues d'utilité publique.

L’Association informe sans délai l’administration de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des 
associations (communique les modifications déclarées au tribunal judiciaire pour les associations relevant du code 
civil local) et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente convention, 
l’Association en informe l’Administration sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

L’association s’engage de son côté à favoriser l’accès aux activités du COSeL pour ses membres : agents de la 
Ville de La Roche-sur-Yon, de La Roche-sur-Yon Agglomération, du Centre communal d’action sociale, du 
Centre Intercommunal d’action sociale, selon une tarification ou des aides adaptées aux ressources. Dans ce 
but, l’association réétudiera les modalités de calcul de Quotient Familiaux et établira de nouvelles tranches pour 
favoriser une politique d’équité entre ses adhérents, en lien et en cohérence avec les politiques tarifaires 
générales des COS et des CE.

ARTICLE 5 - JUSTIFICATIFS

L’Association s’engage à fournir, au plus tard le 30 juin de l’année suivant celle au cours de laquelle la subvention 
a été versée, les documents ci-après : 

- Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (Cerfa 
n°15059*02) attestant de la conformité des dépenses affectées à l’objet de la subvention (budget prévisionnel par 
activité / budget réalisé par activité) ;
- Les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) et le rapport 
du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ;
- Le rapport d’activité sous la forme d’un bilan qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre du projet subventionné 
tel que défini à l’article 1er de la présente convention.

ARTICLE 6 – EVALUATION DES ACTIONS
L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels l’administration a apporté son 
concours sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les conditions suivantes :

- Par la transmission du bilan financier et d’activités suite à l’assemblée générale.
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- Par une réunion d’évaluation avec les représentants de l’association et de l’administration une ou deux fois dans 
l’année.

L’évaluation porte notamment sur la valeur ajoutée de la subvention versée dans le cadre des actions conduites.

ARTICLE 7 – SANCTIONS
7.1 – Détournement de la subvention

Si la subvention allouée est en tout ou partie utilisée à des fins contraires à celles prévues aux présentes, 
l’Association devra, d’une part, s’en justifier dans les plus brefs délais, et d’autre part, restituer tout ou partie de la 
subvention ainsi détournée, pour violation de ses obligations contractuelles. 
L’Administration informe l’Association de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception. Ces 
mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans les conditions fixées à l’article 11.

7.2 – Fautes contractuelles

En cas de retard ou d’inexécution par l’Association des obligations qu’elle tient de la présente convention, 
l’Administration peut ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après avoir invité l’Association à 
présenter ses observations et après examen des justificatifs qu’elle aura éventuellement présentés. 

L’Administration informe l’Association de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception. Ces 
mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans les conditions fixées à l’article 11.

ARTICLE 8 – CONTROLES DE L'ADMINISTRATION.

L’Administration pourra procéder ou faire procéder, par les personnes de son choix, à un contrôle qualitatif et 
quantitatif, sur pièces et/ou sur place, de la réalisation de l’objet de la subvention, de l’utilisation des aides 
attribuées et, d’une manière générale, de la bonne exécution de la présente convention.

L’Association accepte que ces contrôles puissent être effectués pendant toute la durée de la convention, et 
pendant une période de 2 ans après son échéance. A cette fin, elle s’engage à conserver toutes les pièces 
justificatives des dépenses effectuées dans le cadre de la présente convention pendant cette même période.

L'Association s'engage, en outre, à faciliter ce contrôle notamment en fournissant toute pièce justificative des 
dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile pour lui permettre d’exercer son devoir de 
contrôle de la bonne utilisation des deniers publics. 

Le refus de leur communication peut entraîner la suppression de la subvention ou toute autre mesure que 
l’Administration jugera proportionnée.

L’Administration pourra contrôler à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de 
la mise en œuvre du projet décrit à l’article 1er. Le cas échéant, l’Administration pourra exiger le remboursement 
de la partie de la subvention supérieure au coût réel du projet ou la déduire du montant de la nouvelle subvention 
en cas de nouvelle convention.

ARTICLE 9 – COMPORTEMENT DE L’ASSOCIATION ET DE SES PRÉPOSÉS
Dans le cadre de la présente convention, l’Association, ses représentants et l’ensemble des personnes placées 
sous sa responsabilité, notamment ses membres et ses adhérents, sont tenus individuellement et collectivement 
d’adopter en toutes circonstances un comportement respectueux et civilisé, tant dans les propos tenus que dans 
les attitudes adoptées, que ce soit envers les agents publics et les élus ou à l’égard d’autres usagers ou habitants 
qu’ils pourraient être amenés à côtoyer.
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Tout fait susceptible de contrevenir à l’alinéa précédent, commis par une personne placée sous la responsabilité 
de l’Association, sera considéré comme une faute contractuelle au sens de l’article 7.2 de la présente convention 
pouvant entraîner l’application des sanctions prévues par ce même article ou la résiliation conformément à l’article 
12.

Par ailleurs l’Association, ses représentants et l’ensemble des personnes placées sous sa responsabilité, 
notamment ses membres et ses adhérents, s’engagent, en cas de mise à disposition d’équipements et/ou de 
matériels, à restituer ces derniers dans l’état dans lequel ils leur ont été remis.

ARTICLE 10 – ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS
L’association exerce l’activité mentionnée à l’article 1er sous sa responsabilité exclusive.

Elle s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que 
la responsabilité de l’administration ne puisse être recherchée. L’association devra être en mesure de justifier à 
tout moment à l’administration de la souscription de ces polices d’assurances et du paiement effectif des primes 
correspondantes.

ARTICLE 11 – AVENANT
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront partie de la 
présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent.

ARTICLE 12 - RÉSILIATION
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ces obligations résultant de la présente convention, celle-
ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu’elle pourrait faire 
valoir, à l'expiration d'un délai d’un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse.

En outre, l’Administration pourra résilier de plein droit la présente convention sans indemnité, ni préavis, en cas de 
survenance de tout évènement ayant pour effet de rendre sans objet la présente convention, ou pour tout motif 
d’intérêt général, ainsi qu’en cas de dissolution, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 

Enfin, la présente convention peut également être résiliée pour tout autre motif, par l’une ou l’autre des parties, à 
l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

Dans tous les cas, la résiliation de la convention entraînera l’interruption immédiate du versement de la 
subvention. Cette résiliation prend effet à compter de la réception par l’association d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée par l’administration informant de cette résiliation.

ARTICLE 13 - RECOURS
Tout litige entre les parties, résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, sera porté 
devant le tribunal administratif de Nantes.

Le … / … / …

Pour l’Association,                             Pour la Ville,  Pour l’Agglomération,
Le Président                                         Le Maire  Le Vice-Président
David LEMASSON    
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CONVENTION RELATIVE A L’ORGANISATION DES TRANSPORTS SCOLAIRES 
SUR LE ressort territorial DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION « LA ROCHE 

SUR YON - AGGLOMERATION »  
POUR LA PERIODE DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026 

 

ENTRE : 
 
La Communauté d’Agglomération « La Roche-Sur-Yon Agglomération », représentée par son 
président, Monsieur Romain BOSSIS agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire 
du 28 avril 2026, 
Ci-après dénommée « Agglomération » 
 

                                                                                                            D’une part, 
 

ET 
 

Le groupement Familles Rurales des Structures Transport Scolaire du Pays Yonnais représenté par 
son président, Monsieur Emmanuel ROULET en vertu d’une délibération du 16 mars 2011, 
Ci-après dénommé « Organisateur Secondaire » 

                                                                                                         D’autre part, 
 

 

PREAMBULE 
 
La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRE) 
a confié aux collectivités locales la compétence d’organisation des transports collectifs de voyageurs. 
 
Les transports collectifs de personnes relèvent de la compétence de la Région, à l’exception de ceux 
réalisés à l’intérieur du Ressort Territorial (ex PTU) où la responsabilité est exercée par les Autorités 
Organisatrices de Transport Urbain, ce qui est le cas pour La Roche-Sur-Yon Agglomération. 
 
Le RT couvre un territoire de 13 communes : Aubigny-Les Clouzeaux – Rives de l’Yon – Dompierre-
Sur-Yon – Fougeré – La Chaize-Le-Vicomte – La Ferrière – Landeronde - La Roche-Sur-Yon –Le 
Tablier – Mouilleron-Le-Captif – Nesmy –Thorigny – Venansault. 
 
 
L’article L. 213-12 du Code de l’Education dispose que l’Agglomération peut confier « tout ou partie de 
l’organisation des transports scolaires » à des communes, groupements de communes ou syndicats 
mixtes, établissements d’enseignement, associations de parents d’élèves et associations familiales. 
 
 
L’article L3111-9 du code des transports dispose aussi que :  
« S'ils n'ont pas décidé de les prendre en charge eux-mêmes, le département ou l'autorité compétente 
pour l'organisation des transports urbains peuvent confier par convention tout ou partie de l'organisation 
des transports scolaires à des communes, établissements publics de coopération intercommunale, 
syndicats mixtes, établissements d'enseignement, associations de parents d'élèves et associations 
familiales. L'autorité compétente pour l'organisation des transports urbains peut également confier, par 
convention, tout ou partie de l'organisation des transports scolaires au département » 
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Il est donc convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 - OBJET  
 
La présente convention vise donc à définir, du 1er janvier au 31 décembre 2026, l’ensemble des missions 
qui seront confiées au groupement Familles Rurales des Structures Transport Scolaire du Pays 
Yonnais, organisateur secondaire pour l’Agglomération et qui regroupe : 
 

- l‘association Familles Rurales de La Ferrière 
- l’association Familles Rurales de Venansault 
- l’association Familles Rurales de Thorigny 

 
Cette présente convention précise notamment le rôle, les missions, les droits, les obligations et les 
responsabilités de l’organisateur secondaire dans l’organisation et la gestion des services de transport 
scolaire. 

 
 
ARTICLE 2 – MISSIONS CONFIEES AU GROUPEMENT FAMILLES RURALES DES 
STRUCTURES TRANSPORT SCOLAIRE DU PAYS YONNAIS, 
 
 
I. Coordination du transport scolaire : 
 
 
- ACCUEIL DES FAMILLES : 
 

• Etre l’interlocuteur principal des familles pour tout ce qui concerne l’information sur 
l’organisation des circuits : horaires, points d’arrêts, sécurité sur les circuits transport scolaire. 

• Contrôler et valider les demandes d’inscription sur Pégase pour les services transport scolaire. 

• Récupérer et vérifier les engagements parentaux pour les enfants en maternelle et primaire. 

• Accompagner à la facturation des familles pour les transports scolaires, 

• S’assurer du respect du règlement de sécurité et de la charte de l’usager des transports 
scolaires de l’Agglomération, mais aussi les règlements intérieurs des transporteurs en relation 
avec ces derniers. 

 
 
- ORGANISATION DES CIRCUITS SCOLAIRES : 
 

• proposition des nouveaux itinéraires, 

• information sur les points d’arrêts à créer, maintenir ou supprimer, 

• information sur l’état des arrêts (sécurité) 

• proposition de création ou suppression de circuits tenant compte de l’évolution des effectifs, 

• proposition d’optimisation des circuits, 

• contrôle des circuits sur site, 

• contrôle des transporteurs des services spéciaux (respect des horaires, des points d’arrêts, des 
itinéraires, des véhicules affectés, des équipements de sécurité…), 

• gestion des problèmes au quotidien sur les services spéciaux (TS)  

• informer l’Agglomération de toute problématique qui doit faire l’objet d’une décision qui pourrait 
engendrer des modifications substantielles.  

 
- DISCIPLINE : 
 

• faire respecter la discipline dans les véhicules, en liaison avec les transporteurs, en concertation 
avec le chef d’établissement et, le cas échéant, l’accompagnateur, 

• proposer à l’Agglomération les sanctions mentionnées dans le règlement de sécurité des 
transports scolaires diffusé aux familles.  
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II. Accompagnement des circuits primaires : 
 

Le groupement Familles Rurales des Structures Transport Scolaire du Pays Yonnais est chargé de la 
mise en place de l’accompagnement dans les cars des circuits des primaires. A ce titre il assure :  
 

• le recrutement et l’encadrement, la formation et la planification de l’accompagnement pour les 
élèves sur les circuits primaires,  

• la gestion administrative et financière de l’accompagnement (salaires, maladies, 
remplacements), 

• la coordination et la vérification du bon déroulement de l’attribution des gilets de sécurité haute 
visibilité distribués par les accompagnatrices aux enfants. 

 
III. Relais local : 
 
Le groupement Familles Rurales des Structures Transport Scolaire du Pays Yonnais assure une 
mission de relais local auprès des familles. A ce titre : 

 

• il s’assure de la diffusion, au plus proche des familles, de l’information sur les horaires et les 
circuits, 

• il fait remonter les dysfonctionnements constatés par les familles dans le fonctionnement 
quotidien des circuits, 

 
 

ARTICLE 3 –   MODALITE DE MISE EN ŒUVRE DE CES MISSIONS 
 
 
1. Coordination du transport scolaire : 
 
Le groupement Familles Rurales des Structures Transport Scolaire du Pays Yonnais coordonne le 
transport scolaire via une coordinatrice affectée à 0,90 d’ETP auprès de la direction transports et 
déplacements durables de l’Agglomération selon les conditions suivantes : 
 

• la coordinatrice est salariée du groupement Familles Rurales des Structures Transport Scolaire 
du Pays Yonnais qui est son employeur et qui la rémunère, 

• sa fonction est de coordonner le transport scolaire tel que défini par l’article 2 de la présente 
convention, ainsi que d’encadrer et de gérer l’accompagnement (cf. article 2) et de l’animation 
du groupe de bénévoles, 

• les congés annuels de la coordinatrice du groupement sont pris en concertation avec la direction 
transports et déplacements durables qui signera sa feuille de congés à chaque prise de congés, 

• ses heures supplémentaires sont récupérées en accord avec la direction transports et 
déplacements durables, 

• elle a comme référent le directeur des transports et déplacements durables, 

• ses relations fonctionnelles : en interne avec les différents services de La Roche-sur-Yon 
Agglomération et de ses communes, en externe : prestataires (société titulaire de la DSP 
transports urbains, transporteurs, associations nationales), collectivités (communes, conseil 
départemental,), associations d’usagers et associations PMR,  élu(e)s, 

• son lieu de travail : Espace Prévert, 70 rue Chanzy 85000 LA ROCHE SUR YON. 

• Les moyens mis à disposition de la coordinatrice sont les suivants : 
- Un ordinateur avec les accès au réseau de la Roche-sur-Yon Agglomération – ces accès 

sont définis tous les ans avec le responsable de la Direction des Systèmes d’Information de 
la collectivité 

- L’accès en écriture et lecture sur la boite mail : transportscolaire@larochesuryon.fr 
- L’accès au serveur informatique à distance « familles rurales ». 

 
2. Accompagnement scolaire :  
 
Le groupement Familles Rurales des Structures Transport Scolaire du Pays Yonnais s’appuie sur 7 
accompagnatrices salariées du groupement. 
 
 
 
 
 

mailto:transportscolaire@larochesuryon.fr
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ARTICLE 4 – COMITE DE PILOTAGE 
 
 
Un comité de pilotage composé des élus des deux co-contractants est mis en place, se réunit au moins1 
fois par an et est composé : 
- pour l’Agglomération :   

du président de La Roche-Sur-Yon Agglomération ou son représentant, 
du directeur transports et déplacements durables ou son représentant. 
 

- pour l’organisateur secondaire :   
du président du groupement Familles Rurales des Structures Transport Scolaire du 
Pays Yonnais ou son représentant, 
des représentants des associations membres du groupement, 
d’un représentant de la Fédération Départementale Familles Rurales, 
de la coordinatrice du Groupement. 

 
Au-delà de ces comités de pilotages, le coordinateur du groupement et la direction transports et 
déplacements durables entretiennent des relations quotidiennes pour la bonne exécution du service. 

 
 
ARTICLE 5 – OBLIGATIONS DES PARTIES 
 
 
5.1 Obligations de Familles Rurales : 
 

• Le groupement Familles Rurales assure l’exécution des missions qui lui sont confiées dans les 
conditions prévues aux articles 3 et 4 de la présente convention. 
 

• Le groupement Familles Rurales contracte une assurance « responsabilité civile » pour tout 
dommage qui verrait sa responsabilité engagée pour les activités décrites à l’article 2. II dont il 
a la charge.  
 

• Le groupement Familles Rurales doit se conformer à la politique de sécurité informatique mise 
en place par la collectivité. 

 
 

• Par ailleurs, afin de permettre à La Roche-sur-Yon Agglomération d’exercer son pouvoir de 
contrôle, l’organisateur secondaire s’engage à lui transmettre, à sa demande, tout document de 
communication, administratif, technique ou comptable qu’il aura émis ou reçu dans le cadre de 
l’exécution de la présente convention. 
 
Ces documents peuvent être présentés, utilisés lors des instances communautaires. 
L’organisateur secondaire s’engage aussi à être présent lors des instances communautaires si 
l’Agglomération le lui demande.  

 
 
5.2 Obligations de La Roche-sur-Yon Agglomération : 
 
 

• La Roche-sur-Yon Agglomération met à la disposition du groupement une salle de réunion pour 
l’exercice des missions qui lui sont confiées dans le cadre de la présente convention. 
 

• Elle met également à disposition du groupement un espace de bureau ainsi que l’ensemble du 
matériel nécessaire à la réalisation des missions confiées. 
 

• Elle s’engage à verser une contribution financière pour l’année civile 2026 au groupement 
Familles Rurales des Structures Transport Scolaire du Pays Yonnais pour couvrir l’ensemble 
des missions énumérées dans la présente convention. 
 
Montant : 118 500 € (cent dix-huit mille cinq cents euros) - Net de taxes (sans TVA). 
 
 
 



Convention relative à l'organisation des TS Communauté d'Agglomération / Groupement TS Pays Yonnais 
du 01.01.2026 au 31.12.2026  

Page 5 
 

Modalités de versement : 
20% versé au titre de la délibération du 16 décembre 2025 : 29 550 €  
40% en avril, après la production du tableau d’activités : 44 475 €  
40% en septembre, après la production du tableau d’activités : 44 475 €  
 
Références bancaires : Crédit Mutuel Roche St André (CM ROCHE ST ANDRE)  
Banque 15519 - Guichet 39034 - N° de compte 00021076101 - Clé 54 

 
5.3 Clause de réserve : 
 

• Cette subvention sera versée sous réserve de l’approbation du Conseil Communautaire de 
décembre 2026. 
 

• A défaut d’approbation par le Conseil Communautaire, le Groupement Familles Rurales des 
Structures Transport Scolaire du Pays Yonnais devra rembourser l’intégralité des sommes 
décaissées suite à la signature de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 6 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 

Conformément à l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, l’Association s’engage, par la souscription d’un contrat 
d’engagement républicain, à : 
 

• respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, 
ainsi que les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 

• ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 

• s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Cette obligation est réputée satisfaite par les associations agréées au titre de l'article 25-1 de la loi 
précitée ainsi que par les associations et fondations reconnues d'utilité publique. 
 
L’Association informe sans délai l’administration de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 
national des associations (communique les modifications déclarées au tribunal judiciaire pour les 
associations relevant du code civil local) et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 
convention, l’Association en informe l’Administration sans délai par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 
 
L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible et proportionnée le logo de l’Administration sur 
tous les supports et documents produits dans le cadre de la présente convention. 
 
 
 
 

ARTICLE 7 - JUSTIFICATIFS 
 
L’Association s’engage à fournir, au plus tard le 30 juin de l’année suivant celle au cours de laquelle la 
subvention a été versée, les documents ci-après :  

• le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 
10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations (Cerfa n°15059*02) attestant de la conformité des dépenses affectées 
à l’objet de la subvention (budget prévisionnel par activité / budget réalisé par activité) ; 
 

• le rapport d’activité sous la forme d’un bilan qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre du projet 
subventionné tel que défini à l’article 1er de la présente convention. 

 
 
ARTICLE 8 - DUREE DE LA CONVENTION  
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La présente convention prend effet à compter de sa notification pour se terminer le 31 décembre 2026, 
sachant que la mission est confiée à l’organisateur secondaire pour la période du 1er janvier au 31 
décembre 2026. 
 
Les deux parties s’engagent, dans un délai minimum de 6 mois avant la fin de la convention, à se 
concerter pour évaluer et éventuellement proposer de nouvelles modalités de fonctionnement pour une 
nouvelle convention pour l’année 2027. 
 
 

ARTICLE 9 – SANCTIONS 
 
9.1 – Détournement de la subvention 
 
Si la subvention allouée est en tout ou partie utilisée à des fins contraires à celles prévues aux 
présentes, l’Association devra, d’une part, s’en justifier dans les plus brefs délais, et d’autre part, 
restituer tout ou partie de la subvention ainsi détournée, pour violation de ses obligations contractuelles.  
L’Administration informe l’Association de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Ces mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans les conditions fixées à l’article 
14. 
 
9.2 – Fautes contractuelles 
 
En cas de retard ou d’inexécution par l’Association des obligations qu’elle tient de la présente 
convention, y compris en cas de manquement aux stipulations de l’article 11, l’Administration peut 
ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, 
la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après avoir invité l’Association à 
présenter ses observations et après examen des justificatifs qu’elle aura éventuellement présentés.  
 
L’Administration informe l’Association de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Ces mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans les conditions fixées à l’article 
14. 
 

 

ARTICLE 10 – CONTROLES DE L'ADMINISTRATION. 
 

L’Administration pourra procéder ou faire procéder, par les personnes de son choix, à un contrôle 
qualitatif et quantitatif, sur pièces et/ou sur place, de la réalisation de l’objet de la subvention, de 
l’utilisation des aides attribuées et, d’une manière générale, de la bonne exécution de la présente 
convention. 
 
L’Association accepte que ces contrôles puissent être effectués pendant toute la durée de la convention, 
et pendant une période de 2 ans après son échéance. A cette fin, elle s’engage à conserver toutes les 
pièces justificatives des dépenses effectuées dans le cadre de la présente convention pendant cette 
même période. 
 
L'Association s'engage, en outre, à faciliter ce contrôle notamment en fournissant toute pièce 
justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile pour lui permettre 
d’exercer son devoir de contrôle de la bonne utilisation des deniers publics.  
 
Le refus de leur communication peut entraîner la suppression de la subvention ou toute autre mesure 
que l’Administration jugera proportionnée. 
 
L’Administration pourra contrôler à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas 
le coût de la mise en œuvre du projet décrit à l’article 1er. Le cas échéant, l’Administration pourra exiger 
le remboursement de la partie de la subvention supérieure au coût réel du projet ou la déduire du 
montant de la nouvelle subvention en cas de nouvelle convention. 
 

 

ARTICLE 11 – COMPORTEMENT DE L’ASSOCIATION ET DE SES PRÉPOSÉS 
 

Dans le cadre de la présente convention, l’Association, ses représentants et l’ensemble des personnes 
placées sous sa responsabilité, notamment ses membres et ses adhérents, sont tenus individuellement 
et collectivement d’adopter en toutes circonstances un comportement respectueux et civilisé, tant dans 
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les propos tenus que dans les attitudes adoptées, que ce soit envers les agents publics et les élus ou à 
l’égard d’autres usagers ou habitants qu’ils pourraient être amenés à côtoyer. 
 
Tout fait susceptible de contrevenir à l’alinéa précédent, commis par une personne placée sous la 
responsabilité de l’Association, sera considéré comme une faute contractuelle au sens de l’article 9.2 
de la présente convention pouvant entraîner l’application des sanctions prévues par ce même article ou 
la résiliation conformément à l’article 14. 
 
Par ailleurs l’Association, ses représentants et l’ensemble des personnes placées sous sa 
responsabilité, notamment ses membres et ses adhérents, s’engagent, en cas de mise à disposition 
d’équipements et/ou de matériels, à restituer ces derniers dans l’état dans lequel ils leurs ont été remis. 
 

ARTICLE 12 – ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 
 

L’association exerce l’activité mentionnée à l’article 1er sous sa responsabilité exclusive. 
 
Elle s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité et 
pour que la responsabilité de l’administration ne puisse être recherchée. L’association devra être en 
mesure de justifier à tout moment à l’administration de la souscription de ces polices d’assurances et 
du paiement effectif des primes correspondantes. 
 

 

ARTICLE 13 – AVENANT 
 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 
partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 
régissent. 
 

 

ARTICLE 14 - RÉSILIATION 
 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ces obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous les autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai d’un mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
 
En outre, l’Administration pourra résilier de plein droit la présente convention sans indemnité, ni préavis, 
en cas de survenance de tout évènement ayant pour effet de rendre sans objet la présente convention, 
ou pour tout motif d’intérêt général, ainsi qu’en cas de dissolution, de liquidation judiciaire ou 
d’insolvabilité notoire de l’association.  
 
Enfin, la présente convention peut également être résiliée pour tout autre motif, par l’une ou l’autre des 
parties, à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
Dans tous les cas, la résiliation de la convention entraînera l’interruption immédiate du versement de la 
subvention. Cette résiliation prend effet à compter de la réception par l’association d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée par l’administration informant de cette résiliation. 
 

 

ARTICLE 15 - RECOURS 
 

Tout litige entre les parties, résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, sera 
porté devant le tribunal administratif de Nantes 
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Fait à LA ROCHE SUR YON en 2 exemplaires,  Le   
 
 
 

Pour La Roche-sur-Yon Agglomération,   Pour le groupement Familles Rurales 
des Structures Transport Scolaire du 
Pays Yonnais, 

 
Le Président                                                 Le Président 
     
 
 
Romain BOSSIS     Emmanuel ROULET. 
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ANNEXE 1- : LE BUDGET DU PROJET DE L’ASSOCIATION FAMILLES RURALES 

Année ou exercice 2026 
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ANNEXE 2 TABLEAU SYNTHETIQUE DES SUBVENTIONS ALLOUEES 
 
 

Direction 
concernées 

thématique 

Subvention de 
(autorité 

publique qui 
établit la 

convention) 

Transports et 
déplacement 
durable 
 

Transport Scolaire du Pays Yonnais, 
 

118 500€ 

 
Sommes des financements publics (affectés aux projets) 

 
118 500€ 
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ANNEXE 2 : Direction Transports et déplacements durables 

 
A compléter 

Projet : Soutien à l’animation du Plan de Déplacements Inter-Entreprises (PDIE) 
 

1. Objectif général 
 

 

2.  Publics cibles 
 

 

3. Périmètre géographique     L’ensemble du territoire de La Roche-sur-Yon Agglomération 
 

 

4. Moyens et modalités de mise en œuvre 
L’association Familles rurales interviendra à travers : 
- L’organisation ….. 

 
5. Actions prévues pour l’année 2026 
 
 
Durée     Les objectifs et actions sont fixés pour l’année 2026. 
 
7. Montant de la subvention 
 
La participation financière de La Roche-sur-Yon Agglomération s’élève à 118 500 €, conformément : 
- au budget prévisionnel (Annexe 1), 
- à la décision du Conseil communautaire en date du 28/04/2026. 
 

Modalités de versement : 
- 20% avance début 2026 : 23 700 €  
- 40% en avril, ???? après la production du tableau d’activités : 47 400 €  
- 40% en septembre, après la production du tableau d’activités : 47 400 €  

 

8. Évaluation des actions 
 
L’évaluation portera sur la qualité et la valeur ajoutée des actions financées par la subvention. 
 
Modalités : 
 
- Transmission par l’association Familles rurales d’un bilan annuel des activités couvertes par la 

présente annexe ; 
 

Examen du bilan lors d’un comité de suivi/pilotage réunissant les représentants de la collectivité et de 
l’association (élus, techniciens, bureau de l’association), avant le 31 juillet de chaque année. 



Page 1 sur 8

              

CONVENTION D’OBJECTIFS ANNUELLE
ENTRE 

LA ROCHE-SUR-YON AGGLOMÉRATION
ET LE COMITE DEPARTEMENTAL DE RANDONNEE PEDESTRE DE VENDEE

RELATIVE 
A L’ENTRETIEN DU BALISAGE DE GR ET GRP SUR LE TERRITOIRE  

POUR L’ANNEE 2026

Entre les soussignés : 

La Roche-sur-Yon Agglomération
4 Rue Georges Clémenceau - 85000 LA ROCHE-SUR-YON 
Représentée par M. Romain BOSSIS, Président
Dûment habilité à signer la présente convention par la délibération du Conseil d’Agglomération du 28 avril 2026.
Ci-dessous dénommée « l’Administration »

D'une part, 

ET

Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de Vendée, régie par la loi du 1er juillet 1901 et déclarée 
en Préfecture le 28/03/2022 sous le n°W852000822, dont le siège social est situé, Maison des sports, 202 Bd 
Briand, 85000 La Roche-sur-Yon , n° SIRET 391 177 847 000 53,
Représenté par Monsieur Bernard CHENEAU,
Dûment habilitée à signer la présente convention
Ci-après dénommé « l’association »,

        D’autre part, il est tout d’abord exposé
 ce qui suit,

 

PREAMBULE

Vu la délibération n°x du Conseil Communautaire du 28 avril 2026 fixant le montant des subventions versées 
dans le cadre du vote du budget au titre de l’année 2026.

Considérant l’engagement du Comité Département de la Randonnée Pédestre sur le suivi des chemins de 
Grandes Randonnées sur le territoire de l’Agglomération.

Considérant les compétences du Comité dans le suivi de l’entretien et du balisage des sentiers de randonnées.

Considérant l’objectif du Comité de suivre le balisage :
• De l’intégralité du GR® de Pays de la Loutre ;
• Des tronçons des GR® de Pays « Entre Vie et Yon » et « Bocage et Littoral Vendéens » situés sur le 

territoire de l’Agglomération ;
• Des tronçons du GR® 364 situés sur le territoire de l’Agglomération ;

Le projet présenté par l’Association participe de cette politique et présente à ce titre un intérêt public local. 
L’administration a donc décidé d’apporter son soutien à l’Association avec le double souci :
- de respecter sa liberté d’initiative et son autonomie,
- de contrôler la bonne gestion des aides publiques par la mise en place d’un dispositif de contrôle et 

d’évaluation de leur utilisation.

Conformément à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente convention définit l’objet, le 
montant, les modalités de versement et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée.
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Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1- OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de préciser les actions que l’association propose de réaliser pour :

• le suivi de l’état, l’entretien et la correction éventuelle du balisage des GRP et GR ;
• la vérification de l’entretien sur l’ensemble du parcours des GRP et GR ;
• la vérification de l’état de la signalétique des GRP et GR ;

• L’amélioration ou la modification si nécessaire de l’itinéraire des GRP et GR.

Le parcours relevant de cette convention est d’une longueur totale de 162 km qui se décompose en 85 km pour 
le GRP de la Loutre, 32 km pour les tronçons du GRP Entre Vie et Yon situés sur le territoire de l’Agglomération 
et non communs avec le GRP de la Loutre et 45 km pour les tronçons du GR 364 situés sur le territoire de 
l’Agglomération, communs avec les deux GRP mais balisés d’une autre couleur. Il est précisé que les tronçons 
du GRP Bocage et Littoral Vendéens sont, sur le territoire de l’Agglomération, entièrement communs avec les 
tronçons des GRP de la Loutre et Entre Vie et Yon.

L’Agglomération décide d’apporter un soutien financier pour l'année 2026, selon les conditions établies dans la 
présente convention que le bénéficiaire déclare connaître et accepter, à l’opération précisé en objet.

Article 2 - OBJECTIFS
L’association s’engage à faire vérifier par ses baliseurs deux fois par an le parcours des GRP et GR.

Cette vérification fera l’objet d’un rapport annuel remis en début de l’année suivant la convention, dans lequel 
il sera précisé :

• l’état général du balisage et de la signalétique ;
• les réfections de balisage effectuées par les baliseurs agréés par le Comité ;
• les portions des GRP et GR non entretenues et qui nécessitent une intervention de la part des 

communes ; 
• les sites et/ou points particuliers qui auraient des répercussions sur les GRP et GR. Par exemple, un 

aménagement routier ou urbain qui modifierait le tracé des GRP et GRP ou encore l’achat d’un chemin 
privé par une commune qui pourrait améliorer l’intérêt du circuit s’il était emprunté. 

Ce rapport comportera, pour chaque lieu faisant l’objet d’un commentaire plus détaillé, une cartographie, voire 
des photographies.

Pour les panneaux d’information, l’Association indiquera à l'Administration les interventions nécessaires. 
Pour les poteaux de direction et les flèches, la présente convention intègre le coût de l’achat, par le Comité, de 
deux poteaux et flèches directionnelles par an. L’Association sollicitera les communes pour la pose de ces 
poteaux.

Pour l’entretien de l’itinéraire, l’Association signalera à la commune concernée, avec copie à la 
l'Administration, les tronçons qui nécessiteront des travaux d’aménagement, conformément à l’engagement 
pris au moment du classement de l’itinéraire au P.D.I.P.R.

Article 3 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l’année 2026.
Ses effets s’étendent toutefois au-delà de cette durée, compte tenu notamment des droits et obligations des 
opérations de contrôle du bon usage des subventions allouées par l’Administration.

ARTICLE 4 – SUBVENTION DE L’ADMINISTRATION
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4.1 L’Administration contribue financièrement pour un montant de 1 770 euros conformément :
- au budget prévisionnel figurant en annexe I à la présente convention,
- à la décision adoptée en conseil communautaire le 28/04/2026   

4.2 Le montant attribué se décline par nature :
- subvention de fonctionnement : 1770 euros,

   Cette contribution financière couvre pour l’Association :
• Les frais de déplacements des baliseurs ;
• La fourniture de petit matériel (pinceau, grattoir…) ;
• La peinture, jaune et rouge (GRP) et blanche et rouge (GR), pour le maintien en état du balisage, 

conformément à la Charte de Balisage de la FFRandonnée ;
• L’achat de deux poteaux et flèches directionnelles si besoin ;
• La production du rapport d’activité qui sera adressé à la Communauté d'Agglomération en début de 

l’année suivant la convention.

4.3 Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits par délibération, du respect 
par l’association de l’ensemble des clauses de la présente convention, en particulier des obligations 
mentionnées aux articles 1er, 4, 5 et 6, et sous réserve des décisions de l’administration prises en 
application des articles 7 et 8 sans préjudice de l’application de l’article 12.

4.4 La subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en vigueur et 
les modalités suivantes :

- une avance de 43.55 % du montant de la subvention, soit 771 euros versée début 2026, 
- le solde sous réserve du respect des conditions fixées par la présente convention.

4.5 La subvention n’excède pas les coûts prévisionnels liés à la mise en œuvre du projet, estimés à 
l’annexe II. 

4.6 Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures au montant de la subvention, la participation 
de l’administration sera réduite, le cas échéant, au prorata lors du versement du solde de la subvention ou 
fera l’objet d’une régularisation si elle a déjà été versée en totalité.

4.7 Les versements sont effectués sur le compte dont les références bancaires ont été renseignées par 
l’Association lors de sa demande de subvention.

ARTICLE 5 - AUTRES ENGAGEMENTS

Conformément à l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, l’Association s’engage, par la souscription d’un contrat d’engagement 
républicain, à :
• Respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 

les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ;
• Ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ;
• S’abstenir de toute action portant atteinte à l’ordre public.

Cette obligation est réputée satisfaite par les associations agréées au titre de l'article 25-1 de la loi précitée 
ainsi que par les associations et fondations reconnues d'utilité publique.

L’Association informe sans délai l’Administration de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 
national des associations (communique les modifications déclarées au tribunal judiciaire pour les associations 
relevant du code civil local) et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 
convention, l’Administration en informe l’Association sans délai par lettre recommandée avec accusé de 
réception.
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L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible et proportionnée le logo de La Roche-sur-Yon 
Agglomération sur tous les supports et documents produits dans le cadre de la présente convention.

ARTICLE 6 - JUSTIFICATIFS

L’Association s’engage à fournir, au plus tard le 30 juin de l’année suivant celle au cours de laquelle la 
subvention a été versée, les documents ci-après : 
• Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la 

loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
(Cerfa n°15059*02) attestant de la conformité des dépenses affectées à l’objet de la subvention (budget 
prévisionnel par activité / budget réalisé par activité) ;

• Les états financiers ou, le car échéant les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) et le 
rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ;

• Le rapport d’activités sous la forme d’un bilan qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre du projet 
subventionné tel que défini à l’article 1er de la présente convention.

ARTICLE 7– EVALUATION DES ACTIONS

L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels l’administration a apporté son 
concours sera réalisée dans les conditions suivantes : 
• Transmission par l’Association d’un bilan annuel sur les activités concernées par la présente convention 

et qui sera abordé lors d’un comité de suivi (idéalement en juin) et mis en œuvre par l’association.

ARTICLE 8 - SANCTIONS

8.1 – Détournement de la subvention

Si la subvention allouée est en tout ou partie utilisée à des fins contraires à celles prévues aux présentes, 
l’Association devra, d’une part, s’en justifier dans les plus brefs délais, et d’autre part, restituer tout ou partie 
de la subvention ainsi détournée, pour violation de ses obligations contractuelles. 
L’Administration informe l’Association de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Ces mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans les conditions fixées à l’article 13.

8.2 – Fautes contractuelles

En cas de retard ou d’inexécution par l’Association des obligations qu’elle tient de la présente convention, y 
compris en cas de manquement aux stipulations de l’article 10, l’Administration peut ordonner le reversement 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, la suspension de la subvention 
ou la diminution de son montant, après avoir invité l’Association à présenter ses observations et après examen 
des justificatifs qu’elle aura éventuellement présentés. 

L’Administration informe l’Association de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Ces mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans les conditions fixées à l’article 13.

ARTICLE 9 – CONTROLE DE L’ADMINISTRATION

L’Administration pourra procéder ou faire procéder, par les personnes de son choix, à un contrôle qualitatif et 
quantitatif, sur pièces et/ou sur place, de la réalisation de l’objet de la subvention, de l’utilisation des aides 
attribuées et, d’une manière générale, de la bonne exécution de la présente convention.

L’Association accepte que ces contrôles puissent être effectués pendant toute la durée de la convention, et 
pendant une période de 2 ans après son échéance. A cette fin, elle s’engage à conserver toutes les pièces 
justificatives des dépenses effectuées dans le cadre de la présente convention pendant cette même période.



Page 5 sur 8

L'Association s'engage, en outre, à faciliter ce contrôle notamment en fournissant toute pièce justificative des 
dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile pour lui permettre d’exercer son devoir de 
contrôle de la bonne utilisation des deniers publics. 

Le refus de leur communication peut entraîner la suppression de la subvention ou toute autre mesure que 
l’Administration jugera proportionnée.

L’Administration pourra contrôler à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût 
de la mise en œuvre du projet décrit à l’article 1er. Le cas échéant, l’Administration pourra exiger le 
remboursement de la partie de la subvention supérieure au coût réel du projet ou la déduire du montant de la 
nouvelle subvention en cas de nouvelle convention.

ARTICLE 10 – COMPORTEMENT DE L’ASSOCIATION ET DE SES PRÉPOSÉS 

Dans le cadre de la présente convention, l’Association, ses représentants et l’ensemble des personnes 
placées sous sa responsabilité, notamment ses membres et ses adhérents, sont tenus individuellement et 
collectivement d’adopter en toutes circonstances un comportement respectueux et civilisé, tant dans les propos 
tenus que dans les attitudes adoptées, que ce soit envers les agents publics et les élus ou à l’égard d’autres 
usagers ou habitants qu’ils pourraient être amenés à côtoyer. 

Tout fait susceptible de contrevenir à l’alinéa précédent, par une personne placée sous la responsabilité de 
l’Association, sera considéré comme une faute contractuelle au sens de l’article 8.2 de la présente convention 
pouvant entraîner l’application des sanctions prévues par ce même article ou la résiliation conformément à 
l’article 13.

Par ailleurs l’Association, ses représentants et l’ensemble des personnes placées sous sa responsabilité, 
notamment ses membres et ses adhérents, s’engagent, en cas de mise à disposition d’équipements et/ou de 
matériels, à restituer ces derniers dans l’état dans lequel ils leur ont été remis.

ARTICLE 11 – ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 

L’Association exerce l’activité mentionnée à l’article 1er sous sa responsabilité exclusive.

Elle s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour 
que la responsabilité de l’Administration ne puisse être recherchée. L’Association devra être en mesure de 
justifier à tout moment à l’Administration de la souscription de ces polices d’assurances et du paiement effectif 
des primes correspondantes.

ARTICLE 12 – AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront partie de 
la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent.

ARTICLE 13 - RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ces obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu’elle pourrait 
faire valoir, à l'expiration d'un délai d’un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

En outre, l’Administration pourra résilier de plein droit la présente convention sans indemnité, ni préavis, en 
cas de survenance de tout évènement ayant pour effet de rendre sans objet la présente convention, ou pour 
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tout motif d’intérêt général, ainsi qu’en cas de dissolution, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de 
l’Association. 

Enfin, la présente convention peut également être résiliée pour tout autre motif, par l’une ou l’autre des parties, 
à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

Dans tous les cas, la résiliation de la convention entraînera l’interruption immédiate du versement de la 
subvention. Cette résiliation prend effet à compter de la réception par l’Association d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée par l’Administration informant de cette résiliation.

ARTICLE 14 - RECOURS 

Tout litige entre les parties, résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, sera porté 
devant le tribunal administratif de Nantes.

                                                                        
Fait en deux exemplaires, à La Roche-sur-Yon,              Le 

Pour l’Administration                           Pour l’Association

M                        M. Bernard CHENEAU,
                                                    Président
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ANNEXE I : LE PROJET

L'association s’engage à mettre en œuvre le projet visé à l’article 1er de la présente convention :

Projet : suivi de l’entretien et du balisage des sentiers de randonnées.

Charges du projet Subvention de
(autorité publique qui établit la convention)

Somme des financements 
publics (affectés au projet)

€ 1 770 € 1 770 €

L’association ne dispose pas d’avantages en nature de la collectivité.

a) Objectif(s) : 

L’association s’engage à faire vérifier par ses baliseurs au minimum une fois par an le parcours des GRP et 
GR.

Cette vérification fera l’objet d’un rapport annuel remis en début de l’année suivant la convention, dans lequel 
il sera précisé :

• l’état général du balisage et de la signalétique ;
• les réfections de balisage effectuées par les baliseurs agréés par le Comité ;
• les portions des GRP et GR non entretenues et qui nécessitent une intervention de la part des 

communes ; 
• les sites et/ou points particuliers qui auraient des répercussions sur les GRP et GR. Par exemple, un 

aménagement routier ou urbain qui modifierait le tracé des GRP et GRP ou encore l’achat d’un chemin 
privé par une commune qui pourrait améliorer l’intérêt du circuit s’il était emprunté. 

b) Public(s) visé(s) : habitants, salariés, écoliers, étudiants, associations, de l’ensemble du territoire 

c) Localisation : l’Agglomération.

d) Moyens mis en œuvre : outils, démarche, etc.
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Convention pluriannuelle d’objectifs
FUZZ’ YON – QUAI M

SC E N E D E M U S I Q U E S A C T U E L L E S - SMAC

ANNÉES 2026-2029

Vu le règlement de l’Union Européenne n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014 
déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en 
application des articles 107 et 108 du traité, publié au Journal Officiel de l’Union 
Européenne du 26 juin 2014, notamment son article 53,

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture 
et au patrimoine,

Vu la loi de finances n° 2026-103 du 19 février 2026 pour 2026,

Vu l’article 1 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides 
octroyées par les personnes publiques,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique,

Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement 
dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques, et l’arrêté du 5 mai 2017 
fixant le cahier des missions et des charges relatif au label « Scène de musiques 
actuelles - SMAC»,

Vu le décret n° 2026-108 du 19 février 2026 pris en application de l'article 44 de la loi 
organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi 
n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026,

Vu l'arrêté de délégation de signature n° 2024/SGAR/DRAC/451 du 10 septembre 
2024, de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE, préfet de la région Pays de la Loire, à 
Madame Anne GÉRARD, directrice des affaires culturelles des Pays de la Loire,

Vu l’arrêté n° 2024/DRAC-SG/3 du 16 septembre 2024, portant subdélégation de la 
signature de Madame Anne GÉRARD, directrice régionale des affaires culturelles,

Vu la circulaire du 29 septembre 2015 du Premier ministre relative aux relations entre 
les pouvoirs publics et les associations : conventions d'objectifs et simplification des 
démarches relatives aux procédures d'agrément,
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Vu la circulaire n° 2026-004 du 15 novembre 2025 relative à la mise en œuvre de la 
politique publique en faveur des artistes et des publics en situation de handicap dans 
le champ de la création artistique,

Vu le régime cadre exempté de notification N° SA.111666 relatif aux aides en faveur 
de la culture et de la conservation du patrimoine pour la période 2024-2026,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les orientations de politique culturelle de l’agglomération de La Roche-sur-Yon, 

Vu le programme n° 131 de la Mission Culture,

Vu le plan pour la liberté de création du ministère de la Culture présenté le 4 
décembre 2024,

Vu le nouveau plan de lutte 2025-2027 contre les violences et le harcèlement sexistes 
et sexuels (VHSS) du ministère de la Culture présenté le 7 mars 2025,

Vu le guide d’orientation et d’inspiration pour la transition écologique du ministère de 
la Culture,

Vu le cadre d’actions et de coopération pour la transformation écologique établi, pour 
le secteur de la création, par le ministère de la Culture,

Vu la note du 18 mars 2025 relative à la mise en œuvre du cadre d'actions et de 
coopération pour la transformation écologique (CACTÉ),

Vu le projet artistique et culturel 2026-2029 présenté par Benoît BENAZET en sa 
qualité de directeur artistique de FUZZ’YON-QUAI M,

Entre, 

d’une part,

 l’État, représenté par Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE, préfet de la région des Pays 
de la Loire, préfet de Loire-Atlantique,

 La Roche-sur-Yon Agglomération, représentée par son président, Monsieur Romain 
BOSSIS, autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil 
communautaire en date du 28 avril 2026,

et d’autre part,

 l'association dénommée FUZZ’YON, association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
dont le siège social est situé 94 boulevard Maréchal Leclerc, 85000 LA ROCHE-SUR- 
YON, représentée par son président Monsieur Jean-François ROUSSEAU, dûment 
mandaté,
N° de SIRET : 349 237 15 000 36 - IDT Chorus : 1000 059 005 
Code NAF (APE) : 9001 Z
N° de licence : PLATESV-R-2022 – 007073 ; PLATESV-R-2022 - 007074
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et ci-après désigné « le bénéficiaire »

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

L’État, dans le cadre de la Loi relative à la liberté de la création, à l’architecture et au 
patrimoine, en partenariat avec La Roche-sur-Yon Agglomération confirme sa volonté 
de soutenir les lieux de production et de diffusion du spectacle vivant comme les 
scènes de musiques actuelles (SMAC), structures labellisées porteuses d’un projet 
artistique et culturel d’intérêt général dans le champ des musiques actuelles.
Les scènes de musiques actuelles-SMAC ont pour principal objet de favoriser, 
d’accompagner, de promouvoir la création musicale défendue par des artistes 
professionnels aussi bien qu’amateurs. Elles favorisent le croisement et le 
développement des pratiques artistiques.
Elles organisent leurs projets artistiques autour des axes de la 
création/production/diffusion, de l’accompagnement des pratiques musicales 
professionnelles et amateurs et de l’action culturelle. Leur projet artistique est défini 
en fonction de leur environnement, des bassins de vie et des moyens dont elles 
disposent tout en s’inscrivant dans une ambition artistique et culturelle nationale.
Les scènes de musiques actuelles-SMAC portent une attention particulière à la 
diversité, notamment au travers des œuvres présentées, des artistes accompagnés et 
des publics, au respect des objectifs de parité ainsi qu’à la prise en compte des droits 
culturels, de l’équité territoriale, pour le développement de l’accès et de la 
participation du plus grand nombre à la vie culturelle.

La DRAC des Pays de la Loire, service déconcentré du ministère de la Culture en 
région, met en œuvre la politique de l’État sur le territoire régional en concertation 
avec les collectivités territoriales.
A ce titre, elle veille à accompagner les structures qui mènent un projet artistique et 
culturel répondant aux objectifs précités. Elle s’attache à soutenir la création 
artistique et les lieux qui la portent sur l’ensemble du territoire régional. Elle défend 
un principe d’équité territoriale afin d’assurer une présence artistique au plus près des 
citoyens et permettre la mise en place d’une politique d’éducation artistique et 
culturelle visant l’ensemble des enfants et des jeunes du territoire. Le soutien de la 
DRAC à FUZZ’YON – QUAI M participe à ces ambitions nationales et à leur déclinaison 
en région.

La Roche-sur-Yon Agglomération fait de la culture l’un des piliers de son attractivité 
et de son développement. Dans ce cadre, elle soutient les acteurs culturels de son 
territoire, par une politique de subventionnement conséquente, par une intégration 
de leurs propositions au sein de sa politique culturelle ainsi que par la mise à 
disposition de locaux de répétition, de diffusion et de résidence.
Les Musiques actuelles sont au cœur d’une identité locale que le territoire souhaite 
promouvoir.
Le soutien apporté à l’association Fuzz’Yon depuis des années ainsi que la construction 
du Quai M témoignent de cet engagement. Par cette démarche, La Roche-sur-Yon 
Agglomération souhaite encourager la diversité artistique, accompagner les pratiques 
de musiques actuelles, faciliter la création et la circulation des artistes et des œuvres 
et contribuer à l’émergence et à la formation de nouveaux publics.
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Par ailleurs, les partenaires considérant des objectifs communs dans le cadre de leur 
politique culturelle souhaitent susciter particulièrement :
 l’élargissement de la participation des habitants à la vie culturelle, notamment :

• en développant, renouvelant et diversifiant les formes de l’action culturelle 
et de la médiation,

• en encourageant les actions participatives et les approches contributives 
dans les lieux culturels,

• en facilitant l’entrée des citoyens dans les lieux culturels par la création de 
formes d’association à la vie et aux projets de l’établissement,

 le développement de l’accessibilité économique, physique et symbolique de l’offre 
artistique et culturelle, en particulier par une implication sur le champ de 
l'éducation artistique et culturelle et par des projets conçus en partenariat avec 
les acteurs des champs éducatif, social et socioculturel, dans un esprit d'écoute et 
de réciprocité,

 l’encouragement à la parité entre les femmes et les hommes tant dans l’accès aux 
moyens de travail, de production et à la programmation qu’aux postes à 
responsabilité de la structure et à l’égalité de rémunération,

 la mise en œuvre d’actions concrètes de lutte contre les violences et les 
harcèlements sexistes et sexuels,

 la prise en compte des enjeux de transition écologique.

L’État et La Roche-sur-Yon Agglomération manifestent leur volonté de soutenir 
FUZZ’YON – QUAI M, scène de musiques actuelles, reconnue pour la qualité et la 
singularité de son projet artistique et culturel basé sur la diffusion, la sensibilisation 
des publics, l’accompagnement des pratiques et des initiatives des musiques actuelles.

• Considérant que durant ces dernières années l’association « FUZZ’YON » a 
participé aux politiques culturelles en faveur du spectacle vivant menées par 
l’État et La Roche-sur-Yon Agglomération,

• Considérant le projet artistique et culturel initié et conçu par l'association 
qu’elle entend réaliser, précisé à l’article 1 de la présente convention, est 
conforme à son objet statutaire,

• Considérant les orientations de la politique de l’État (ministère de la Culture) 
relatives aux scènes de musiques actuelles,

• Considérant les politiques menées par La Roche-sur-Yon Agglomération dans le 
domaine du spectacle vivant,

• Considérant que le projet artistique et culturel ci-après présenté par 
l'association et faisant partie intégrante de son projet global, participe à ces 
politiques.

il est convenu ce qui suit.
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Article 1er
Objet de la convention

Par la présente convention, le bénéficiaire s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations des politiques 
mentionnées au préambule, le projet artistique et culturel qui constitue son 
programme d’actions participant à la réalisation de missions culturelles d’intérêt 
général et à lui annexer :
 le projet artistique et culturel - Annexe I,
 les indicateurs d’évaluation – Annexe II,
 le budget prévisionnel pour la durée du projet artistique – Annexe III,
 les coûts admissibles au titre de l’article 53 du RGEC (Règlement Général 

d’Exemption par Catégorie) pour les aides au fonctionnement - Annexe III-bis,
 la copie de la convention de la mise à disposition des locaux – Annexe IV.

Pour la mise en œuvre de ce projet artistique et culturel, le bénéficiaire est soumis aux 
obligations mentionnées à l’annexe I, laquelle fait partie intégrante de la convention.

Dans ce cadre, l’État et La Roche-sur-Yon Agglomération contribuent financièrement 
à la réalisation de ce projet artistique et culturel, au titre du règlement (UE) n° 651/2014 
du 17 juin 2014, visé ci-dessus.

Article 2
Modalités de mise en œuvre du projet artistique et culturel

Les partenaires partageant des orientations communes dans le cadre de leurs 
politiques publiques et souhaitant accompagner l’association et le développement du 
projet artistique et culturel, porteront une attention particulière à la mise en œuvre 
des objectifs suivants :

L’État, dans le cadre du respect du cahier des missions et des charges des scènes de 
musiques actuelles-SMAC et du label SMAC attribué à la structure FUZZ’YON-QUAI M, 
sera attentif à ce que la SMAC :
 permette la recherche et l’expérimentation et participe au renouvellement des 

formes musicales dans le domaine des musiques amplifiées et du monde, y compris 
en s’ouvrant aux autres expressions artistiques,

 poursuive et amplifie son investissement dans le champ de l’éducation artistique 
et culturelle (EAC) en direction des publics éloignés et soit attentive à l’irrigation 
territoriale et à la formation des acteurs de l’éducation artistique et culturelle. Une 
attention particulière sera portée aux quartiers « Politique de la ville »,

 facilite la mobilité des artistes et des œuvres, notamment grâce à une politique 
d’actions de médiation et de diffusion « hors les murs », par des projets modulables 
et adaptables dans des lieux divers et en explorant de nouvelles relations avec les 
publics,

 soit force de proposition en matière d’offre de pratiques artistiques et culturelles 
pendant les vacances scolaires et le week-end (accessibilité),

 favorise la diversité tant au travers des œuvres produites ou présentées au public 
que des artistes accompagnés par la structure et des autres métiers artistiques ou 
techniques.



6

La Roche-sur-Yon Agglomération, dans le cadre de sa politique culturelle, sera 
attentive :
 à la nécessité de renforcer les liens entre les habitants et la création artistique dans 

toutes ses composantes esthétiques, en insistant sur l’esprit de découverte ;
 au rôle central d’équipements culturels professionnels et dynamiques, qui œuvrent 

en transversalité et placent au cœur de leurs mission l’accueil d’un large public ;
 à l’importance d’une action culturelle structurée avec les acteurs artistiques, 

éducatifs et sociaux du territoire, déclinée en direction des jeunes, des seniors, des 
quartiers, des publics éloignés ou empêchés ;

 à l’importance de temps forts, moments de rencontre privilégiés et singuliers entre 
les habitants et les artistes : spectacles, résidences d’artistes, échanges autour de 
la création, moments conviviaux et festifs ;

 au soutien aux pratiques artistiques amateurs et professionnelles : sensibilisation, 
formation, aide à la professionnalisation ;

 à la prévention des risques auditifs pour les jeunes.
Et plus spécifiquement dans sa volonté de soutenir les musiques actuelles :
- à la diffusion d’artistes professionnels et amateurs, français et étrangers, œuvrant 

dans le domaine des musiques actuelles ;
- à la sensibilisation des publics, par l’information et l’éducation ;
- à la facilitation de l’accès du plus grand nombre aux musiques actuelles, en 

réduisant les obstacles économiques et culturels qui freinent la pratique artistique 
du spectateur.

Article 3
Durée de la convention

La présente convention prend effet au 1er janvier 2026, pour une durée de quatre ans, 
sous réserve de la disponibilité effective des crédits.

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention, ou d’un avenant prolongeant la 
présente convention, est subordonnée à la réalisation de l’évaluation prévue à l’article 
11 de la présente convention et au contrôle prévu à son article 12.

Article 4
Conditions de détermination du coût de l’action

4.1. Le coût total estimé éligible du projet artistique et culturel sur la durée de la 
convention est évalué à 8 843 900,00 € (huit millions huit cent quarante-trois mille et 
neuf cents euros) conformément au(x) budget(s) prévisionnel(s) figurant à l’annexe III 
et aux règles définies à l’article 4.3. ci-dessous.

4.2. Les coûts annuels éligibles du projet artistique et culturel sont fixés en annexe III 
à la présente convention ; ils prennent en compte tous les produits et recettes affectés 
au projet artistique.

4.3. Les coûts qui peuvent être pris en considération comprennent tous les coûts 
occasionnés par la mise en œuvre du projet artistique et culturel et notamment ceux 
qui :
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◦ respectent les conditions des 4. et 5. de l’article 53 du règlement (UE) n° 651/2014, 
telles que listées en annexe III-bis,

◦ sont liés à l’objet du projet artistique et culturel et sont évalués en annexe II,
◦ sont nécessaires à la réalisation du projet artistique et culturel,
◦ sont raisonnables selon le principe de bonne gestion,
◦ sont engendrés pendant le temps de la réalisation du projet artistique et culturel,
◦ sont dépensés par le bénéficiaire,
◦ sont identifiables et contrôlables,

et le cas échéant, les coûts indirects (ou «frais de structures) déterminés en annexe III.

4.4. Lors de la mise en œuvre du projet artistique et culturel, le bénéficiaire peut 
procéder à une adaptation de son (ses) budget(s) prévisionnel(s) par des transferts 
entre natures de charges éligibles. Cette adaptation des dépenses, réalisée dans le 
respect du montant total des coûts éligibles mentionné à l’article 4.1, ne doit pas 
affecter la réalisation du projet artistique et culturel et ne doit pas être substantielle. 
Le bénéficiaire notifie ces modifications aux partenaires signataires par écrit dès qu’il 
peut les évaluer et en tout état de cause avant le 1er juillet de l’année en cours.
En cas d’avance versée dans les conditions prévues à l’article 7, le versement du solde 
annuel ne pourra intervenir qu’après acceptation expresse par les signataires de ces 
modifications éventuelles et selon les termes définis à l’article 7.1.

4.5. Le financement public prend en compte, le cas échéant, un excédent raisonnable, 
constaté dans le compte-rendu financier prévu à l’article 8.

Article 5
Conditions de détermination de la contribution financière

5.1. L’État

Au titre du règlement de l’Union Européenne n° 651/2014 de la commission du 17 juin 
2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en 
application des articles 107 et 108 du traité, l’État contribue financièrement au projet 
artistique et culturel visé à l’article 1er de la présente convention.

La contribution de l’État est une aide au fonctionnement, au sens de l’annexe III de la 
présente convention et prendra la forme d’une subvention. Elle n’en attend aucune 
contrepartie directe.

5.1.1. Pour les activités mentionnées à l’article 1er, l’État contribue financièrement pour 
un montant prévisionnel de 744 000,00 € (sept cent quarante-quatre mille euros) sur 
la durée d’exécution de la convention, établis à la signature des présentes, tel que 
précisé à l’article 4.1.

5.1.2. Pour l’année 2026, l’État contribue financièrement dans le cadre du soutien aux 
lieux de production et de diffusion du spectacle vivant comme les scènes de musiques 
actuelles, lieux labellisés, pour un montant de 186 000,00 € (cent quatre-vingt-six mille 
euros) montant de base de la subvention à 100%.
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5.1.3. Pour les deuxième, troisième et quatrième années d'exécution de la présente 
convention, sous réserve de la disponibilité des crédits, les montants prévisionnels des 
contributions financières de l’État s'élèvent à :

– pour l'année 2027 : 186 000,00 € (cent quatre-vingt-six mille euros),
– pour l'année 2028 : 186 000,00 € (cent quatre-vingt-six mille euros)
– pour l’année 2029 : 186 000,00 € (cent quatre-vingt-six mille euros).

Pour les années 2027, 2028 et 2029, l’État notifiera chaque année le montant de la 
subvention par décision (en l’absence de modification du montant initialement prévu) 
ou par voie d’avenant (dès lors que le montant initialement prévu sera différent).

5.1.4. Les contributions financières de l’État mentionnées à l’article 4.3 ne sont 
applicables que sous réserve des conditions cumulatives suivantes :
– l’inscription des crédits en Loi de Finances,
– la reconduction des critères d'intervention du ministère de la Culture dans le cadre 
de sa politique nationale,
– le respect par le bénéficiaire des obligations mentionnées aux articles 1er, 8 à 12 de 
la présente convention, sans préjudice de l’application de l’article 13,
– le contrôle par l’Etat en fin d’exercice, conformément à l’article 12, sans préjudice 
de l’article 4.4 et 4.5, que le montant annuel de la contribution n’excède pas le coût 
annuel du projet artistique et culturel.

5.2. La Roche-sur-Yon Agglomération

Pour mettre en œuvre le programme d’actions de la SMAC de 2026 à 2029, La Roche- 
sur-Yon Agglomération va contribuer financièrement et de façon prévisionnelle à 
hauteur de 3 588 000 €.

Pour l’année 2026, La Roche-sur-Yon Agglomération va attribuer une subvention de 
fonctionnement de 850 000 €.

Pour les 2ème, 3ème et 4ème années d’exécution de la convention, sous réserve de vote des 
crédits, les montants prévisionnels s’élèvent à :

2027 Subvention de fonctionnement 897 000 €
2028 Subvention de fonctionnement 897 000 €
2029 Subvention de fonctionnement 897 000 €

La Roche-sur-Yon Agglomération votera chaque année le montant de ces subventions, 
au regard des demandes formulées par l’association Fuzz’Yon et des arbitrages 
budgétaires. Les contributions financières décrites ci-dessus sont applicables sou 
réserve d’inscription budgétaire et de respect du programme d’actions.

Ces subventions sont spécialement versées dans le cadre de la réalisation des activités 
et des actions précitées.
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Article 6
Financement complémentaire au titre d’autres actions spécifiques

Compte tenu d’autres actions spécifiques que le bénéficiaire organiserait et qui 
rentreraient dans les critères d’éligibilité du ministère de la Culture, le bénéficiaire 
peut solliciter l’octroi de subventions spécifiques qui feraient l’objet d’une instruction 
complémentaire selon les modalités en vigueur et seraient versées par un autre acte 
juridique (arrêté, convention ou avenant).

Article 7
Modalités de versement de la contribution financière

7.1. L’État

7.1.1. Sous réserves des dispositions de l’article 5.2, l’État verse en 2026 la somme de 
186 000,00 € (cent quatre-vingt-six mille euros) imputée sur les crédits déconcentrés 
des programmes 131, action 01, sous-action 23, activité 13100030304, groupe de 
marchandises 12/02/01, de la direction régionale des affaires culturelles des Pays de la 
Loire.

La contribution financière sera versée au compte du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur et selon les modalités suivantes :
 soit une avance à la notification de la convention, si celle-ci intervient avant le 31 

mars et dans la limite de 50 % du montant prévisionnel annuel de la contribution 
fixée à l’article 5.2., et le solde après les contrôles réalisés par l’État conformément 
à l’article 8 et le cas échéant, l’acceptation des modifications prévues à l’article 
4.4.,

 soit la totalité de la contribution annuelle prévue pour cette même année.

L’ordonnateur de la dépense est le préfet de la région des Pays de la Loire, préfet de 
Loire-Atlantique.

Le comptable assignataire est la directrice régionale des finances publiques des Pays 
de la Loire et du département de Loire-Atlantique.

7.1.2. A partir de la seconde année du déroulement du projet artistique et culturel et 
pour chacune des années d'exécution restantes de la présente convention, la 
contribution financière annuelle, en dehors des actions financées au titre de l’article 
6, et sous réserve de l'inscription des crédits en Loi de finances, est versée selon les 
modalités suivantes :
 soit, sur demande du bénéficiaire, une avance est faite avant le 31 mars de chaque 

année, sans préjudice du contrôle de l’État conformément à l'article 12, dans la 
limite de 50% du montant prévisionnel annuel de la contribution mentionnée à 
l'article 5.1.3. pour cette même année ; le solde annuel est versé sous réserve du 
respect des conditions susmentionnées à l'article 5.1.4.,

 soit la totalité de la contribution annuelle prévue à l'article 5.1.3
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7.2. La Roche-sur-Yon Agglomération

La Roche-sur-Yon Agglomération, lors du premier conseil communautaire de l’année, 
prend une délibération permettant de verser 50% de la subvention votée en janvier et 
le solde en avril.

Les versements seront effectués à :

Tiers titulaire du compte : ASSOCIATION FUZZ YON 
Etablissement bancaire : CCM LA ROCHE MOLIÈRE 
Code établissement : 15519 - Code guichet : 39031 
Numéro de compte : 00024210901 - Clé RIB : 43 
IBAN : FR76 1551 9390 3100 0242 1090 143
BIC : CMCIFR2A

Article 8 
Justificatifs

Dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice, le bénéficiaire s’engage à 
fournir à l’État :

— le compte rendu financier du projet artistique et culturel, qui retrace de façon 
fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution des obligations prévues à la 
présente convention, notamment à son article 1er. Ce compte rendu doit être 
conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi 
n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations. Il est accompagné d’un compte rendu quantitatif et 
qualitatif du projet artistique et culturel. Ce compte rendu financier et ce compte 
rendu quantitatif et qualitatif sont signés par le représentant de la structure 
bénéficiaire ou toute personne habilitée,

– le rapport annuel d’activité de la structure qui devra préciser les actions et 
dispositifs mis en place en matière de lutte contre les violences et le harcèlement 
sexistes et sexuels (VHSS) conformément aux engagements pris par le bénéficiaire 
dans le cadre de son plan d’action, annexé à la présente convention,

– les comptes annuels et, lorsqu’un texte législatif ou réglementaire l’impose, si le 
bénéficiaire reçoit des financements de la part des autorités administratives pour 
un montant annuel cumulé supérieur ou égal à 153 000 €, les comptes annuels et 
le rapport du commissaire aux comptes prévus par les articles L612-4 et D612-5 du 
code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 
officiel.

– tout autre document listé en annexes.
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Article 9 
Autres engagements

9.1. Le bénéficiaire informe sans délai les institutions signataires de toute 
modification de son identification et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation 
bancaire.

9.2. En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en 
œuvre de la présente convention, le bénéficiaire en informe les signataires sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception.

9.3. Le bénéficiaire s’engage à faire figurer de manière lisible la mention du soutien 
des institutions signataires "avec le soutien de l’État, Direction régionale des affaires 
culturelles (DRAC) des Pays de la Loire et de La Roche-sur-Yon Agglomération", ainsi 
que leur logo dans tous les documents d'information et de communication produits 
dans le cadre de la convention.

9.4. Le bénéficiaire déclare ne pas être bénéficiaire d’aide illégale et incompatible 
soumise à obligation de remboursement en vertu d’une décision de l’Union 
Européenne.

9.5. Face à la multiplication des cas d’atteinte et d’entrave aux libertés de création 
artistique, de programmation et de diffusion de la création artistique, les parties 
affirment l’importance de protéger effectivement ces libertés consacrées par la loi 
n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au 
patrimoine (LCAP).

Les parties s’engagent, dans le cadre de la présente convention, à protéger activement 
les libertés de création artistique, de programmation et de diffusion de la création 
artistique, en assurant les conditions de leur exercice sans entrave, dans les seules 
limites de la loi, et en apportant toutes les garanties nécessaires à leur expression et à 
leur défense. Elles s’engagent ainsi à lutter contre toute entrave, atteinte ou ingérence 
envers ces libertés, quelle que soit leur provenance et leur forme, par la mise en œuvre 
des mesures nécessaires en matière de prévention des risques, de signalement des 
faits et de protection des acteurs de la création artistique.

Le bénéficiaire de la subvention s’engage à entretenir un dialogue régulier avec les 
partenaires publics ainsi qu’à assurer le partage des informations relatives à toute 
méconnaissance des dispositions de la LCAP, tout risque d’entrave, d’atteinte ou 
d’ingérence et, de manière générale, toutes difficultés rencontrées dans l’application 
du présent article, notamment en sollicitant le référent Liberté de création de la 
DRAC.

9.6. Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre le plan de lutte contre les violences 
et le harcèlement sexistes et sexuels (VHSS) en :
– se conformant aux obligations légales en matière de prévention contre le 

harcèlement et les violences à caractère sexuel,
– formant dès l’année de signature de la présente convention les cadres de la 

structure et les personnes référentes,
– sensibilisant formellement les équipes et organisant la prévention des risques,
– créant un dispositif interne et signalement efficace et traitant chaque signalement 

reçu,
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– mettant en place un suivi et une évaluation des actions en matière de lutte contre 
les VHSS.

9.7. Le bénéficiaire s’engage :
 à favoriser l’inclusion des artistes en situation de handicap dans l’ensemble de ses 

activités : programmation, création, production et diffusion,
 à mener une politique d’amélioration continue de l’accessibilité de ses lieux, de sa 

communication et de ses actions culturelles, afin de garantir l’accueil et la 
participation effective des publics en situation de handicap.

9.8. Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre le Cadre d’Action et de 
Coopération pour la Transition Écologique (CACTÉ) joint à la présente convention.
A ce titre il doit mettre en œuvre l’engagement méthodologique sur la première année 
de la présente convention et au plus tard, au terme de cette première année, choisir 
en concertation avec les partenaires financiers, les deux ou trois engagements 
thématiques, dans la liste ci-dessous, pour lesquels il doit mobiliser les différents 
leviers mentionnés et faire état, en fin de convention, des actions réalisées dans ce 
but :
- engagement n° 1 – « Mobilité durable des publics et des usagers »,
- engagement n° 2 – « Circulation des professionnels et des œuvres »,
- engagement n° 3 – « Réduction des consommations de fluides »,
- engagement n° 4 – « Alimentation responsable »,
- engagement n° 5 – « Écoconception des projets artistiques et d’enseignement 

artistique »,
- engagement n° 6 – « Numérique et équipement soutenable »,
- engagement n° 7 – « Communication responsable »,
- engagement n° 8 – « Réduction et gestion des déchets et des pollutions »,
- engagement n° 9 – « Adaptation et durabilité du bâti et des sites culturels et 

d’enseignement »,
- engagement n° 10 – « Respect et protection de la biodiversité ».

9.9. Le bénéficiaire, lorsqu’il est détenteur d’un récépissé de déclaration 
d’entrepreneur de spectacles vivants valant licence en application de l’article L. 7122- 
3 du Code du travail et s’il est responsable de la billetterie de tout ou partie de ses 
spectacles, met à disposition de l’administration les informations de billetterie, grâce 
à l’outil de remontée SIBIL (système d’information billetterie), dans les conditions 
prévues par l’article 48 de la loi LCAP du 7 juillet 2016 et le décret du 9 mai 2017 
précités.

Le versement de toute aide du ministère de la Culture est conditionné à la déclaration 
des données de billetterie dans SIBIL, qui est une obligation depuis le 1er avril 2020.

9.10. Conformément à l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le bénéficiaire 
s’engage, par la souscription d’un contrat d’engagement républicain, à :
- respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne 
humaine, ainsi que les symboles de la République au sens de l’article 2 de la 
Constitution,
- ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République,
- s’abstenir de toute action portant atteinte à l’ordre public.
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Cette obligation est réputée satisfaite par les associations agréées au titre de l’article 
25-1 de la loi précitée ainsi que par les associations et fondations reconnues d’utilité 
publique.

Article 10
Procédures et sanctions en cas de retard ou d’inexécution

10.1. En cas d’inexécution, de modification des conditions d’exécution de la 
convention par le bénéficiaire sans l’accord écrit des signataires, ceux-ci peuvent 
ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, 
après examen des justificatifs présentés par le bénéficiaire.

10.2. Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte 
rendu financier mentionné à l’article 8 peut entraîner la suppression des aides. Tout 
refus de communication des comptes peut entraîner également la suppression des 
aides.

10.3. Les partenaires signataires informent le bénéficiaire de leurs décisions par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par voie électronique avec accusé de 
réception.

Article 11 
Évaluation

11.1. Le bénéficiaire s’engage à fournir au moins six mois avant le terme de la 
convention, un bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du 
projet artistique et culturel dans les conditions précisées en annexe II de la présente 
convention.

11.2. Le bénéficiaire fournira chaque année à La Roche-sur-Yon Agglomération, sur 
sa demande, tous les bilans nécessaires à l’évaluation de son action d’éducation 
artistique et culturelle.

11.3. Les partenaires signataires procèdent, avec le bénéficiaire, à l’évaluation des 
conditions de réalisation du projet artistique et culturel auquel ils ont apporté leur 
concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

11.4. L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet 
mentionné à l’article 1er et sur l’impact du projet artistique et culturel au regard de 
l’intérêt général.

11.5. La scène de musiques actuelles « FUZZ’YON - QUAI M » fera l’objet d’un suivi 
régulier dans le cadre d’un comité de suivi annuel réunissant au minimum une fois par 
an la direction de la SMAC et les partenaires signataires et, sur proposition de la 
direction de la structure labellisée, une personnalité qualifiée dans le champ des 
musiques actuelles (cf cahier des missions et des charges de l’arrêté du 5 mai 2017 
relatif au label « Scène de musiques actuelles – SMAC).
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Article 12 
Contrôle de l’État

12.1. Les signataires contrôlent annuellement, ainsi qu’à l’issue de la convention, que 
la contribution financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet 
artistique et culturel au titre duquel cette contribution est accordée.
Ils peuvent exiger le remboursement de la quote-part excédentaire de la contribution 
financière.

12.2. Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé 
par les partenaires signataires, dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article 11 ou 
dans le cadre du contrôle financier annuel. Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès 
à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication entraîne 
la suppression des aides.

Article 13
Conditions de renouvellement de la convention

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation 
de l’évaluation prévue à l’article 11 et au contrôle de l’article 12.

Article 14 
Avenant

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les 
institutions signataires et le bénéficiaire.

Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la 
présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences 
qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre 
partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception.

L’avenant conclu précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci 
ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

Article 15 
Annexes

Les annexes I, II, III et III-bis, font partie intégrante de la présente convention, 
accompagnées de la copie de la convention de mise à disposition des locaux.
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Article 16 
Résiliation de la convention

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans 
préjudice de tout autre droit qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de 
deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse.

Article 17 
Recours

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif territorialement compétent.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait à Nantes, le

Pour l’Etat : Pour l’association FUZZ’YON : 
Le président

Jean-François ROUSSEAU

Pour La Roche-sur-Yon Agglomération : 
Le président

Romain BOSSIS

http://www.telerecours.fr/
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- ANNEXE I –
PROJET ARTISTIQUE ET CULTUREL 2026-2029 DE FUZZ’YON-QUAI M

CF Projet artistique et culturel joint



– ANNEXE II –

Modalités de l’évaluation et indicateurs qualitatifs et quantitatifs 
pour la SMAC FUZZ’YON-QUAI M

 Activités artistiques

• a) Programmation et diffusion :

P ério de 2018 -
20 21

P ério de 2022 -
2025 N-1 2026 2027 2028 2029

Nombre d’ensembles musicaux accueillis 255 600 159 160 160 160 160
Dont groupes musicaux jeune public 30 9 10 10 10 10

Dont groupes musicaux régionaux 84 170 42 40 40 40 40
Nombre de concerts 228 378 100 100 100 100 100

Dont hors les murs 38 47 9 10 10 10 10
Dont séances scolaires 93 23 25 25 25 25

Dont concerts jeune public 18 5 5 5 5 5
Dont tout public 255 71 70 70 70 70

Nombre total de spectateurs 71 486 153654 40 287 40 000 40 000 40 000 40 000

• b) Soutien aux œuvres et aux artistes :

P ério de 2018 -
20 21

P ério de 2022 -
2025 N-1 2026 2027 2028 2029

Nombre de résidences d’artistes 64 106 21 30 30 30 30
Dont équipes artistiques régionales 57 93 20 25 25 25 25

Nombre total de jours de résidences 167 256 43 60 60 60 60
Nombre de groupes en voie de
professionnalisation accueillis 32 68 11 13 13 13 13

Nombre de groupes amateurs accueillis 32 38 10 12 12 12 12
Budget global co-production + production 112 965 215 212 43 138 45 000 45 000 45 000 45 000

Dont numéraire 59 859 51 977 14 125 15 000 15 000 15 000 15 000
Nombre de co-productions 6 9 0 1 1 1 1
Apport budgétaire minimum par co-production 3 000 12 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000

Dont apport en industrie 10 800 110 272 16 500 25 000 25 000 25 000 25 000

• c) Soutien au milieu professionnel :

P ério de 2018 -
20 21

P ério de 2022 -
2025 N-1 2026 2027 2028 2029

Nombre de formations destinées aux artistes
0 0 0 0 0 0 0

Nombre de formations destinées aux
professionnels de l’accompagnement de la 
création et de la diffusion

3 15 10 4 4 4 4

Nombre de stagiaires en démarche de
professionnalisation (hors stage du secondaire)

22 5 2 2 2 2 2

 Observation de l'égalité entre femmes et hommes

P ério de 2018 -
20 21

P ério de 2022 -
2025 N-1 2026 2027 2028 2029

Nombre total de jours de résidence 156 256 43 60 60 60 60
Nombre de groupes dont le "lead" artistique est assuré
par une femme en résidence 20 15 2 5 5 5 5

Nombre de groupes dont le "lead" artistique est assuré 
par une femme faisant l'objet d'un accompagnement

2 1 1 1 1 1

Nombre de groupes dont le "lead" artistique est assuré
par une femme en dif fusion 64 160 43 60 62 64 66

Nombre total de dates diffusées tous groupes
confondus 228 288 77 100 100 100 100

Nombre de femmes sur le plateau 35 357 127 140 150 160 170
Nombre de femmes et d'hommes sur le plateau 195 1970 520 510 500 490 480
Représentativité dans le CA (% femmes) 31% 29% 33% 33% 33% 33%
Bénévoles (% femmes) 53% 50% 50% 50% 50% 50%
Salarié.es permanents (% femmes) 39% 39% 39% 39% 39% 39%
Salarié.es intermittents technique (% femmes) 51% 19% 25% 25% 25% 25%



  Le rapport au public et au territoire

• a) Publics :
P ério de 2018 -

20 21
P ério de 2022 -

2025 N-1 2026 2027 2028 2029
Fréquentation payante spectacle vivant 33 012 105 194 30 213 30 500 30 500 30 500 30 500

Dont hors les murs 5 354 271
Dont fréquentation de jeunes scolarisés 2 315 9 627 2 314 2 500 2 500 2 500 2 500

Nbre de jeunes (de la petite enfance à 
l’université) concernés par des actions
culturelles

18 165 13 074 2 346 2 500 2 500 2 500 2 500

Dont petite enfance (0-3 ans) 350 74 74 50 50 50 50
Dont primaires 8 106 9 093 1 274 1 450 1 450 1 450 1 450

Dont collégiens 455 1 850 684 500 500 500 500
Dont lycéens 7 250 2 057 314 500 500 500 500

Dont étudiants 2 004 0
Nbre de personnes dans des situations 
spécifiques concernées par des actions 
culturelles

1 099 834 182 200 200 200 200

Nombre de personnes dans les établissements 
de soins et du médico-social concernées par 
des actions culturelles

208 660 161 150 150 150 150

Dont santé (jeunes) 140 265 63 75 75 75 75
Dont santé (adultes) 68 395 98 75 75 75 75

Nombre de personnes sous main de justice 
concernées par des actions culturelles

44 92 33 45 45 45 45

Dont public justice adulte 82 33 30 30 30 30
Dont public justice jeune 44 10 15 15 15 15

Nombre de propositions adaptées aux 
personnes en situation de handicap

11 56 17 20 20 20 20

Nombre de personnes en situation de handicap 
bénéficiaires

172 4 079 1 164 1 200 1 200 1 200 1 200

Nombre de jeunes concernés par des actions 
sur le temps des vacances scolaires

392 632 145 150 150 150 150

Nbre de personnes  bénéficiant des activités 
de la SMAC hors programmation 30 789 64 054 19 207 20 000 20 000 20 000 20 000

Nombre de jours de formation proposés par la
structure 1 1 1 1 1 1

Nombre de stagiaires participants à ces
formations 35 35 15 15 15 15

Évaluation de la fréquentation non payante 42 100 50 425 10 074 10 000 10 000 10 000 10 000
Nombre d’abonnés sur les réseaux sociaux 56 670 112 905 34 955 36 000 38 000 40 000 42 000
Nombre de connexions au site internet/an 192 000 503 306 180 000 180 000 180 000 180 000 180 000

NB : Annuellement, et à l’occasion de la production des bilans, la structure fournira
La liste des établissements et structures partenaires pour l’ensemble de ces dispositifs

• b) Inscription territoriale :

P ério de 2018 -
20 21

P ério de 2022 -
2025 N-1 2026 2027 2028 2029

Nombre de collectivités partenaires 12 7 1 1 1 1 1
Dans l’agglo/communauté de communes 4 4 1 1 1 1 1
Hors agglo/communauté de communes 8 3 0 1 1 1 1
Partenaires internationaux 0 0 0 0 0 0 0
Nombre de personnes concernées par des
projets d’actions culturelles 31 493 26 084 6 082 6 000 6 000 6 000 6 000

adultes

Dont public Quartiers Politique de la Ville jeunes
Dont public situé en zone rurale adulte
Dont public situé en zone rurale jeunes



 Organisation de la structure

• a) Emploi :

P ério de 2018 - 
20 21

P ério de 2022 -
2025 N-1 2026 2027 2028 2029

Volume d’emplois permanents développés en
une année (ETP) 30 65,3 15,1 16,65 16,65 16,65 16,65

Volume d’emplois intermittents développés en
une année (ETP) 4,9 12,5 2,9 3 3 3 3

Nombre de stagiaires en formation 34 67,0 4 20 20 20 20
Nombre d’emplois aidés 2 7,7 3 1 1 1 1
Nombre de personnes en contrat de
professionnalisation 0 0,0 0 0 0 0 0

• b) Formation des salariés :

P ério de 2018 -
20 21

P ério de 2022 -
2025 N-1 2026 2027 2028 2029

Nbre de formations destinées aux artistes 0 0 0 0 0 0 0
Nbre de formations destinées aux professionnels de
l’accompagnement de la création et de la dif fusion 3 15 10 2 2 2 2

Nbre de stagiaires en démarche de
professionnalisation 22 5 2 1 1 1 1

Nbre de formations destinées aux personnels
permanents 25 137 67 35 35 35 35

Nbre de formations destinées aux artistes et
techniciens 0 5 1 1 1 1 1

Nbre de personnes en contrat de professionnalisation 0 0 0 0 1 1 1

• c) Formation accompagnée par les salariés :

P ério de 2018 -
20 21

P ério de 2022 -
2025 N-1 2026 2027 2028 2029

Nbre de sessions de formation dans lesquelles
le(la) directeur(trice) est intervenu(e) 2 1 1 1 1 1 1

Nbre de sessions de formation dans lesquelles 
les cadres de direction sont intervenus

0 4 1 1 1 1 1

Nbre de jours de participation du directeur à des
instances extérieures 6 11 4 4 4 4 4

Nbre de jours de participation des cadres de
direction à des instances extérieures 0 14 5 5 5 5 5

 Économie de la structure
P ério de trien- 

na le
précédente

P ério de 2022 -
2025 N-1 2026 2027 2028 2029

Taux d’autofinancement (produits d’exploitation moins
subventions sur produits d’exploitations moyenne 24% 41% 48% 50% 50% 50% 50%

Taux de recettes propres générées par les spectacles 
(billetterie, abonnements, coproductions, productions
audiovisuelles) sur produits d’exploitation

20% 33% 38% 40% 40% 40% 40%

Charges artistiques sur budget global 15% 26% 29% 30% 30% 30% 30%

Conditions de l’évaluation :

1. Évaluation au cours de la convention
Le compte rendu financier annuel visé à l’article 8 des présentes est accompagné d’un 
compte rendu quantitatif et qualitatif des actions comprenant les éléments 
mentionnés ci-dessus.

Chaque année le bénéficiaire remplit un dossier de demande de subvention détaillant 
le bilan artistique et culturel des actions menées pour l'année n-1, qui constitue le 
compte rendu.

Le comité de suivi annuel sera une instance d’échange qui contribuera également à 
l’évaluation de la convention.



2. Évaluation au terme de la convention
Au moins six mois avant le terme de la convention, le bilan d’ensemble qualitatif et 
quantitatif communiqué par le bénéficiaire comme prévu par l’article 11 des présentes 
fait la synthèse des comptes rendus annuels susmentionnés. Il est soumis par le 
bénéficiaire à la DRAC qui en valide ou non le contenu. Si besoin, la DRAC fera appel 
au service de l'inspection de la DGCA.
Dans le même délai, le bénéficiaire fournit un document faisant état de ses projets et 
perspectives.



– ANNEXE III –
Budget prévisionnel 2026-2029 SMAC FUZZ’YON-QUAI M

ANNÉE 2026 2027 2028 2029 2026 2027 2028 2029

HT HT HT HT HT HT HT HT

CHARGES
Budget

prévisionnel
Budget

prévisionnel
Budget

prévisionnel
Budget

prévisionnel PRODUITS
Budget

prévisionnel
Budget

prévisionnel
Budget

prévisionnel
Budget

prévisionnel

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 - Achats 713 310 € 699 310 € 699 310 € 699 310 €
70 - Vente de produits finis, de marchandises, prestations de 
services 1 006 152 € 1 006 152 € 1 006 152 € 1 006 152 €

604 - 564 950 € 550 950 € 550 950 € 550 950 € 73 - Concours publics

606 - Autres fournitures 73 660 € 73 660 € 73 660 € 73 660 € (2)
74 - Subventions d'exploitation 1 142 000 € 1 142 000 € 1 142 000 € 1 142 000 €

607 - Achats 74 700 € 74 700 € 74 700 € 74 700 €

61 - Services extérieurs 123 900 € 123 900 € 123 900 € 123 900 €
État (préciser le(s) ministère(s), directions ou services 
déconcentrés sollicités) :

611 - Sous traitance 11 400 € 11 400 € 11 400 € 11 400 € Ministère de la culture (DRAC, DGCA…) 186 000 € 186 000 € 186 000 € 186 000 €

613 - Locations 35 350 € 35 350 € 35 350 € 35 350 € Ministère de la culture (Culture Justice) 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 €

615 - Entretien et réparation 64 150 € 64 150 € 64 150 € 64 150 € Autres ministères (plan de relance)

616 - Assurance 11 500 € 11 500 € 11 500 € 11 500 € Conseil(s) Régional(aux) :

617 - Etudes diverses (Détailler…)

618 - Documentation 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € Conseil(s) Départemental(aux) :

62 - Autres services extérieurs 244 588 € 234 588 € 234 588 € 234 588 € (Détailler…)

622 - Rémunérations intermédiaires et honoraires 38 430 € 38 430 € 38 430 € 38 430 € (Détailler…)

623 - Publicité, publication 19 800 € 19 800 € 19 800 € 19 800 € Communes, communautés de communes ou d’agglomérations :

625 - Déplacements, missions, réceptions 116 572 € 106 572 € 106 572 € 106 572 € Agglomération La Roche-sur-Yon 850 000 € 850 000 € 850 000 € 850 000 €

626 - Frais postaux et de télécommunications 6 750 € 6 750 € 6 750 € 6 750 € Agglomération La Roche-sur-Yon - subvention supplémentaire 47 000 € 47 000 € 47 000 € 47 000 €

627 - Services bancaires, autres 7 200 € 7 200 € 7 200 € 7 200 € Organismes sociaux (CAF, etc.) :

628 - Services d'ordre et de sécurité 55 836 € 55 836 € 55 836 € 55 836 € (Détailler…)

63 - impôts et taxes 24 000 € 24 000 € 24 000 € 24 000 € Fonds européens (FSE, FEDER, etc.) :

635 - Autres impôts, taxes et versements assimilés (Détailler…)

637 - CNM 24 000 € 24 000 € 24 000 € 24 000 € L'agence de services et de paiement (emplois aidés) : 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €

64 - Charges de personnel 983 944 € 1 007 944 € 1 007 944 € 1 007 944 € FONPEPS

641 - Rémunération des personnels 976 699 € 976 699 € 976 699 € 976 699 € Autres établissements :

647 - Autres charges sociales 18 400 € 18 400 € 18 400 € 18 400 € CNM, SACEM 47 000 € 47 000 € 47 000 € 47 000 €

648 - Autres charges de personnel 13 022 € 12 845 € 12 845 € 12 845 € Aides privées (fondation) :

649 - Remboursements charges de personnel -24 177 € Partenariat divers

65 - Autres charges de gestion courante 64 534 € 64 534 € 64 534 € 64 534 € 75 - Autres produits de gestion courante 20 150 € 20 150 € 20 150 € 20 150 €

651 - 64 500 € 64 500 € 64 500 € 64 500 € 756 - Cotisations 360 € 360 € 360 € 360 €

658 - Charges diverses 34 € 34 € 34 € 34 €
754, 758 - Dons manuels - Mécénat - Partenariat - Produits 
divers 19 790 € 19 790 € 19 790 € 19 790 €

66 - Charges financières 0 € 0 € 0 € 0 € 76 - Produits financiers 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €

67 - Charges exceptionnelles 0 € 0 € 0 € 0 € 77 - Produits exceptionnels 32 923 € 32 923 € 32 923 € 32 923 €

68 - Dotations aux amortissements, provisions et 
engagements 56 949 € 56 949 € 56 949 € 56 949 €

78 - Reprises sur amortissements, dépréciations et 
provisions 0 € 0 € 0 € 0 €

69 - Impôts sur les bénéfices (IS) ; Participation des salariés 0 € 0 € 0 € 0 €

TOTAL DES CHARGES 2 211 225 € 2 211 225 € 2 211 225 € 2 211 225 € TOTAL DES PRODUITS 2 211 225 € 2 211 225 € 2 211 225 € 2 211 225 €



– ANNEXE III bis –

Coûts admissibles au titre de l’article 53 du RGEC 
pour les aides au fonctionnement

• les coûts des institutions culturelles ou des sites du patrimoine liés aux activités 
permanentes ou périodiques telles que les expositions, les manifestations et 
événements et les activités culturelles similaires qui se déroulent dans le cours normal 
de l’activité,

• les activités d’éducation culturelle et artistique ainsi que la promotion de la 
compréhension de l’importance de la protection et de la promotion de la diversité des 
expressions culturelles au moyen de programmes éducatifs et de programmes plus 
larges de sensibilisation du public, y compris grâce à l’utilisation de nouvelles 
technologies,

• les coûts supportés pour améliorer l’accès du public aux sites et activités des 
institutions culturelles ou du patrimoine, notamment les coûts de numérisation et 
d’utilisation des nouvelles technologies, ainsi que les coûts supportés pour améliorer 
l’accessibilité pour les personnes handicapées,

• les coûts de fonctionnement directement liés au projet ou à l’activité culturels, tels que 
les coûts de location simple ou avec option d’achat de biens immobiliers et de lieux 
culturels, les frais de voyage, les équipements et fournitures directement liés au projet 
ou à l’activité culturels, les structures architecturales utilisées pour les expositions et les 
décors, les prêts, la location avec option d’achat et l’amortissement des instruments, 
des logiciels et des équipements, les coûts liés aux droits d’accès aux œuvres protégées 
par des droits d’auteur et à d’autres contenus protégés par des droits de propriété 
intellectuelle, les coûts de promotion et les coûts supportés directement du fait du 
projet ou de l’activité ; les charges d’amortissement et les coûts de financement ne sont 
admissibles que s’ils n’ont pas été couverts par une aide à l’investissement,

• les coûts du personnel travaillant pour l’institution culturelle ou le site du patrimoine 
ou pour un projet :

- les coûts des services de conseil et de soutien fournis par des consultants et 
prestataires de services extérieurs, supportés directement du fait du projet.
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CONVENTION D’OBJECTIFS 

ENTRE LA ROCHE-SUR-YON AGGLOMÉRATION ET  

L’ÉPICERIE SOLIDAIRE DU CAMPUS YONNAIS DE NANTES 

UNIVERSITÉ POUR L'ANNÉE 2026 

 
 
 
 
 
Entre  
La Roche-sur-Yon Agglomération, Place du Théâtre - 85000 LA ROCHE-SUR-YON 
représentée par Romain BOSSIS, président agissant en application de la délibération n°… 
du 28 avril 2026. 
 
 
ci-après désignée «l’Agglomération»,  
 

d’une part, 
 
L’épicerie solidaire du campus yonnais de Nantes Université, 221 rue Hubert Cailler, 85035 
LA ROCHE SUR YON  
 
ci-après désignée « Ma’Yonnaise épicerie »,  
 

d’autre part, 
 
Il est tout d’abord exposé ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
L’association étudiante Ma’Yonnaise épicerie du campus yonnais de Nantes Université a été 
créée le 1er avril 2021.C’est une association d’intérêt général. 
Elle a pour mission de venir en aide aux étudiants vivant sous le seuil de pauvreté, en leur 
offrant un soutien alimentaire. Elle accompagne les étudiants de tout le territoire yonnais.  
 
L’Agglomération porte la compétence Enseignement Supérieur qui se décline au sein du 
Schéma Local de l’Enseignement Supérieur de la Recherche et de l’Innovation (SLESRI). 
Celui-ci a pour objectif de conforter durablement l’enseignement supérieur et la recherche 
sur le territoire et de soutenir la vie étudiante locale.   
 
La convention s’inscrit dans le cadre de l’amélioration des conditions de vie étudiante et de 
la lutte contre la précarité étudiante. Elle porte sur le soutien financier accordé par 
l’Agglomération à Ma’Yonnaise épicerie et définit les modalités d’octroi de la subvention 
allouée au titre de l’année 2026.  
 
Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :  
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

L’Agglomération souhaite apporter son soutien à Ma’Yonnaise épicerie pour la mise en 
œuvre de ses missions, présentées ci-dessous : 

 

• Ses principes  

- Participer à la lutte contre la précarité étudiante  

- Lutter contre l’exclusion sans favoriser l’assistanat  

- Favoriser la réduction du gaspillage 

- Respecter la liberté des personnes, créer du lien 

- Donner aux étudiants les moyens de réussir leurs études en allégeant les 

problèmes financiers 

- Créer un espace d’échanges et de convivialité en favorisant leur inclusion.  

- Donner l’accès gratuit à un large choix de produits d’alimentation, d’hygiène, de 

produits ménagers et de vêtements.  

 

 

• Son activité et son fonctionnement  

- L’association distribue gratuitement des denrées alimentaires et d’hygiène en libre-

service un jeudi sur deux. Les étudiants s’inscrivent à un créneau de 30 minutes via 

Hello Asso.  

- L’association repose sur l’investissement de 70 personnes bénévoles, étudiants et 

personnels de Nantes Université. Elle emploie 2 salariés qui représentent 0,9 ETP, 

une personne, 17h par semaine, pour le fonctionnement quotidien de l’association et 

une personne, 15h par semaine, en soutien administratif.  

- En 2023, l’association s’est équipée de 3 vitrines réfrigérées et d’un congélateur. 

Elle a aussi bénéficié d’un don de gondoles professionnelles.  

 

• Son bilan d’activité 

- En 2025, 1066 bénéficiaires étudiants et 2905 paniers distribués. Le panier gratuit 

est d’une valeur de 75 euros.  

- 60% des étudiants émanent du campus yonnais de Nantes Université, les autres de 

tous les établissements d’enseignement supérieur du territoire.  

 

 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2026. 
 
Ses effets s’étendent toutefois au-delà de cette durée, compte tenu notamment des droits et 
obligations des parties relevant des opérations de contrôle du bon usage des subventions 
allouées par l’Agglomération. 
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ARTICLE 3 – SUBVENTION DE L’ADMINISTRATION 
 
Subvention en numéraire 
 
3.1 L’Agglomération contribue financièrement pour un montant de 3 300 euros 
conformément à la décision adoptée en commission.  
 
3.2 Le montant attribué se décline par nature : 

- Subvention de fonctionnement : 3 300€ 
 

3.3 Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits par 
délibération, du respect de Ma’Yonnaise épicerie de l’ensemble des clauses de la présente 
convention, en particulier des obligations mentionnées aux articles 1er, 4, 5 et 6, et sous 
réserve des décisions de l’Agglomération prises en application des articles 7 et 8 sans 
préjudice de l’application de l’article 12. 
 
3.4 La subvention sera créditée au compte de Ma’Yonnaise épicerie selon les procédures 
comptables en vigueur et les modalités suivantes : 
 
Un 1er acompte de 900€ est versé début 2026 conformément à la délibération n°25 du 18 
décembre 2025 relative à l’attribution de subventions par anticipation du budget primitif 2026. 
 
Le solde sera versé après le vote du budget, dès réception par les services de 
l’agglomération d’un bilan d’activité au format numérique et sur papier, arrêté au 31 juillet 
2025. 
 
3.5 La subvention n’excède pas les coûts prévisionnels liés à la mise en œuvre du projet. 
 
3.6 Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures au montant de la subvention, la 
participation de l’Agglomération sera réduite, le cas échéant, au prorata lors du versement 
du solde de la subvention ou fera l’objet d’une régularisation si elle a déjà été versée en 
totalité. 
 
3.7 Les versements sont effectués sur le compte dont les références bancaires ont été 
renseignées par Ma’Yonnaise épicerie lors de sa demande de subvention. 
 
 
ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 
Conformément à l’article 10-1 de la loi n° 200-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, Ma’Yonnaise épicerie s’engage, par la 
souscription d’un contrat d’engagement républicain, à : 
 

- respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne 
humaine, ainsi que les symboles de la République au sens de l'article 2 de la 
Constitution ; 

- ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
- s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 

 
Cette obligation est réputée satisfaite par les associations agréées au titre de l'article 25-1 de 
la loi précitée ainsi que par les associations et fondations reconnues d'utilité publique. 
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Ma’Yonnaise épicerie informe sans délai l’administration de toute nouvelle déclaration 
enregistrée au registre national des associations (communique les modifications déclarées 
au tribunal judiciaire pour les associations relevant du code civil local) et fournit la copie de 
toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, Ma’Yonnaise épicerie en informe l’Agglomération sans délai par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
Ma’Yonnaise épicerie s’engage à faire figurer de manière lisible et proportionnée le logo de 
l’Agglomération sur tous les supports et documents produits dans le cadre de la présente 
convention. 
 
 
 
ARTICLE 5 - JUSTIFICATIFS 
 
Ma’Yonnaise épicerie s’engage à fournir, au plus tard le 30 juin de l’année suivant celle au 
cours de laquelle la subvention a été versée, les documents ci-après :  
 

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application 
de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations (Cerfa n°15059*02) attestant de la 
conformité des dépenses affectées à l’objet de la subvention (budget prévisionnel par 
activité / budget réalisé par activité) ; 

- les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels (bilan, compte de résultat 
et annexe) et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du 
code de commerce ; 

- le rapport d’activité sous la forme d’un bilan qualitatif et quantitatif de la mise en 
œuvre du projet subventionné tel que défini à l’article 1er de la présente convention. 

 
 
ARTICLE 6 – EVALUATION DES ACTIONS 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels 
l’administration a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée 
dans les conditions suivantes :  
 

- Ma’Yonnaise épicerie s’engage à faciliter à tout moment le contrôle, notamment par 
l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. 

 
 
L’évaluation porte notamment sur la valeur ajoutée de la subvention versée dans le cadre 
des actions conduites. 
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ARTICLE 7 – SANCTIONS 
 
7.1 – Détournement de la subvention 
 
Si la subvention allouée est en tout ou partie utilisée à des fins contraires à celles prévues 
aux présentes, Ma’Yonnaise épicerie devra, d’une part, s’en justifier dans les plus brefs 
délais, et d’autre part, restituer tout ou partie de la subvention ainsi détournée, pour violation 
de ses obligations contractuelles.  
L’Agglomération informe Ma’Yonnaise épicerie de sa décision par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Ces mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans 
les conditions fixées à l’article 12. 
 
 
7.2 – Fautes contractuelles 
 
En cas de retard ou d’inexécution par Ma’Yonnaise épicerie des obligations qu’elle tient de la 
présente convention, y compris en cas de manquement aux stipulations de l’article 9, 
l’Agglomération peut ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son 
montant, après avoir invité Ma’Yonnaise épicerie à présenter ses observations et après 
examen des justificatifs qu’elle aura éventuellement présentés.  
 
L’Agglomération informe Ma’Yonnaise épicerie de sa décision par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Ces mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans 
les conditions fixées à l’article 12. 
 
 
 
ARTICLE 8 – CONTROLES DE L'ADMINISTRATION. 
 
L’Agglomération pourra procéder ou faire procéder, par les personnes de son choix, à un 
contrôle qualitatif et quantitatif, sur pièces et/ou sur place, de la réalisation de l’objet de la 
subvention, de l’utilisation des aides attribuées et, d’une manière générale, de la bonne 
exécution de la présente convention. 
 
Ma’Yonnaise épicerie Vendée accepte que ces contrôles puissent être effectués pendant 
toute la durée de la convention, et pendant une période de 2 ans après son échéance. A 
cette fin, elle s’engage à conserver toutes les pièces justificatives des dépenses effectuées 
dans le cadre de la présente convention pendant cette même période. 
 
Ma’Yonnaise épicerie Vendée s'engage, en outre, à faciliter ce contrôle notamment en 
fournissant toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production 
serait jugée utile pour lui permettre d’exercer son devoir de contrôle de la bonne utilisation 
des deniers publics.  
 
Le refus de leur communication peut entraîner la suppression de la subvention ou toute autre 
mesure que l’Agglomération jugera proportionnée. 
 
L’Agglomération pourra contrôler à l’issue de la convention que la contribution financière 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet décrit à l’article 1er. Le cas échéant, 
l’Agglomération pourra exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure au 
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coût réel du projet ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de nouvelle 
convention. 
 
 
ARTICLE 9 – COMPORTEMENT DE L’ASSOCIATION ET DE SES PRÉPOSÉS 
 

Dans le cadre de la présente convention, Ma’Yonnaise épicerie, ses représentants et 
l’ensemble des personnes placées sous sa responsabilité, notamment ses membres et ses 
adhérents, sont tenus individuellement et collectivement d’adopter en toutes circonstances 
un comportement respectueux et civilisé, tant dans les propos tenus que dans les attitudes 
adoptées, que ce soit envers les agents publics et les élus ou à l’égard d’autres usagers ou 
habitants qu’ils pourraient être amenés à côtoyer. 

Tout fait susceptible de contrevenir à l’alinéa précédent, commis par une personne placée 
sous la responsabilité de Ma’Yonnaise épicerie, sera considéré comme une faute 
contractuelle au sens de l’article 7.2 de la présente convention pouvant entraîner 
l’application des sanctions prévues par ce même article ou la résiliation conformément à 
l’article 12. 

Pour rappel, conformément à l’article 433-5 du code pénal, « constituent un outrage puni de 
7 500 euros d’amende les paroles, gestes ou menaces, les écrits ou images de toute nature 
non rendus publics adressés à une personne chargée d’une mission de service public, dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de sa mission, et de nature à porter atteinte à sa 
dignité ou au respect dû à la fonction dont elle est investie. » 

Par ailleurs Ma’Yonnaise épicerie, ses représentants et l’ensemble des personnes placées 
sous sa responsabilité, notamment ses membres et ses adhérents, s’engagent, en cas de 
mise à disposition d’équipements et/ou de matériels, à restituer ces derniers dans l’état dans 
lequel ils leur ont été remis. 

 
ARTICLE 10 – ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 
 
Ma’Yonnaise épicerie exerce l’activité mentionnée à l’article 1er sous sa responsabilité 
exclusive. 
 
Elle s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité et pour que la responsabilité de l’Agglomération ne puisse être recherchée. 
Ma’Yonnaise épicerie devra être en mesure de justifier à tout moment à l’Agglomération de 
la souscription de ces polices d’assurances et du paiement effectif des primes 
correspondantes. 
 
 
ARTICLE 11 – AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants 
ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 
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ARTICLE 12 - RÉSILIATION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ces obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans 
préjudice de tous les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai d’un 
mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
En outre, l’Agglomération pourra résilier de plein droit la présente convention sans 
indemnité, ni préavis, en cas de survenance de tout évènement ayant pour effet de rendre 
sans objet la présente convention, ou pour tout motif d’intérêt général, ainsi qu’en cas de 
dissolution, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de Ma’Yonnaise épicerie 
 
Enfin, la présente convention peut également être résiliée pour tout autre motif, par l’une ou 
l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
Dans tous les cas, la résiliation de la convention entraînera l’interruption immédiate du 
versement de la subvention. Cette résiliation prend effet à compter de la réception par 
Ma’Yonnaise épicerie d’une lettre recommandée avec accusé de réception adressée par 
l’Agglomération informant de cette résiliation. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 13 - RECOURS 
 
Tout litige entre les parties, résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente 
convention, sera porté devant le tribunal administratif de Nantes. 
 
 
 
Le … / … / … 
 
  
Pour Ma’Yonnaise épicerie                                           Pour La Roche-sur-Yon Agglomération  
 
          Romain Bossis, Président  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
   
 

Page 8 sur 8 

 

 
 
 
 

 



  
 

Page 1 sur 8 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS 

ENTRE LA ROCHE-SUR-YON AGGLOMÉRATION ET  

LE POLE ESS VENDEE POUR L'ANNÉE 2026 

 
 
 
 
 
Entre  
La Roche-sur-Yon Agglomération, Place du Théâtre - 85000 LA ROCHE-SUR-YON 
représentée par Romain BOSSIS, président agissant en application de la délibération n°… 
du 28 avril 2026. 
 
 
ci-après désignée «l’Agglomération»,  
 

d’une part, 
 
Et 
Le Pôle ESS Vendée, Association, 22 rue Anita Conti 85000 LA ROCHE SUR YON, SIRET 
81180017600018 représentée par le Président, dûment habilité à signer la présente 
convention, 
 
 
ci-après désignée « Pôle ESS Vendée 85 »,  
 

d’autre part, 
 
Il est tout d’abord exposé ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 

L’Agglomération disposant de la compétence développement économique, accompagne les 
structures dédiées au développement de l’Economie Sociale et Solidaire sur son territoire. 

La présente convention porte sur le soutien financier apporté par l’Agglomération au pôle 
ESS Vendée et définit les modalités d’octroi de la subvention allouée au titre de l’année 
2026. Ladite association a pour objet la promotion et le développement de l’ESS via 
notamment l’accompagnement des acteurs de l’ESS, la sensibilisation à l’ESS et le 
développement des synergies sur le territoire.   
 
Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 

L’Agglomération souhaite apporter son soutien au pôle ESS Vendée pour la mise en œuvre 
de ses missions, présentées ci-dessous : 

 

• Appuyer et Accompagner les acteurs et projets de l'ESS : L’association est un 

lieu d’accueil, d’information et d’orientation des porteurs de projets et structures de 

l’ESS. Elle met en relation les acteurs et les soutient dans le développement de leurs 
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activités (Parcours rESSort, 3 jours pour Booster son projet, Incubateur, Entreprendre 

dans les territoires). 

 

• Communiquer et sensibiliser à l'ESS : l’association permet de faire connaître et 

reconnaître l’ESS, ses activités et son impact, notamment en termes d’emplois. Elle 

assure la promotion de l’ESS à travers différents canaux : intervention de 

sensibilisation, organisation d’événements divers, envoi d’une lettre d’information 

mensuelle, etc… et notamment en renforçant l’accompagnement de projets liés à la 

transition écologique. 

 

• Développer les synergies entre les acteurs de l'économie plurielle : l’association 

représente les intérêts de l’ESS et promeut les échanges entre les acteurs de l’ESS 

ainsi qu’avec les autres acteurs du territoire : acteurs publics, chambres consulaires, 

entreprises commerciales, etc… Par ce biais, l’association entend favoriser 

l’interconnaissance des acteurs, développer la mise en réseau et renforcer les 

synergies au service du territoire. 

 
 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2026. 
 
Ses effets s’étendent toutefois au-delà de cette durée, compte tenu notamment des droits et 
obligations des parties relevant des opérations de contrôle du bon usage des subventions 
allouées par l’Agglomération. 
 
ARTICLE 3 – SUBVENTION DE L’ADMINISTRATION 
 
Subvention en numéraire 
 
3.1 L’Agglomération contribue financièrement pour un montant de 2 500 euros 
conformément à la décision adoptée en commission.  
 
3.2 Le montant attribué se décline par nature : 

- Subvention de fonctionnement : 2 500 € 
 

3.3 Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits par 
délibération, du respect par le Pôle ESS Vendée de l’ensemble des clauses de la présente 
convention, en particulier des obligations mentionnées aux articles 1er, 4, 5 et 6, et sous 
réserve des décisions de l’Agglomération prises en application des articles 7 et 8 sans 
préjudice de l’application de l’article 12. 
 
3.4 La subvention sera créditée au compte du Pôle ESS Vendée selon les procédures 
comptables en vigueur et les modalités suivantes : 
 
Un acompte de 750€ est versé début 2026 conformément à la délibération n°25 du 18 
décembre 2025 relative à l’attribution de subventions par anticipation du budget primitif 2026. 
 
Le solde sera versé après le vote du budget, dès réception par les services de 
l’agglomération d’un bilan d’activité au format numérique et sur papier, arrêté au 31 juillet 
2025. 
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3.5 La subvention n’excède pas les coûts prévisionnels liés à la mise en œuvre du projet. 
 
3.6 Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures au montant de la subvention, la 
participation de l’Agglomération sera réduite, le cas échéant, au prorata lors du versement 
du solde de la subvention ou fera l’objet d’une régularisation si elle a déjà été versée en 
totalité. 
 
3.7 Les versements sont effectués sur le compte dont les références bancaires ont été 
renseignées par le Pôle ESS Vendée lors de sa demande de subvention. 
 
 
 
 
ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 
Conformément à l’article 10-1 de la loi n° 200-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, le Pôle ESS Vendée s’engage, par la 
souscription d’un contrat d’engagement républicain, à : 
 

- respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne 
humaine, ainsi que les symboles de la République au sens de l'article 2 de la 
Constitution ; 

- ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
- s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 

 
Cette obligation est réputée satisfaite par les associations agréées au titre de l'article 25-1 de 
la loi précitée ainsi que par les associations et fondations reconnues d'utilité publique. 
 
Le Pôle ESS Vendée informe sans délai l’administration de toute nouvelle déclaration 
enregistrée au registre national des associations (communique les modifications déclarées 
au tribunal judiciaire pour les associations relevant du code civil local) et fournit la copie de 
toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, le Pôle ESS Vendée en informe l’Agglomération sans délai par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
Le Pôle ESS Vendée s’engage à faire figurer de manière lisible et proportionnée le logo de 
l’Agglomération sur tous les supports et documents produits dans le cadre de la présente 
convention. 
 
 
ARTICLE 5 - JUSTIFICATIFS 
 
Le Pôle ESS Vendée s’engage à fournir, au plus tard le 30 juin de l’année suivant celle au 
cours de laquelle la subvention a été versée, les documents ci-après :  
 

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application 
de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations (Cerfa n°15059*02) attestant de la 
conformité des dépenses affectées à l’objet de la subvention (budget prévisionnel par 
activité / budget réalisé par activité) ; 

- les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels (bilan, compte de résultat 
et annexe) et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du 
code de commerce ; 
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- le rapport d’activité sous la forme d’un bilan qualitatif et quantitatif de la mise en 
œuvre du projet subventionné tel que défini à l’article 1er de la présente convention. 

 
 
ARTICLE 6 – EVALUATION DES ACTIONS 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels 
l’administration a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée 
dans les conditions suivantes :  
 

- Le Pôle ESS Vendée s’engage à faciliter à tout moment le contrôle, notamment par 
l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. 

 
 
L’évaluation porte notamment sur la valeur ajoutée de la subvention versée dans le cadre 
des actions conduites. 
 
 
ARTICLE 7 – SANCTIONS 
 
7.1 – Détournement de la subvention 
 
Si la subvention allouée est en tout ou partie utilisée à des fins contraires à celles prévues 
aux présentes, le Pôle ESS Vendée devra, d’une part, s’en justifier dans les plus brefs 
délais, et d’autre part, restituer tout ou partie de la subvention ainsi détournée, pour violation 
de ses obligations contractuelles.  
L’Agglomération informe le Pôle ESS Vendée de sa décision par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Ces mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans 
les conditions fixées à l’article 12. 
 
 
7.2 – Fautes contractuelles 
 
En cas de retard ou d’inexécution par le Pôle ESS des obligations qu’elle tient de la présente 
convention, y compris en cas de manquement aux stipulations de l’article 9, l’Agglomération 
peut ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après 
avoir invité le Pôle ESS Vendée à présenter ses observations et après examen des 
justificatifs qu’elle aura éventuellement présentés.  
 
L’Agglomération informe le Pôle ESS Vendée de sa décision par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Ces mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans 
les conditions fixées à l’article 12. 
 
 
 
ARTICLE 8 – CONTROLES DE L'ADMINISTRATION. 
 
L’Agglomération pourra procéder ou faire procéder, par les personnes de son choix, à un 
contrôle qualitatif et quantitatif, sur pièces et/ou sur place, de la réalisation de l’objet de la 
subvention, de l’utilisation des aides attribuées et, d’une manière générale, de la bonne 
exécution de la présente convention. 
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Le Pôle ESS Vendée accepte que ces contrôles puissent être effectués pendant toute la 
durée de la convention, et pendant une période de 2 ans après son échéance. A cette fin, 
elle s’engage à conserver toutes les pièces justificatives des dépenses effectuées dans le 
cadre de la présente convention pendant cette même période. 
 
Le Pôle ESS Vendée s'engage, en outre, à faciliter ce contrôle notamment en fournissant 
toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée 
utile pour lui permettre d’exercer son devoir de contrôle de la bonne utilisation des deniers 
publics.  
 
Le refus de leur communication peut entraîner la suppression de la subvention ou toute autre 
mesure que l’Agglomération jugera proportionnée. 
 
L’Agglomération pourra contrôler à l’issue de la convention que la contribution financière 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet décrit à l’article 1er. Le cas échéant, 
l’Agglomération pourra exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure au 
coût réel du projet ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de nouvelle 
convention. 
 
 
 
 
ARTICLE 9 – COMPORTEMENT DE L’ASSOCIATION ET DE SES PRÉPOSÉS 
 

Dans le cadre de la présente convention, le Pôle ESS Vendée, ses représentants et 
l’ensemble des personnes placées sous sa responsabilité, notamment ses membres et ses 
adhérents, sont tenus individuellement et collectivement d’adopter en toutes circonstances 
un comportement respectueux et civilisé, tant dans les propos tenus que dans les attitudes 
adoptées, que ce soit envers les agents publics et les élus ou à l’égard d’autres usagers ou 
habitants qu’ils pourraient être amenés à côtoyer. 

Tout fait susceptible de contrevenir à l’alinéa précédent, commis par une personne placée 
sous la responsabilité du Pôle ESS Vendée, sera considéré comme une faute contractuelle 
au sens de l’article 7.2 de la présente convention pouvant entraîner l’application des 
sanctions prévues par ce même article ou la résiliation conformément à l’article 12. 

Pour rappel, conformément à l’article 433-5 du code pénal, « constituent un outrage puni de 
7 500 euros d’amende les paroles, gestes ou menaces, les écrits ou images de toute nature 
non rendus publics adressés à une personne chargée d’une mission de service public, dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de sa mission, et de nature à porter atteinte à sa 
dignité ou au respect dû à la fonction dont elle est investie. » 

Par ailleurs le Pôle ESS Vendée, ses représentants et l’ensemble des personnes placées 
sous sa responsabilité, notamment ses membres et ses adhérents, s’engagent, en cas de 
mise à disposition d’équipements et/ou de matériels, à restituer ces derniers dans l’état dans 
lequel ils leur ont été remis. 

 
ARTICLE 10 – ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 
 
Le Pôle ESS Vendée exerce l’activité mentionnée à l’article 1er sous sa responsabilité 
exclusive. 
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Elle s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité et pour que la responsabilité de l’Agglomération ne puisse être recherchée. le 
Pôle ESS Vendée devra être en mesure de justifier à tout moment à l’Agglomération de la 
souscription de ces polices d’assurances et du paiement effectif des primes 
correspondantes. 
 
 
ARTICLE 11 – AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants 
ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 
 
 
ARTICLE 12 - RÉSILIATION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ces obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans 
préjudice de tous les autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai d’un 
mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
En outre, l’Agglomération pourra résilier de plein droit la présente convention sans 
indemnité, ni préavis, en cas de survenance de tout évènement ayant pour effet de rendre 
sans objet la présente convention, ou pour tout motif d’intérêt général, ainsi qu’en cas de 
dissolution, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire du Pôle ESS Vendée. 
 
Enfin, la présente convention peut également être résiliée pour tout autre motif, par l’une ou 
l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
Dans tous les cas, la résiliation de la convention entraînera l’interruption immédiate du 
versement de la subvention. Cette résiliation prend effet à compter de la réception par X 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception adressée par l’Agglomération informant 
de cette résiliation. 
 
 
 
 
ARTICLE 13 - RECOURS 
 
Tout litige entre les parties, résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente 
convention, sera porté devant le tribunal administratif de Nantes. 
 
 
 
Le … / … / … 
 
  
Pour le Pôle ESS                                                      Pour La Roche-sur-Yon Agglomération  
 
 Romain BOSSIS 
Président Président  
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Pôle ESS Vendée 01/01/2026 au 31/12/2026 

Charges  Produits  

  Prévi début année    Prévi début année  

60 - Achats                    1  200,00 € 70-Vente de produits finis, 

marchandise, prestations  

                       20  126,00 € 

Fournitures                   1 000,00 € Sensibilisation                         1 000,00 € 

Fournitures forum                      200,00  € Parcours rESSort                         1 890,00 € 

  Incubateur                         2 660,00 € 

  Guid'Asso                         1 125,00 € 

  ANCT - tiers-lieux 

accompagnement 

                        6 700,00 € 

  Banque des territoires - 

outils financement 

                        1 100,00 € 

  Banque des territoires - 
tiers-lieux 

                        3 600,00 € 

  Forum ESS                         1 551,00 € 

  Réemploi -Novabuild                             500,00 € 

61 - Services extérieurs                  21 998,00 € 74- Subventions                     140 693,00   € 

Prestations de services - rESSort                   4 000,00 € Région Pays de la Loire                      27  340,00 € 

Prestations de services - tiers-lieux                      700,00 € FDVA accompagnement                         5 000,00 € 

Prestations de services - MDAV pack social + finances                      850,00  € FEDER Axe 1                      42  115,00 € 

Prestations de services - Incubateur                   5 200,00 € ADEME - emploi                      37  500,00 € 

Prestation de services - Forum                   1 000,00 € ADEME - communication                      10  000,00 € 

Prestation de services - autres                      800,00  € FEDER Axe 2                         9 038,00 € 

Location - bureau des salariées                   4 200,00 € La Roche Agglo                         2 500,00 € 

Location - forum                   1 000,00 € Océan Marais de Monts                         7 200,00 € 

Locations ponctuelles                      400,00 €   

Assurance MAIF                       350,00 € 

  

Journaux et documentation                         50,00 €   

Maintenance informatique, site, outils gestion                   3 448,00 €   

62 - Autres services extérieurs                  11 430,00 € 75- Autres produits de 

gestion courante 

                          3  950,00 € 

Communication : divers                      200,00  € Adhésions                         3 950,00 € 

Communication : forum                      180,00  €   

Missions                      850,00  €   

Déplacements                   5 000,00 €   

Frais postaux et de télécommunications                      700,00 €   

Cotisations                      100,00  €   

Services bancaires                   1 900,00 €   

Frais de séminaires et d'événements                   1 000,00 €   

Frais de séminaires Forum                   1 500,00 €   

63-Impôts et taxes                    1  573,00 € 76- Produits financiers  

Participation à la formation professionnelle continue                   1 573,00 €   

64- Charges de personnel               128 568,00 € 77 - Produits exceptionnels  

Salaires et traitements                95 339,00 €   

Charges sociales                30 207,00 €   
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Stage                   3 022,00 €   

65- Autres charges de gestion  courante  78- Reprise sur 

amortissements et 
provisions 

 

    

    

66 - Charges financières    

67-Charges exceptionnelles    

68- Dotation amortissement, provisions                                 -  €   

    

    

TOTAL DES CHARGES               164 769,00 € TOTAL DES PRODUITS                     164 769,00   € 

Excédent                              -  € Déficit   
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CONVENTION D’OBJECTIFS ANNUELLE  
AVEC L’ASSOCIATION PLANETE SCIENCES 

 
 
Entre  
 
La Roche-sur-Yon Agglomération représentée par son Président, Monsieur Romain BOSSIS agissant en 
application de la délibération du 28/04/2026, 
 
ci-après désignée « l'Administration »,  
 

d’une part, 
 
Et 
 
L’association PLANETE SCIENCES régie par la loi du 1er juillet 1901 et déclarée en Préfecture le 10/04/2024 
sous le n°W852008790 dont le siège social est situé, 123 Boulevard louis Blanc 85000 LA ROCHE SUR 
YON, n° SIRET 842688095 00020 représentée par Monsieur Laurent SAUPIN, Président, dûment 
mandaté(e), 
 
ci-après désignée « l’Association », 

d’autre part, 
 
 
Il est tout d’abord exposé ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
L'association a pour objet de promouvoir, auprès des jeunes de 3 à 25 ans, la pratique des sciences et des 
techniques. À La Roche-sur-Yon, cela se traduit par une programmation d'activités à destination des jeunes 
Yonnais, avec des clubs scientifiques tout au long de l'année, des ateliers pendant les vacances des ateliers 
parents-enfants. 
 
L’association Planète Sciences Vendée développe sur le territoire de La Roche-sur-Yon Agglomération des 
actions d’éducation aux sciences, aux technologies et au développement durable, à destination des jeunes et 
de leurs familles. 
La subvention de l’Agglomération contribuera à maintenir des tarifs accessibles pour l’ensemble des activités 
proposées au sein du FabLab de la Loco Numérique, lieu de découverte et d’expérimentation. 
Ces actions incluent notamment des ateliers pendant les vacances scolaires, des clubs scientifiques à 
l’année, des ateliers parents-enfants, ainsi que la participation à plusieurs événements de culture scientifique 
sur le territoire (Fête de la science, Coupe de robotique, Exposcience, etc.). 

Le projet initié et conçu par l’Association est conforme à son objet statutaire. 
 
L’association PLANETE SCIENCES s’inscrit dans la politique publique d’attractivité des jeunes vers les 
disciplines scientifiques et les métiers techniques, technologiques et industriels. 
 
Le projet présenté par l’Association participe de cette politique et présente à ce titre un intérêt public local. 
L’administration a donc décidé d’apporter son soutien à l’Association avec le double souci : 
- de respecter sa liberté d’initiative et son autonomie, 
- de contrôler la bonne gestion des aides publiques par la mise en place d’un dispositif de contrôle et 

d’évaluation de leur utilisation. 
 
Conformément à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente convention définit l’objet, le 
montant, les modalités de versement et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. 
 
 
Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :  
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre, sur le territoire de La Roche-sur-Yon Agglomération le projet associatif avec les actions suivantes : 

- Des ateliers pour les jeunes de 6 à 14 ans au FabLab de la Loco Numérique, proposés sous forme de 
clubs scientifiques, d’ateliers pendant chaque période de vacances scolaires et d’ateliers parents-
enfants. 

- L’ensemble de la programmation représente environ 120 ateliers répartis tout au long de l’année, 
avec pour objectif d’atteindre 1 500 participations sur l’ensemble de la saison. 

- Des ateliers pour adultes et familles souhaitant découvrir ou approfondir les techniques d’impression 
3D, de découpe laser ou d’autres projets « makers ». Cette action est développée en partenariat avec 
le LABouest. 

- Des événements de promotion des filières scientifiques et industrielles, notamment à travers deux 
initiatives que l’association souhaite expérimenter en 2026 : la « Nuit du code », un marathon de 
programmation, et « Industrie verte – Jeunes talents », une exposition de projets valorisant les 
métiers et innovations du territoire. 

 
Afin de poursuivre le développement de ses actions, l’association souhaite investir en 2026 dans du matériel 
pédagogique permettant de créer de nouveaux ateliers, en particulier autour du numérique, des sciences de 
la vie et de la Terre et de l'astronomie. 
Ces investissements s'articuleront autour de trois axes prioritaires : 

- Axe 1 : Poursuivre l'équipement du MicroLAB (micro-FABLAB itinérant) et renforcer les ateliers 
numériques ; 

- Axe 2 : Améliorer le conditionnement et la mobilité du matériel grâce à des caisses adaptées pour 
favoriser l'itinérance ; 

- Axe 3 : Compléter les équipements pour organiser des ateliers en SVT et en astronomie. 
 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2026. 
 
Ses effets s’étendent toutefois au-delà de cette durée, compte tenu notamment des droits et obligations des 
parties relevant des opérations de contrôle du bon usage des subventions allouées par l’Administration. 
 
 
ARTICLE 3 – SUBVENTION DE L’ADMINISTRATION 
 
Subvention en numéraire 
 
3.1 L’Administration contribue financièrement pour un montant de 9 000 euros conformément : 

- au budget prévisionnel figurant en annexe II à la présente convention, 
- à la décision adoptée en conseil communautaire le 16/12/2025 

 
3.2 Le montant attribué se décline par nature : 

- subvention de fonctionnement : 8 000 euros, 
- subvention d’équipemment : 1 000 euros, 

 
3.3 Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits par délibération, du respect 
par l’association de l’ensemble des clauses de la présente convention, en particulier des obligations 
mentionnées aux articles 1er, 4, 5 et 6, et sous réserve des décisions de l’administration prises en application 
des articles 7 et 8 sans préjudice de l’application de l’article 12. 
 
3.4 La subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en vigueur et les 
modalités suivantes : 

- une avance de 30% du montant de la subvention de fonctionnement, soit 2 400 euros, conformément 
à la délibération du 16/12/2025 

- le solde de 6 600 € sur justificatif des dépenses d’équipements sous réserve du respect des 
conditions fixées par la présente convention / de la production de la facture d’achat acquittée de 
l’équipement. 
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3.5 La subvention n’excède pas les coûts prévisionnels liés à la mise en œuvre du projet, estimés à l’annexe 
II.  
 
3.6 Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures au montant de la subvention, la participation de 
l’administration sera réduite, le cas échéant, au prorata lors du versement du solde de la subvention ou fera 
l’objet d’une régularisation si elle a déjà été versée en totalité. 
 
3.7 Les versements sont effectués sur le compte dont les références bancaires ont été renseignées par 
l’Association lors de sa demande de subvention. 
 
 
ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 
Conformément à l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, l’Association s’engage, par la souscription d’un contrat d’engagement 
républicain, à : 
 

- respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 

- ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
- s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 

 
Cette obligation est réputée satisfaite par les associations agréées au titre de l'article 25-1 de la loi précitée 
ainsi que par les associations et fondations reconnues d'utilité publique. 
 
L’Association informe sans délai l’administration de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national 
des associations (communique les modifications déclarées au tribunal judiciaire pour les associations relevant 
du code civil local) et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 
convention, l’Association en informe l’Administration sans délai par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible et proportionnée le logo de l’Administration sur tous 
les supports et documents produits dans le cadre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 - JUSTIFICATIFS 
 
L’Association s’engage à fournir, au plus tard le 30 juin de l’année suivant celle au cours de laquelle la 
subvention a été versée, les documents ci-après :  

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de 
la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations (Cerfa n°15059*02) attestant de la conformité des dépenses affectées à l’objet de la 
subvention (budget prévisionnel par activité / budget réalisé par activité) ; 

- les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) et le 
rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ; 

- le rapport d’activité sous la forme d’un bilan qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre du projet 
subventionné tel que défini à l’article 1er de la présente convention. 

 
 
ARTICLE 6 – EVALUATION DES ACTIONS 

L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels l’administration a apporté son 
concours sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée sur la base d’un bilan annuel.  
 
L’évaluation porte notamment sur la valeur ajoutée de la subvention versée dans le cadre des actions 
conduites. 
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ARTICLE 7 – SANCTIONS 
 
7.1 – Détournement de la subvention 
 
Si la subvention allouée est en tout ou partie utilisée à des fins contraires à celles prévues aux présentes, 
l’Association devra, d’une part, s’en justifier dans les plus brefs délais, et d’autre part, restituer tout ou partie 
de la subvention ainsi détournée, pour violation de ses obligations contractuelles.  
L’Administration informe l’Association de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception. Ces 
mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans les conditions fixées à l’article 12. 
 
 
7.2 – Fautes contractuelles 
 
En cas de retard ou d’inexécution par l’Association des obligations qu’elle tient de la présente convention, y 
compris en cas de manquement aux stipulations de l’article 9, l’Administration peut ordonner le reversement 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, la suspension de la subvention 
ou la diminution de son montant, après avoir invité l’Association à présenter ses observations et après 
examen des justificatifs qu’elle aura éventuellement présentés.  
 
L’Administration informe l’Association de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception. Ces 
mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans les conditions fixées à l’article 12. 
 
 
ARTICLE 8 – CONTROLES DE L'ADMINISTRATION. 
 
L’Administration pourra procéder ou faire procéder, par les personnes de son choix, à un contrôle qualitatif et 
quantitatif, sur pièces et/ou sur place, de la réalisation de l’objet de la subvention, de l’utilisation des aides 
attribuées et, d’une manière générale, de la bonne exécution de la présente convention. 
 
L’Association accepte que ces contrôles puissent être effectués pendant toute la durée de la convention, et 
pendant une période de 2 ans après son échéance. A cette fin, elle s’engage à conserver toutes les pièces 
justificatives des dépenses effectuées dans le cadre de la présente convention pendant cette même période. 
 
L'Association s'engage, en outre, à faciliter ce contrôle notamment en fournissant toute pièce justificative des 
dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile pour lui permettre d’exercer son devoir 
de contrôle de la bonne utilisation des deniers publics.  
 
Le refus de leur communication peut entraîner la suppression de la subvention ou toute autre mesure que 
l’Administration jugera proportionnée. 
 
L’Administration pourra contrôler à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût 
de la mise en œuvre du projet décrit à l’article 1er. Le cas échéant, l’Administration pourra exiger le 
remboursement de la partie de la subvention supérieure au coût réel du projet ou la déduire du montant de la 
nouvelle subvention en cas de nouvelle convention. 
 
 
ARTICLE 9 – COMPORTEMENT DE L’ASSOCIATION ET DE SES PRÉPOSÉS 
 
Dans le cadre de la présente convention, l’Association, ses représentants et l’ensemble des personnes 
placées sous sa responsabilité, notamment ses membres et ses adhérents, sont tenus individuellement et 
collectivement d’adopter en toutes circonstances un comportement respectueux et civilisé, tant dans les 
propos tenus que dans les attitudes adoptées, que ce soit envers les agents publics et les élus ou à l’égard 
d’autres usagers ou habitants qu’ils pourraient être amenés à côtoyer. 
 
Tout fait susceptible de contrevenir à l’alinéa précédent, commis par une personne placée sous la 
responsabilité de l’Association, sera considéré comme une faute contractuelle au sens de l’article 7.2 de la 
présente convention pouvant entraîner l’application des sanctions prévues par ce même article ou la 
résiliation conformément à l’article 12. 
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Par ailleurs l’Association, ses représentants et l’ensemble des personnes placées sous sa responsabilité, 
notamment ses membres et ses adhérents, s’engagent, en cas de mise à disposition d’équipements et/ou de 
matériels, à restituer ces derniers dans l’état dans lequel ils leur ont été remis. 
 
ARTICLE 10 – ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 
 
L’association exerce l’activité mentionnée à l’article 1er sous sa responsabilité exclusive. 
 
Elle s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour 
que la responsabilité de l’administration ne puisse être recherchée. L’association devra être en mesure de 
justifier à tout moment à l’administration de la souscription de ces polices d’assurances et du paiement effectif 
des primes correspondantes. 
 
 
ARTICLE 11 – AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront partie de 
la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. 
 
 
ARTICLE 12 - RÉSILIATION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ces obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu’elle 
pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai d’un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
En outre, l’Administration pourra résilier de plein droit la présente convention sans indemnité, ni préavis, en 
cas de survenance de tout évènement ayant pour effet de rendre sans objet la présente convention, ou pour 
tout motif d’intérêt général, ainsi qu’en cas de dissolution, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de 
l’association.  
 
Enfin, la présente convention peut également être résiliée pour tout autre motif, par l’une ou l’autre des 
parties, à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Dans tous les cas, la résiliation de la convention entraînera l’interruption immédiate du versement de la 
subvention. Cette résiliation prend effet à compter de la réception par l’association d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée par l’administration informant de cette résiliation. 
 
 
ARTICLE 13 - RECOURS 
 
Tout litige entre les parties, résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, sera porté 
devant le tribunal administratif de Nantes. 
 
 
 
Le … / … / … 
 
 
 
Pour l’Association                                                                         Pour l’Administration 
PLANETE SCIENCES,      La Roche-sur-Yon Agglomération 
Le Président        Le Président  
Laurent SAUPIN       Romain BOSSIS 
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ANNEXE I : LE PROJET 

 
L'association s’engage à mettre en œuvre le projet visé à l’article 1er de la présente convention : 
 

Projet : Promotion, auprès des jeunes de 3 à 25 ans de la pratique des sciences et des techniques 

 

Charges du projet 
Subvention de 

(autorité publique qui établit la convention) 
Somme des financements 
publics (affectés au projet) 

165 000€ 9 000€ 9 000€ 

 

a) Objectif(s) :  

L'association a pour objet de promouvoir, auprès des jeunes de 3 à 25 ans, la pratique des sciences et des techniques. À 
La Roche-sur-Yon, cela se traduit par une programmation d'activités à destination des jeunes Yonnais, avec des clubs 
scientifiques tout au long de l'année, des ateliers pendant les vacances scolaires et des ateliers parents-enfants. 
 
b) Public(s) visé(s) :  
Jeunes de 3 à 25 ans 
 
c) Localisation : agglomération de la Roche sur Yon, Département de la Vendée et Région Pays de la Loire 
 
d) Moyens mis en œuvre :  

 

- Des ateliers adultes pour les familles souhaitant se lancer dans l'impression 3D, la découpe laser ou 
d'autres projets '' maker ''. Cette action est développée en partenariat avec le LABouest. 

- La Nuit du code, un marathon de programmation à destination des jeunes, où ils disposent de 6 
heures pour programmer un jeu vidéo en Scratch ou en Python à partir d'un environnement fourni. 

- Un événement Industrie verte, visant à promouvoir les filières technologiques et industrielles 
durables, en permettant aux jeunes de mener des projets expérimentaux autour de l'industrie et du 
développement durable. 

 

Les investissements s'articuleront autour de 3 axes prioritaires : 
- Axe 1 : Poursuivre l'équipement du MicroLAB (micro-FABLAB itinérant) et renforcer les ateliers 

numériques ; 
- Axe 2 : Améliorer le conditionnement et la mobilité du matériel grâce à des caisses adaptées pour 

favoriser l'itinérance ; 

- Axe 3 : Compléter les équipements pour organiser des ateliers en SVT et en astronomie. 
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ANNEXE II: LE BUDGET DU PROJET  

Année ou exercice 2026  
 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES  

60 – Achats 
16 050€ 70 – Vente de produits finis, de 

marchandises, prestations de 
services 

75 500€ 

Prestations de services    

Achats matières et fournitures  74- Subventions d’exploitation 88 000€ 

Autres fournitures  État : préciser le(s) ministère(s) 
sollicité(s) 

21 500€ 

61 - Services extérieurs 6 500€ -   

Locations   -   

Entretien et réparation  Région(s) : 6 500€ 

Assurance  -   

Documentation  Département(s) : 2 000€ 

  -   

62 - Autres services extérieurs 12 000€ Intercommunalité(s) : EPCI1 9 000 

Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 

 -   

Publicité, publication  Commune(s) :  

Déplacements, missions  -   

Services bancaires, autres    

  Organismes sociaux (détailler) :  

63 - Impôts et taxes 1 000€ - Caisse d’allocations Familiales 5 000€ 

Impôts et taxes sur rémunération,  Fonds européens  

Autres impôts et taxes  -   

64- Charges de personnel 121 500 € L'Agence de services et de 
paiement (ASP -emplois aidés-) 

 

Rémunération des personnels 
120 000€ Autres : réseau Planète Sciences 

et INJEP 
19 500€ 

Charges sociales  749 – Partenaires privés 20 0000€ 

Autres charges de personnel 1 500€ 75 - Autres produits de gestion 
courante 

6 000€ 

65- Autres charges de gestion 
courante 

6 950€ Dont cotisations, dons manuels 
ou legs 

5 000€ 

6511 adhésion aux ligues et 
Fédérations 

4 950€ 758- Produits divers ( collectes, 
dons,..) 

1 000€ 

65- autres charges de gestion 
courante diverses 

2 000€ 76 - Produits financiers  

67- Charges exceptionnelles  77- produits exceptionnels  

68- Dotation aux amortissements 1 000€ 78 – Reprises sur 
amortissements et provisions 

 

CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES 

Charges fixes de fonctionnement    

Frais financiers    

Autres    

TOTAL DES CHARGES 165 000€ TOTAL DES PRODUITS 165 000€ 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES2 

86- Emplois des contributions 
volontaires en nature 

 87 - Contributions volontaires 
en nature 

 

860- Secours en nature  870- Bénévolat  

861- Mise à disposition gratuite de 
biens et services 

 
871- Prestations en nature 

 

                                                      
1 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté 
d’agglomération ; communauté urbaine. 
2 Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n° 99-01, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, 
qualitative) dans l’annexe et une possibilité d’inscription en comptabilité mais « au pied » du compte de résultat si l'association dispose 
d'une information quantitative et valorisable sur ces contributions volontaires ainsi que de méthodes d'enregistrement fiables - voir le 
guide publié sur « www.associations.gouv.fr ». 
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862- Prestations    

864- Personnel bénévole  875- Dons en nature  

TOTAL  165 000€ TOTAL  165 000€ 

La subvention de 9 000€   représente 5,45% du total des produits : 
(montant attribué/total des produits) x 100. 

 
Concernant les investissements qui donneront lieu à une subvention, il s'agit pour l’association 
d'acquérir : 
- un microscope numérique et son support (160 €), 
- une graveuse laser SCULPFUN 10W avec purificateur intégré (280 €), 
- une imprimante 3D Bambu Lab A1 Mini (175 €), 
- des caisses de rangement gerbables (200 €), 
- des accessoires optiques pour compléter les télescopes de l'association (200 €), 
- des accessoires pour rendre itinérante une machine de découpe numérique multifonction (250 €). 
 
Le montant total des investissements prévus s'élève à 1 265 €. L’association avait une fait une 
demande de subvention à hauteur de 1 265 €. 

 

ANNEXE III 
MODALITÉS DE L’ÉVALUATION ET INDICATEURS 

 

Conditions de l’évaluation : 
 
Le compte rendu financier annuel visé à l’article 5 des présentes est accompagné d’un compte rendu 
quantitatif et qualitatif des actions comprenant les éléments mentionnés ci-dessus. 
 
Au moins trois mois avant le terme de la convention, le bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif 
communiqué par l’association comme prévu par l’article 6 des présentes fait la synthèse des comptes 
rendus annuels susmentionnés.  
 
Indicateurs quantitatifs : 
 

Projet n° 
(dans le cadre d’un 

programme d’actions 
présentation des objectifs 

et des d’indicateurs par 
projet) 

Objectifs 
Indicateurs 
associés à 
l’objectif 

Valeurs cibles 

2025 2024 2025 2026 

Programme d’actions à 
destination des jeunes et 
parents 

Programmation d'activités à 
destination des jeunes Yonnais, avec 
des clubs scientifiques tout au long 
de l'année, des ateliers pendant les 
vacances scolaires et des ateliers 
parents-enfants 

Nb de 
jeunes 

    

Nb 
d’ateliers 

    

Nb de 
parents 

    

Investissements selon 3 axes 
prioritaires : 
Axe 1 : Poursuivre l'équipement du 
MicroLAB (micro-FABLAB itinérant) 
et renforcer les ateliers numériques ; 
Axe 2 : Améliorer le conditionnement 
et la mobilité du matériel grâce à des 
caisses adaptées pour favoriser 
l'itinérance ; 
Axe 3 : Compléter les équipements 
pour organiser des ateliers en SVT et 

en astronomie. 

Investisse
ment 
réalisé 
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Indicateurs qualitatifs : 
 

- Thématiques des ateliers 
- Evaluations des ateliers par les participants 
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CONVENTION D’OBJECTIFS 

ENTRE LA ROCHE-SUR-YON AGGLOMÉRATION ET l’INSTITUT 

CATHOLIQUE D’ETUDES SUPERIEURES (ICES) POUR L'ANNÉE 

2026 

 
 
Entre  
La Roche-sur-Yon Agglomération représentée M. Romain BOSSIS président agissant en application 
de la délibération N°         du 28 avril 2026. 
 
ci-après désignée « l’Agglomération»,  
 

d’une part, 
Et 
 
L’Organisme de Gestion de l’Institut Catholique d’Études Supérieures (OGICES) régie par la loi du 1er 
juillet 1901 et déclarée en Préfecture le 01/08/1990 sous le N°W852000468 dont le siège social est 
situé, 17, boulevard des Belges, B.P. 691, LA ROCHE-SUR-YON, n° SIRET 379 204 308 00033 
représentée par M. Éric GHÉRARDI, Président, dûment mandaté, 
 
ci-après désignée «l’OGICES », 

d’autre part, 
 
Il est tout d’abord exposé ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
L’Agglomération porte la compétence Enseignement Supérieur qui se décline au sein du Schéma 
Local de l’Enseignement Supérieur de la Recherche et de l’Innovation (SLESRI). Celui-ci a pour 
objectif de conforter durablement l’enseignement supérieur et la recherche sur le territoire, en lien 
avec les besoins du tissu économique local.  
 
La convention s’inscrit dans ce cadre de participation à la gestion et au développement de 
l’enseignement supérieur.  
 
Le projet initié et conçu par l’OGICES est conforme à son objet statutaire. 
 
Le projet présenté par l’OGICES participe de cette politique et présente à ce titre un intérêt public 
local. L’administration a donc décidé d’apporter son soutien à l’OGICES avec le double souci : 
- de respecter sa liberté d’initiative et son autonomie, 
- de contrôler la bonne gestion des aides publiques par la mise en place d’un dispositif de contrôle 

et d’évaluation de leur utilisation. 
 
Conformément à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente convention définit 
l’objet, le montant, les modalités de versement et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. 
 
 
Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 

La présente convention porte sur le soutien financier de La Roche-sur-Yon Agglomération à l’ICES. 
Elle définit les modalités d’octroi de la subvention de fonctionnement allouée par La Roche-sur-Yon 
Agglomération à l’association OGICES, au titre de l’année 2026, pour les formations et les activités de 
recherche assurées par l’Institut Catholique d’Études Supérieures. 

 
Par la présente convention, l’OGICES s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre, avec La Roche-sur-Yon Agglomération le projet associatif suivant : 
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L’Institut Catholique d’Études Supérieures accueille 2 145 étudiants et propose des filières 
d’enseignement débouchant sur des diplômes universitaires d’État de premier et second cycles dans 
les domaines suivants : 

 
- Biologie, 
- Biologie, Santé, Recherche clinique, 
- Droit, 
- Économie-Gestion,  
- Science Politique,  
- Droit privé des affaires / Droit fiscal / Droit public sécurité défense,  
- Sciences de la vie et sciences pour la Santé,  
- Histoire,  
- Langues (anglais), 
- Langues (espagnol), 
- Lettres modernes,  
- Mathématiques – Data, 
- Métiers du Notariat / Droit notarial 
- Physique – Chimie,  
- Relations internationales, 
- Gestion des Ressources Humaines,  
- Diplôme Comptabilité Gestion / Comptabilité, Contrôle, Audit 
- Un centre de recherche (CRICES) 

 
 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2026. 
 
Ses effets s’étendent toutefois au-delà de cette durée, compte tenu notamment des droits et 
obligations des parties relevant des opérations de contrôle du bon usage des subventions allouées 
par La Roche-sur-Yon Agglomération. 
 
 
ARTICLE 3 – SUBVENTION DE L’ADMINISTRATION 
 
Subvention en numéraire 
 
3.1 La Roche-sur-Yon Agglomération contribue financièrement pour un montant de 175 680 euros 
conformément à la décision adoptée commission.  
 
3.2 Le montant attribué se décline par nature : 

- Subvention de fonctionnement 175 680 euros 
 
3.3 Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits par délibération, du 
respect par l’OGICES de l’ensemble des clauses de la présente convention, en particulier des 
obligations mentionnées aux articles 1er, 4, 5 et 6, et sous réserve des décisions de La Roche-sur-
Yon Agglomération prises en application des articles 7 et 8 sans préjudice de l’application de l’article 
12. 
 
3.4 La subvention sera créditée au compte de l’OGICES selon les procédures comptables en vigueur 
et les modalités suivantes : 
Un 1er acompte de 26 370 est versé début 2026 conformément à la délibération n°25 du 18 décembre 
2025 relative à l’attribution de subventions par anticipation du budget primitif 2026. 
 
Le solde sera versé après le vote du budget, dès réception par les services de l’agglomération d’un 
bilan d’activité au format numérique et sur papier, arrêté au 31 juillet 2025. 
 
3.5 La subvention n’excède pas les coûts prévisionnels liés à la mise en œuvre du projet. 
 
3.6 Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures au montant de la subvention, la 
participation de La Roche-sur-Yon Agglomération sera réduite, le cas échéant, au prorata lors du 
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versement du solde de la subvention ou fera l’objet d’une régularisation si elle a déjà été versée en 
totalité. 
 
3.7 Les versements sont effectués sur le compte dont les références bancaires ont été renseignées 
par l’ICES lors de sa demande de subvention. 
 
ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS  
 
Conformément à l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, l’OGICES s’engage, par la souscription d’un contrat 
d’engagement républicain, à : 
 

- respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, 
ainsi que les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 

- ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
- s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 

 
Cette obligation est réputée satisfaite par les associations agréées au titre de l'article 25-1 de la loi 
précitée ainsi que par les associations et fondations reconnues d'utilité publique. 
 
L’OGICES informe sans délai la Roche-sur-Yon Agglomération de toute nouvelle déclaration 
enregistrée au registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation 
bancaire. 
 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 
convention, l’OGICES en informe La Roche-sur-Yon Agglomération sans délai par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 5 - JUSTIFICATIFS 
 
L’OGICES s’engage à fournir, au plus tard le 30 juin de l’année suivant celle au cours de laquelle la 
subvention a été versée, les documents ci-après :  

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations (Cerfa n°15059*02) attestant de la conformité des dépenses 
affectées à l’objet de la subvention (budget prévisionnel par activité / budget réalisé par 
activité) ; 

- les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) et le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ; 

- le rapport d’activité sous la forme d’un bilan qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre du 
projet subventionné tel que défini à l’article 1er de la présente convention. Il prendra en 
compte  

o le déroulement général de l’année par filière  

o le nombre de jeunes formés par formation et par année 

o le taux de réussite aux examens de l’année universitaire  

o les actions en direction des publics extérieurs 

o les échanges internationaux (nombre d’étudiants partis à l’étranger dans le cadre de 
leur cursus par filière, dispositif utilisé, nombre d’étudiants étrangers suivant des 
cours à l’ICES par filière, villes et pays concernés) 

o le nombre d’étudiants boursiers 

o le suivi des activités de recherche 
 
ARTICLE 6 – EVALUATION DES ACTIONS 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels La Roche-sur-Yon 
Agglomération a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les 
conditions suivantes :  
 

Le compte rendu financier sera complété par deux annexes : 
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- la première annexe comprend un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation des actions, ainsi qu’un tableau de répartition entre le budget principal et le compte 
rendu financier des charges indiquant les critères utilisés à cet effet ; 

- la seconde annexe comprend une information qualitative décrivant, notamment, la nature des 
actions entreprises et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux des projets. 

 
 
L’évaluation porte notamment sur la valeur ajoutée de la subvention versée dans le cadre des actions 
conduites. 
 
ARTICLE 7 – SANCTIONS 
 
7.1 – Détournement de la subvention 
 
Si la subvention allouée est en tout ou partie utilisée à des fins contraires à celles prévues aux 
présentes, l’OGICES devra, d’une part, s’en justifier dans les plus brefs délais, et d’autre part, restituer 
tout ou partie de la subvention ainsi détournée, pour violation de ses obligations contractuelles.  
La Roche-sur-Yon Agglomération informe l’OGICES de sa décision par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Ces mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans les 
conditions fixées à l’article 12. 
 
7.2 – Fautes contractuelles 
 
En cas de retard ou d’inexécution par l’OGICES des obligations qu’elle tient de la présente 
convention, y compris en cas de manquement aux stipulations de l’article 9, La Roche sur Yon 
Agglomération peut ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après avoir 
invité l’OGICES à présenter ses observations et après examen des justificatifs qu’elle aura 
éventuellement présentés.  
 
La Roche-sur-Yon Agglomération informe l’OGICES de sa décision par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Ces mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans les 
conditions fixées à l’article 12. 
 
ARTICLE 8 – CONTROLES DE L'ADMINISTRATION. 
 
La Roche-sur-Yon Agglomération pourra procéder ou faire procéder, par les personnes de son choix, 
à un contrôle qualitatif et quantitatif, sur pièces et/ou sur place, de la réalisation de l’objet de la 
subvention, de l’utilisation des aides attribuées et, d’une manière générale, de la bonne exécution de 
la présente convention. 
 
L’OGICES accepte que ces contrôles puissent être effectués pendant toute la durée de la convention, 
et pendant une période de 2 ans après son échéance. A cette fin, elle s’engage à conserver toutes les 
pièces justificatives des dépenses effectuées dans le cadre de la présente convention pendant cette 
même période. 
L’OGICES s'engage, en outre, à faciliter ce contrôle notamment en fournissant toute pièce justificative 
des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile pour lui permettre d’exercer 
son devoir de contrôle de la bonne utilisation des deniers publics.  
 
Le refus de leur communication peut entraîner la suppression de la subvention ou toute autre mesure 
que La Roche-sur-Yon Agglomération jugera proportionnée. 
 
La Roche-sur-Yon Agglomération pourra contrôler à l’issue de la convention que la contribution 
financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet décrit à l’article 1er. Le cas échéant, La 
Roche-sur-Yon Agglomération pourra exiger le remboursement de la partie de la subvention 
supérieure au coût réel du projet ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 
nouvelle convention. 
 
ARTICLE 9 – COMPORTEMENT DE L’ASSOCIATION ET DE SES PRÉPOSÉS 
 
Dans le cadre de la présente convention, l’OGICES ses représentants et l’ensemble des personnes 
placées sous sa responsabilité, notamment ses membres et ses adhérents, sont tenus 
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individuellement et collectivement d’adopter en toutes circonstances un comportement respectueux et 
civilisé, tant dans les propos tenus que dans les attitudes adoptées, que ce soit envers les agents 
publics et les élus ou à l’égard d’autres usagers ou habitants qu’ils pourraient être amenés à côtoyer. 
 
Tout fait susceptible de contrevenir à l’alinéa précédent, commis par une personne placée sous la 
responsabilité de l’OGICES, sera considéré comme une faute contractuelle au sens de l’article 7.2 de 
la présente convention pouvant entraîner l’application des sanctions prévues par ce même article ou 
la résiliation conformément à l’article 12. 
 
Par ailleurs l’OGICES, ses représentants et l’ensemble des personnes placées sous sa responsabilité, 
notamment ses membres et ses adhérents, s’engagent, en cas de mise à disposition d’équipements 
et/ou de matériels, à restituer ces derniers dans l’état dans lequel ils leur ont été remis. 
 
 
ARTICLE 10 – ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 
 
L’OGICES exerce l’activité mentionnée à l’article 1er sous sa responsabilité exclusive. 
 
Elle s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité 
et pour que la responsabilité de La Roche-sur-Yon Agglomération ne puisse être recherchée. 
L’OGICES devra être en mesure de justifier à tout moment à La Roche-sur-Yon Agglomération de la 
souscription de ces polices d’assurances et du paiement effectif des primes correspondantes. 
 
 
ARTICLE 11 – AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 
partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 
régissent. 
 
ARTICLE 12 - RÉSILIATION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ces obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous les 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai d’un mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
 
En outre, La Roche-sur-Yon Agglomération pourra résilier de plein droit la présente convention sans 
indemnité, ni préavis, en cas de survenance de tout évènement ayant pour effet de rendre sans objet 
la présente convention, ou pour tout motif d’intérêt général, ainsi qu’en cas de dissolution, de 
liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’OGICES.  
 
Enfin, la présente convention peut également être résiliée pour tout autre motif, par l’une ou l’autre 
des parties, à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception. 
 
Dans tous les cas, la résiliation de la convention entraînera l’interruption immédiate du versement de 
la subvention. Cette résiliation prend effet à compter de la réception par l’OGICES d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée par La Roche-sur-Yon Agglomération informant de 
cette résiliation. 
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ARTICLE 13 - RECOURS 
 
Tout litige entre les parties, résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, 
sera porté devant le tribunal administratif de Nantes. 
 
 
Le … / … / … 
 
 
Pour l’OGICES, Pour la Roche-sur-Yon Agglomération,  
Le Président Le Président 
Éric GHÉRARDI Romain BOSSIS 
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CONVENTION D’OBJECTIFS ANNUELLE 2026 
AVEC L’ASSOCIATION ORACE 

 
 
Entre  
 
La Roche-sur-Yon Agglomération représentée son Président, Monsieur Romain BOSSIS, agissant en 
application de la délibération du 28/04/2026 
 
ci-après désignée « l'Administration »,  
 

d’une part, 
 
Et 
 
L’association ORACE régie par la loi du 1er juillet 1901 et déclarée en Préfecture de Maine-et-Loire le 19 
JUIN 2013 sous le n°788 572 279 00016 dont le siège social est situé, rue Eugène Brémond CS22116 
49301 Cholet cedex, n° SIRET 788 572 279 00016 représentée par son Président, David VASSAL, dûment 
mandaté(e), 
 
Ci-après dénommée "ORACE" 
 

d’autre part, 
 
Il est tout d’abord exposé ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 

Depuis 13 ans, ORACE accompagne les entreprises des Pays de la Loire à amorcer et réussir leur Transition 
Energétique. 
 
Enjeux 
 
L’énergie et la décarbonation sont des enjeux majeurs pour les entreprises : 
➔ tant pour des logiques  économiques : les entreprises consommatrices d’énergie ont désormais bien 

intégré l’intérêt de diminuer leurs consommations. L’achat d’énergies et son usage sont désormais 
stratégiques et la maitrise de ses consommations et de sa facture sont indispensables pour optimiser 
ses charges.  

➔ que pour des logiques environnementales : dérèglement climatique, augmentation de la température 
terrestre, est-il encore besoin de rappeler l’importance et l’urgence de la réduction des consommations 
d’énergie au regard des enjeux environnementaux ? Tous les domaines d’activité sont concernés, les 
entreprises en particulier, qui n’ont en majorité pas encore enclenché leur Transition Energétique.  

 
Pour autant, les entreprises restent distantes de la problématique pour diverses raisons. 
La première est la disponibilité pour porter le management de l’énergie. En effet, dégager du temps en 
complément de l’activité quotidienne demande une organisation et/ou des ressources. 
La seconde est la méthodologie à mettre en œuvre pour optimiser et valoriser des actions d’économie 
d’énergie. 
C’est pourquoi, ORACE dans son approche du sujet privilégie la progression par l’apprentissage, à travers 
de l’information courte, des ateliers de mise en œuvre ou de la formation et la mise à disposition d’outils 
de suivi énergétique. Le principe est de permettre aux entreprises de développer leur autonomie et leur 
maturité en fonction de leurs contextes économique, environnemental et social pour rendre durable leur 
démarche de transition.  
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Positionnement d’ORACE 
 
Afin d’aider les entreprises dans leur démarche d’économie d’énergie, ORACE est : 
➔ Relais de l’innovation et des bonnes pratiques à travers un programme de sensibilisation, d’information 

et de formation, 
➔ Facilitateur au passage à l’action des entreprises, en contribuant à lever les freins, à structurer le projet 

énergie pour viser des économies durables, 
➔ Vecteur de mise en réseau et de mutualisation, car la rencontre avec le bon professionnel, ou une 

entreprise ayant les mêmes besoins, agit comme un catalyseur dans le passage à l’action de l’économie 
d’énergie. 

ORACE est une association initiée par la CCI et soutenue par l’ADEME et le Conseil Régional des Pays de la 
Loire. Elle est pilotée par des dirigeants engagés en faveur de la transition énergétique, et propose des 
solutions adaptées à la maturité énergétique des entreprises qui vont de l’information à 
l’accompagnement. L’association s’attache également à renforcer la compétence d’une ou plusieurs 
personnes au sein de l’entreprise pour faciliter l’appropriation des outils et méthodes de manière durable. 
 
La mission d’ORACE est de contribuer à la transition énergétique et à décarboner les entreprises. 
 
ORACE dispose d’une gamme de solutions et d’outils permettant d’accompagner les entreprises quelle que 
soit leur maturité énergétique. Ces actions, selon leurs complexités, sont réalisées par les collaborateurs 
d’ORACE. 
Par ailleurs, l’association dispose également de solutions disponibles et offertes à toutes les entreprises 
consommatrices d’énergie : 
 

- Publications régulières sur les réseaux sociaux (LinkedIn, twitter ORACE) 
- Programme annuel d’animations dédié aux consommateurs d’énergie 
- Webinaires et rencontres réalisées au niveau régional, et local en fonction des actions 

partenariales 
- Orace Energie Tour (Forum régional de l'efficacité énergétique des entreprises) : le rendez-vous 
annuel des référents énergie en entreprise 
- Des accompagnements spécifiques sur l’énergie conçu pour les entreprises et leur contexte. 

 

ORACE en quelques chiffres pour 2025 : 
 

• 206 adhérents dont 137 entreprises (soit plus de 50 000 salariés depuis que les Chantiers 
de l'Atlantique sont adhérents) 

• 644 participants aux différentes animations 
• 41 animations organisées 
• 83 posts sur les réseaux 
• 216 points énergie 
• 55 accompagnements individuels 

 
Contexte territorial La Roche sur Yon Agglomération : 
 
La Roche sur Yon Agglomération affiche une ambition forte sur son territoire sur la transition écologique. 
La feuille de route du PCAET et les objectifs qui en découlent nous permettent de construire des 
propositions structurantes pour agir et répondre à la stratégie. 
 
 
Ainsi, conformément à l’article L. 4251-17 du Code général des collectivités territoriales et en cohérence 
avec le schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation de la Région 
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Pays de la Loire, La Roche-sur-Yon Agglomération souhaite soutenir le développement de l’activité 
d’ORACE sur son territoire dans l’objectif d’accompagner la transition énergétique des entreprises en 
renforçant l’information et l’accompagnement des dirigeants dans leur projet d’économie d’énergie.  
 
Le projet initié et conçu par l’Association est conforme à son objet statutaire. 
 
L’agglomération de la Roche sur Yon dans la cadre de sa stratégie de développement économique de son 
territoire et de son Plan Climat air Energie Territoriale (PCAET) et de son engagement dans Territoire 
d’Industrie Vendée Centre veut soutenir les entreprises dans la réduction et la sobriété énergétique et la 
décarbonation de leurs activités et en particulier les entreprises industrielles et grands tertiaires. 
  
Le projet présenté par l’Association participe de cette politique et présente à ce titre un intérêt public local. 
L’administration a donc décidé d’apporter son soutien à l’Association avec le double souci : 
- de respecter sa liberté d’initiative et son autonomie, 
- de contrôler la bonne gestion des aides publiques par la mise en place d’un dispositif de contrôle et 

d’évaluation de leur utilisation. 
 
Conformément à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente convention définit l’objet, le 
montant, les modalités de versement et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. 
 
Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :  
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre, sur le territoire de La Roche-sur-Yon Agglomération le projet associatif suivant : 
 

Mission d'accompagnement à la transition énergétique des entreprises de La Roche sur Yon 
Agglomération : 

- Réduction de la consommation énergétique des entreprises industrielles du territoire 
Le programme s’appuiera sur les proposition collectives d’ORACE et sur le cahier des charges de Pacte 
Entreprises porté par l’ADEME, permettant le fléchage d’acte pris en charge. 
 
Mission d'accompagnement à la décarbonation des entreprises de La Roche sur Yon Agglomération : 

- Réduction des émissions de gaz à effet de serre des entreprises industrielles et grands tertiaires 
(>1000m²) du territoire 

Le programme s’appuiera sur le cahier des charges d’ORACE, incluant les compétences et connaissance 
utiles aux entreprises du territoire. 
 

Fort d'une implantation locale, d'un travail d'identification comme portail des entreprises sur les 
thématiques énergie et décarbonation ainsi qu'une reconduction depuis 2022 d'une collaboration avec La 
Roche sur Yon Agglomération, il a été souhaité de prolonger à nouveau le partenariat avec la collectivité 
afin de poursuivre la démarche d'accompagnement des entreprises dans leur transition. 
 
Les caractéristiques de ce projet associatif sont détaillées en Annexe I. 
 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2026. 
 
Ses effets s’étendent toutefois au-delà de cette durée, compte tenu notamment des droits et obligations des 
parties relevant des opérations de contrôle du bon usage des subventions allouées par l’Administration. 
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ARTICLE 3 – SUBVENTION DE L’ADMINISTRATION 
 
Subvention en numéraire 
 
3.1 L’Administration contribue financièrement pour un montant de 34 735 euros conformément : 

- au budget prévisionnel figurant en annexe II à la présente convention, 
- à la décision adoptée en conseil communautaire le 16-12-2025 

 
3.2 Le montant attribué se décline par nature : 

- subvention de fonctionnement : 34 735 euros, 
 
Dans son activité ORACE est assujettie à la TVA. 
Le point 3 du programme d’action de cette convention, intitulé « Accompagner les entreprises dans leur 
projet énergétique », donnera lieu à la récupération de TVA. 
 
 
3.3 Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits par délibération, du respect 
par l’association de l’ensemble des clauses de la présente convention, en particulier des obligations 
mentionnées aux articles 1er, 4, 5 et 6, et sous réserve des décisions de l’administration prises en 
application des articles 7 et 8 sans préjudice de l’application de l’article 12. 
 
3.4 La subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en vigueur et 
les modalités suivantes : 
 
Pour l’année 2026, la subvention de 34 735 € sera versée à ORACE sur appel de fonds d’ORACE et 
s’effectuera de la manière suivante : 
 
- La Roche-sur-Yon Agglomération a versé un acompte de 30% soit 10 421 €, conformément à la 
délibération du 16-12-2025, correspondant aux animations collectives prévues dans le programme d’action,  
- le solde sera versé dans le dernier trimestre 2026 au vu d’un bilan confirmant l’effectif des 12 entreprises, 
et correspondant à l’accompagnement individuel des entreprises. 
 
3.5 La subvention n’excède pas les coûts prévisionnels liés à la mise en œuvre du projet, estimés à 
l’annexe II.  
 
3.6 Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures au montant de la subvention, la participation de 
l’administration sera réduite, le cas échéant, au prorata lors du versement du solde de la subvention ou fera 
l’objet d’une régularisation si elle a déjà été versée en totalité. 
 
3.7 Les versements sont effectués sur le compte dont les références bancaires ont été renseignées par 
l’Association lors de sa demande de subvention. 
 
ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 
Conformément à l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, l’Association s’engage, par la souscription d’un contrat 
d’engagement républicain, à : 
 

- respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi 
que les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 

- ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
- s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 

 
Cette obligation est réputée satisfaite par les associations agréées au titre de l'article 25-1 de la loi précitée 
ainsi que par les associations et fondations reconnues d'utilité publique. 
 
L’Association informe sans délai l’administration de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 
national des associations (communique les modifications déclarées au tribunal judiciaire pour les 
associations relevant du code civil local) et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
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En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 
convention, l’Association en informe l’Administration sans délai par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible et proportionnée le logo de l’Administration sur tous 
les supports et documents produits dans le cadre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 - JUSTIFICATIFS 
 
L’Association s’engage à fournir, au plus tard le 30 juin de l’année suivant celle au cours de laquelle la 
subvention a été versée, les documents ci-après :  

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 
de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations (Cerfa n°15059*02) attestant de la conformité des dépenses affectées à l’objet de la 
subvention (budget prévisionnel par activité / budget réalisé par activité) ; 

- les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) et 
le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ; 

- le rapport d’activité sous la forme d’un bilan qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre du projet 
subventionné tel que défini à l’article 1er de la présente convention. 

 
ARTICLE 6 – EVALUATION DES ACTIONS 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels l’administration a apporté son 
concours sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les conditions suivantes : 
ORACE s’engage à fournir à La Roche-sur-Yon Agglomération, au plus tard 2 mois après la fin de la 
convention, un rapport technique et financier permettant d’apprécier les résultats atteints conformément au 
plan d’actions visé à l’article 3 et en annexe 1. 
Le rapport transmis en application sera examiné par les instances compétentes de La Roche-sur-Yon 
Agglomération qui pourra demander à ORACE d’en assurer la présentation. 
 
Conformément à l’article L. 1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, La Roche-sur-Yon 
Agglomération pourra procéder ou faire procéder aux contrôles qu’elle jugerait utile pour s’assurer de la 
bonne utilisation de la subvention et de la bonne exécution de la présente convention. 
 
A cet effet, les agents et personnels habilités par La Roche-sur-Yon Agglomération pourront se faire 
présenter toutes pièces, notamment de comptabilité, nécessaires à la vérification des rapports et documents 
fournis par l’association. 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels l’administration a apporté son 
concours sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée en transmettant un bilan d’ensemble sur la 
mise en œuvre des actions menées par l’association. 
 
L’évaluation porte notamment sur la valeur ajoutée de la subvention versée dans le cadre des actions 
conduites. 
 
Ces modalités d’évaluation sont précisées en annexe III. 
 
 
ARTICLE 7 – SANCTIONS 
 
7.1 – Détournement de la subvention 
 
Si la subvention allouée est en tout ou partie utilisée à des fins contraires à celles prévues aux présentes, 
l’Association devra, d’une part, s’en justifier dans les plus brefs délais, et d’autre part, restituer tout ou partie 
de la subvention ainsi détournée, pour violation de ses obligations contractuelles.  
L’Administration informe l’Association de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Ces mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans les conditions fixées à l’article 12. 
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7.2 – Fautes contractuelles 
 
En cas de retard ou d’inexécution par l’Association des obligations qu’elle tient de la présente convention, y 
compris en cas de manquement aux stipulations de l’article 9, l’Administration peut ordonner le reversement 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, la suspension de la 
subvention ou la diminution de son montant, après avoir invité l’Association à présenter ses observations et 
après examen des justificatifs qu’elle aura éventuellement présentés.  
 
L’Administration informe l’Association de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Ces mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans les conditions fixées à l’article 12. 
 
 
ARTICLE 8 – CONTROLES DE L'ADMINISTRATION. 
 
L’Administration pourra procéder ou faire procéder, par les personnes de son choix, à un contrôle qualitatif 
et quantitatif, sur pièces et/ou sur place, de la réalisation de l’objet de la subvention, de l’utilisation des 
aides attribuées et, d’une manière générale, de la bonne exécution de la présente convention. 
 
L’Association accepte que ces contrôles puissent être effectués pendant toute la durée de la convention, et 
pendant une période de 2 ans après son échéance. A cette fin, elle s’engage à conserver toutes les pièces 
justificatives des dépenses effectuées dans le cadre de la présente convention pendant cette même 
période. 
 
L'Association s'engage, en outre, à faciliter ce contrôle notamment en fournissant toute pièce justificative 
des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile pour lui permettre d’exercer son 
devoir de contrôle de la bonne utilisation des deniers publics.  
 
Le refus de leur communication peut entraîner la suppression de la subvention ou toute autre mesure que 
l’Administration jugera proportionnée. 
 
L’Administration pourra contrôler à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 
coût de la mise en œuvre du projet décrit à l’article 1er. Le cas échéant, l’Administration pourra exiger le 
remboursement de la partie de la subvention supérieure au coût réel du projet ou la déduire du montant de 
la nouvelle subvention en cas de nouvelle convention. 
 
 
ARTICLE 9 – COMPORTEMENT DE L’ASSOCIATION ET DE SES PRÉPOSÉS 
 
Dans le cadre de la présente convention, l’Association, ses représentants et l’ensemble des personnes 
placées sous sa responsabilité, notamment ses membres et ses adhérents, sont tenus individuellement et 
collectivement d’adopter en toutes circonstances un comportement respectueux et civilisé, tant dans les 
propos tenus que dans les attitudes adoptées, que ce soit envers les agents publics et les élus ou à l’égard 
d’autres usagers ou habitants qu’ils pourraient être amenés à côtoyer. 
 
Tout fait susceptible de contrevenir à l’alinéa précédent, commis par une personne placée sous la 
responsabilité de l’Association, sera considéré comme une faute contractuelle au sens de l’article 7.2 de la 
présente convention pouvant entraîner l’application des sanctions prévues par ce même article ou la 
résiliation conformément à l’article 12. 
 
Par ailleurs l’Association, ses représentants et l’ensemble des personnes placées sous sa responsabilité, 
notamment ses membres et ses adhérents, s’engagent, en cas de mise à disposition d’équipements et/ou 
de matériels, à restituer ces derniers dans l’état dans lequel ils leur ont été remis. 
 
 
ARTICLE 10 – ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 
 
L’association exerce l’activité mentionnée à l’article 1er sous sa responsabilité exclusive. 
 
Elle s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité et 
pour que la responsabilité de l’administration ne puisse être recherchée. L’association devra être en mesure 
de justifier à tout moment à l’administration de la souscription de ces polices d’assurances et du paiement 
effectif des primes correspondantes. 
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ARTICLE 11 – AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront partie 
de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. 
 
 
ARTICLE 12 - RÉSILIATION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ces obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu’elle 
pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai d’un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
En outre, l’Administration pourra résilier de plein droit la présente convention sans indemnité, ni préavis, en 
cas de survenance de tout évènement ayant pour effet de rendre sans objet la présente convention, ou pour 
tout motif d’intérêt général, ainsi qu’en cas de dissolution, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire 
de l’association.  
 
Enfin, la présente convention peut également être résiliée pour tout autre motif, par l’une ou l’autre des 
parties, à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
Dans tous les cas, la résiliation de la convention entraînera l’interruption immédiate du versement de la 
subvention. Cette résiliation prend effet à compter de la réception par l’association d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée par l’administration informant de cette résiliation. 
 
 
ARTICLE 13 - RECOURS 
 
Tout litige entre les parties, résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, sera 
porté devant le tribunal administratif de Nantes. 
 
 
 
Le … / … / … 
 
 
 
Pour l’Association,  Pour l’Administration, 

Pour ORACE 
Le Président 
David VASSAL 
 

Pour La Roche-sur-Yon 
Agglomération 
Le Président  
Romain BOSSIS 
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ANNEXE I : LE PROJET 

 
L'association s’engage à mettre en œuvre le projet visé à l’article 1er de la présente convention : 

Projet : 

ORACE et La Roche-sur-Yon Agglomération ont convenu, afin d’assurer la réalisation de l’objet de la 
présente convention visé à l’article 1, de mettre en œuvre le programme d’actions suivant : 
 

DETAIL DE LA PROPOSITION ENERGIE 
 

Développer une culture commune et partagée sur l'énergie et la décarbonation entre les acteurs internes 
(service développement économique, autres acteurs intervenants...) 
 

• Participer à une réunion avec le service développement économique (1 fois / trimestre) : 
- Identifier les entreprises engagées du territoire (s'appuyer sur la connaissance des 

développeurs économiques) 
- Disposer du fichier d'entreprises prioritaires à rencontrer  
- Connaitre tous les dispositifs locaux et actions réalisées par les animateurs locaux 
- Diffuser les informations sur les actions possibles en énergie 
- Identifier les clubs ou réseaux locaux d'entreprises 

• Coordination des actions avec les structures intervenantes  
- Aménageurs de parc d’activité  
- Manager de parc d’activité 
- Chambres consulaires 
- Associations de ZAE  
- Ruptur 
- Lien avec les mairies à prévoir 
- Acteurs locaux de la transition énergétique (bureaux d’étude spécialisés, artisans 

qualifiés…) 

• Prospecter et communiquer auprès des entreprises : 
Organisation de la prospection en trois niveaux : 
 
Niveau 1 : Démarchage des entreprises, à partir de fichiers, sous forme de phoning, emailing et réseaux 
sociaux (Linkedin). L’assistante commerciale ORACE en assurera la mise en œuvre avec l’appui du chargé de 
mission. De plus, Orace s’appuiera sur la relation avec ses partenaires pour accentuer la mobilisation des 
entreprises sur le territoire (MEDEF, CPME, Chambre des Métiers et de l’Artisanat, Chambre de Commerce 
et d’Industrie, …) . 
L’objectif sera de mobiliser les entreprises vers les évènements et parcours proposés dans le cadre de la 
mission. 
 
Niveau 2 : La collaboration avec le gestionnaire de zone, les clubs d’entreprises, les développeurs 
économiques et les conseillers entreprises sont nécessaire à la réussite du programme et la massification 
attendue. 
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• Mettre à jour le kit de communication pour diffuser l’information sur La Roche sur Yon 
Agglomération : 

- Support de communication : 1 flyer explicatif des dispositifs, 1 PPT type, 1 conception des 
outils d'accompagnement validés (fiches de synthèse…).  

- Programme des animations 
 

• Communiquer sur les entreprises :  
- Recueillir des témoignages des entreprises ayant bénéficié des conseils et de 

l'accompagnement pour inciter d'autres entreprises à solliciter le dispositif. 
- 3 portraits - témoignages d'entreprises accompagnées (Diffusion via les réseaux ORACE et 

La Roche sur Yon Agglomération) 
 
Niveau 3 : Les rencontres des entreprises à travers les évènements énergie contribueront à faciliter les 
rencontres individuelles et la connaissance de la ressource sur le territoire. 
 

 
Sensibiliser et informer collectivement les entreprises : 
 
Ces animations ciblent des entreprises de tout secteur d’activité et de toutes tailles 

• Organiser un événement d’information et de sensibilisation : 
 
Matinale de l’énergie et de la décarbonation en collaboration avec des acteurs locaux 
Objectif : informer / sensibiliser les entreprises du contexte énergétique et de décarbonation. Proposer 
des rencontres expertes pour les inviter à agir 
Effectif : pas de limite 
Durée : 2h à 3h  
Contenu (à adapter):  

- Contexte énergétique des entreprises. 
- Enjeux. 
- Modalités de mise en œuvre de la maitrise de l’énergie en entreprise 
- Dispositifs nationaux d’aides 
- Opportunités locales complémentaires 
- Apporter aux entreprises une ou des solutions sur la thématique ciblée, un contexte 
- Mobiliser les acteurs locaux et les expériences sur la thématique 

Format collectif avec retour d’expérience et prise en charge de la logistique d’accueil : 1 Animations / an 
 

• Organiser des ateliers collectifs: 
 
« Atelier Maitrise de l’énergie  / Décarbonation » 

Objectif : adaptable aux cibles d’entreprises 
Effectif : 8 à 10 max. 
Durée : 2h (et plus suivant l’effectif) 
Contenu :   Retour d’expérience 

Visite de site 
Information/veille énergie et décarbonation 

 
Ajustement des contenus selon les nécessités des entreprises et des contextes sur la période 

 
Format collectif, prise en charge de la logistique d’accueil : 2 Evènements / an 
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• Organiser, animer des Coaching projet énergie:  
 

Principe 
Inviter les entreprises à structurer leur démarche pour des projets durables sur la maitrise de l’énergie et 
la décarbonation de leur activité.  
 
Coaching Projet Energie 
 
Objectif 
- capitaliser dans l’entreprise la compétence « référent énergie » (coaching 2 jours), 
- les munir d’outils méthodologiques favorisant la réussite du projet, 
- accompagner dans l’élaboration de son propre système de management de l’énergie. 
 
Cible 
Cette opération concerne les entreprises industrielles et grands tertiaires (>1000m²) issues de tout secteur 
d'activités, de toutes tailles, ayant un enjeu énergétique fort et souhaitant s'engager dans une démarche 
de management de l’énergie. 
 
Effectif : 5 à 7 max. 
Durée : 1 jour ou 2 jours (espacé de 2 à 3 semaines selon agenda du groupe) 
Contenu :  

J1 
- Kahoot d’introduction 
- Energie et enjeux internationaux 
- Le prix des énergies 
- Règlementation et aides 

 
- SWOT, politique énergétique et équipe énergie 
- Les bases de l’énergie 
- Eval Energie 
- Plan d’action : 

o Les solutions techniques adaptées (Eclairage, Air Comprimé, Froid, 
Motorisation  électrique, Chauffage, …) 

 
J2 
- Suite du plan d’action et module techniques 
- Profil énergétique 
- Indicateurs énergétiques 
- Sensibilisation et communication 
- Comprendre ses factures (Electricité, Gaz, Fioul, Propane, Bois) 
- Monitoring – logiciel – GTB/GTC 
- Les énergies renouvelables 
- Comité de pilotage 

  
 

Format collectif : 2 coaching / an  
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Accompagnement individuel des entreprises dans leur projet énergétique :  
 
Principe 
Inviter les entreprises à pérenniser les actions qu’elles ont mises en œuvre (ou envisagent de mettre en 
œuvre) en matière d’économies d’énergie. 
L’opération Mon Parcours Economie d’Energie (MP2E) viendra se compléter aux prestations proposées 
afin d’augmenter le conseil et l’accompagnement au passage à l’action des entreprises pour leur démarche 
de maitrise de l’énergie. 
 
Objectif 
Il s’agit suivant les parcours : 
- de capitaliser dans l’entreprise la compétence « référent énergie » (coaching 2 jours), 
- de les munir d’outils méthodologiques favorisant la réussite du projet, 
- d’accompagner chaque entreprise dans l’élaboration de son propre système de management de 
l’énergie. 
- de contribuer aux économies d’énergie. 
 
Présentation du parcours  
- Durée : 12 mois à partir de la signature de convention. 
- Cible : Cette opération concerne les entreprises industrielles issues de tout secteur d'activités, de 

toutes tailles, ayant un enjeu énergétique fort et souhaitant s'engager dans une démarche de 
management de l’énergie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

COACHING 
ENERGIE 
Collectif 

 
 
 
 
 

Accompagnement 
Individuel 
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Proposition 2026 

- (+ ou -) 6 Parcours énergie 

La mesure des économies d’énergies réalisées par les entreprises du territoire, engagées sur les parcours 
avec ORACE et La Roche sur Yon Agglomération, sera synthétisée pour en tirer une analyse. 
 
DETAIL DE LA PROPOSITION DECARBONATION 
 

• Prospecter et communiquer auprès des entreprises : 
Organisation de la prospection en trois niveaux : 
 
Niveau 1 : Démarchage des entreprises, à partir de fichiers, sous forme de phoning, emailing et réseaux 
sociaux (Linkedin). L’assistante commerciale ORACE en assurera la mise en œuvre avec l’appui du chargé de 
mission. De plus, Orace s’appuiera sur la relation avec ses partenaires pour accentuer la mobilisation des 
entreprises sur le territoire (MEDEF, CPME, Chambre des Métiers et de l’Artisanat, Chambre de Commerce 
et d’Industrie, …) . 
L’objectif sera de mobiliser les entreprises vers les évènements et parcours proposés dans le cadre de la 
mission. 
 
Niveau 2 : La collaboration avec le gestionnaire de zone, les clubs d’entreprises, le chargé de projet et les 
conseillers entreprises sont nécessaire à la réussite du programme et la massification attendue. 
 
Niveau 3 : Les rencontres des entreprises à travers les évènements décarbonation contribueront à faciliter 
les rencontres individuelles et la connaissance de la ressource sur le territoire. 
 
Accompagnement individuel des entreprises dans leur projet décarbonation :  
 

Principe 
Inviter les entreprises à identifier les actions qu’elles peuvent mettre en œuvre en matière de 
décarbonation sur les 3 périmètres du Bilan Carbone. 
L’opération Pack’carbone répond au besoin d’accompagnement des TPE et PME dans leur démarche de 
Bilan Carbone simplifié. 
 
Objectif 
Il s’agit : 
- de capitaliser dans l’entreprise la compétence « référent décarbonation » (coaching 1.5 jours), 
- de les munir d’outils méthodologiques favorisant la réussite du projet, 
- d’accompagner chaque entreprise dans l’élaboration de son propre système de management de 
décarbonation. 
- de contribuer à la mise en œuvre d’un plan d’action spécifique et communicant. 
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Présentation du parcours « Pack’carbone » 
- Durée : 12 mois à partir de la signature de convention. 
- Cible : Cette opération concerne les TPE PME, industrielles et grands tertiaires (>1000m²) issues de 

tout secteur d'activités, de toutes tailles, ayant un enjeu ou une stratégie de décarbonation. 
 

 
 
Nature de la prestation : 
 

- Un coaching projet avec le pilote en charge du projet dans l’entreprise (formation) 
- Une visite sur le site de l’Entreprise pour le Bilan carbone simplifié 
- Une restitution interne  
- Un suivi semestriel : mise en place d’un rendez-vous Outlook pour le suivi du plan d’actions 
- Un bilan à un an après l’engagement dans le parcours sera organisé en individuel sur site pour 

mesurer les progrès et l’évolution des impacts 
 
 
 
Proposition 2026 

 
- (+ ou -) 6 Pack’carbone 

 
La mesure des économies d’énergies et de CO2 réalisées par les entreprises du territoire, engagées sur les 
parcours avec ORACE et La Roche sur Yon Agglomération, sera synthétisée pour en tirer une analyse. 
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Interlocuteurs ORACE 
 
Personne chargée du suivi de la convention : 
Arnaud GUIHARD – Directeur de l’association ORACE 
 
Personne en charge de la prospection et du suivi des objectifs : 
Hugo BONNET – Responsable du développement 
 
Personne en charge de la communication : 
Laurence GRELAUD – Chargé de communication 
 
Personne en charge du suivi technique et opérationnel des missions : 
Arnaud MONS – Chargé de projet énergie 
 
 
 
 
 
 
Rapport d’activité 
 
ORACE s’engage à fournir et à présenter à La Roche sur Yon Agglomération, un rapport annuel quantitatif et 
synthétique des actions menées permettant d’apprécier les résultats atteints conformément au plan 
d’actions visé. 
Dans le cadre de cette convention, l’adhésion de La Roche Sur Yon Agglomération est comprise dans le 
montant de subvention soit 2640€. 
 

Charges du projet 
Subvention de 

(autorité publique qui établit la convention) 
Somme des financements 
publics (affectés au projet) 

494 500€ 34 735€ 353 420€ 

 

a) Objectif(s) :  
L’objectif est de permettre aux entreprises de développer leur autonomie et leur maturité en fonction de 
leurs contextes économique, environnemental et social pour rendre durable leur démarche de transition. 
Afin d'aider les entreprises dans leur démarche d'économie d'énergie, ORACE est relais de l'innovation et 
des bonnes pratiques à travers un programme de sensibilisation, d'information et de formation mais 
également facilitateur au passage à l'action des entreprises, en contribuant à lever les freins, à structurer 
leurs projets de maitrise de l'énergie et de décarbonation. 
 
b) Public(s) visé(s) : entreprises industrielles et grands tertiaires 
 
c) Localisation : agglomération de La Roche sur Yon 
 
d) Moyens mis en œuvre : 

Moyens humains : 4 ETP seront mobilisés à des niveaux différents pour permettre le déploiement, la 
communication et la réalisation du contenu de l'opération. Les salariés s'appuieront sur les moyens de 
transports les plus adaptés à la mission et son impact environnemental. 
Dans cette mission, les personnes en charge des actions sus visées pourront disposer d'outils 
complémentaires sur les sujets matières, déchets et plus largement économie circulaire en fonction des 
besoins des entreprises. 
Nombre en ETP (Equivalent Temps Plein) en 2026 : 7 
 
Outils : ateliers de sensibilisations et pack énergie et décarbonation 

TEMPS ESTIME POUR LA MISSION : 

Hugo BONNET  
Laurence GRELAUD  
Arnaud MONS  
78 JOURS SOIT 0.3 ETP 

L’organisation de la mission fera l’objet d’un planning chaque année en concertation avec La 
Roche sur Yon Agglomération  
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Organiser des animations et ateliers :  
- 1 Animation ''Matinale de l'énergie ''  
- 1 Ateliers '' Energie '' ( transformable selon attractivité des entreprises en webinaire et rdv BtoB en visio 
individuel)  
-1 Ateliers '' Bilan carbone '' 
Engagement de 12 entreprises dans des parcours Pack’énergie ou Pack'Carbone 
 

 
ANNEXE II: LE BUDGET DU PROJET  

Année ou exercice 2026 (Dupliqué autant de fois que nécessaire) 
 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES  

60 – Achats 
28 900€ 70 – Vente de produits finis, de 

marchandises, prestations de 
services 

23 080€ 

Prestations de services    

Achats matières et fournitures  74- Subventions d’exploitation 353 420€ 

Autres fournitures  État : préciser le(s) ministère(s) 
sollicité(s) 

242 000€ 

61 - Services extérieurs 43 050€ -   

Locations   -   

Entretien et réparation  Région(s) : 67 600€ 

Assurance  -   

Documentation  Département(s) :  

  -   

62 - Autres services extérieurs 53 150€ Intercommunalité(s) : EPCI1  

Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 

 - Agglomération La Roche sur Yon 34 735€ 

Publicité, publication  Commune(s) :  

Déplacements, missions  -   

Services bancaires, autres    

  Organismes sociaux (détailler) :  

63 - Impôts et taxes 4300€ -   

Impôts et taxes sur rémunération,  Fonds européens  

Autres impôts et taxes  -   

64- Charges de personnel 362 500€ L'Agence de services et de 
paiement (ASP -emplois aidés-) 

 

Rémunération des personnels 290 000€ Autres établissements publics 19 085€ 

Charges sociales 72 500€   

Autres charges de personnel  75 - Autres produits de gestion 
courante 

118 000€ 

65- Autres charges de gestion 
courante 

1000 Dont cotisations, dons manuels ou 
legs 

118 000€ 

  Aides privées  

66- Charges financières  76 - Produits financiers  

67- Charges exceptionnelles  77- produits exceptionnels  

68- Dotation aux amortissements 1600 78 – Reprises sur 
amortissements et provisions 

 

CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES  RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES  

Charges fixes de fonctionnement    

Frais financiers    

Autres    

TOTAL DES CHARGES 494 500€ TOTAL DES PRODUITS 494 500€ 

La subvention de 34 735€   représente 7% du total des produits : 
(montant attribué/total des produits) x 100. 

 

 
 
 

                                                      
1 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté 
d’agglomération ; communauté urbaine. 
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ANNEXE III 
 

MODALITÉS DE L’ÉVALUATION ET INDICATEURS 
 

 
Conditions de l’évaluation : 
 
Le compte rendu financier annuel visé à l’article 5 des présentes est accompagné d’un compte rendu 
quantitatif et qualitatif des actions comprenant les éléments mentionnés ci-dessus. 
 
Au moins trois mois avant le terme de la convention, le bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif 
communiqué par l’association comme prévu par l’article 6 des présentes fait la synthèse des comptes 
rendus annuels susmentionnés.  
 
Indicateurs quantitatifs : 
 

Projet n° 
(dans le cadre d’un programme 

d’actions présentation des 
objectifs et des d’indicateurs par 

projet) 

Objectifs 
Indicateurs associés à 

l’objectif 

Valeurs cibles 

2023 2024 2025 2026 

programme de sensibilisation, 
d'information et de formation 
mais également facilitateur au 
passage à l'action des 
entreprises, en contribuant à 
lever les freins, à structurer 
leurs projets de maitrise de 
l'énergie et de décarbonation 

Sensibilisation des 
entreprises 

Nb d’entreprises 
sensibilisées 

78 120 30 50 

     

     

Accompagnement des 
entreprises 

Nb d’entreprises 
accompagnées 

1 10 12 12 

     

 
 

Indicateurs qualitatifs : 
 

- Retours positifs des entreprises accompagnées ou sensibilisées 
- Nombre d’adhérents supplémentaires suite aux accompagnements 
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CONVENTION D’OBJECTIFS ANNUELLE 2026 
AVEC L’ASSOCIATION PROXINNOV 

 
 
Entre  
 
La Roche-sur-Yon Agglomération représentée par son Président, Monsieur Romain BOSSIS, agissant en 
application de la délibération du 28/04/2026, 
 
ci-après désignée « l'Administration »,  
 

d’une part, 
 
Et 
 
L’association PROXINNOV régie par la loi du 1er juillet 1901 et déclarée en Préfecture sous le n° 
W852001413 dont le siège social est situé, 15 RUE JEAN ESSWEIN, 85000 LA ROCHE-SUR-YON, n° 
SIRET 49401255200027 représentée par BRIAND Gil, Président, dûment mandaté(e), 
 
ci-après désignée « l’Association », 

d’autre part, 

 
VU le traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne et notamment ses articles 107 et 108,  
VU le régime cadre exempté de notification N° SA.111723 relatif aux aides à la recherche, au développement 
et à l’innovation (RDI) pour la période 2024-2026,  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1511-1 et suivants, L1611- 4 et 
L4221-1 et suivants,  
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10,  
VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,  
VU l’arrêté du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu financier prévu 
à l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000,  
VU le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant 
de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat,  
VU la délibération du Conseil régional du 24 mars 2022 approuvant le schéma régional de développement 
économique, d’innovation et d’internationalisation 2022/2028,  

VU l’arrêté DREETS 2022/632 du Préfet de Région portant approbation du schéma régional de développement 
économique, d’innovation et d’internationalisation de la région des Pays de la Loire, 
Vu la délibération du Conseil Régional en date des 18 et 19 décembre 2025 approuvant le Budget Primitif 2026, 
notamment son programme E102 « Faire de l’innovation un accélérateur de la transition durable de notre 
économie »,VU la délibération du Conseil régional en date du 5/03/2026 autorisant La Roche sur 

agglomération à attribuer une aide à Proxinnov dans le cadre du régime notifié N° SA.111723 relatif aux aides 
à la recherche, au développement et à l’innovation (RDI) pour la période 2024-2026 complément de celle de 
la Région 
VU la délibération du Conseil d’agglomération de La Roche-sur-Yon Agglomération en date du 28/04/2026 
2026 attribuant une subvention de 100 000 euros au bénéfice de Proxinnov. 
VU la délibération du Conseil régional en date du 25 juin 2026 autorisant cette aide par voie de convention la Région et La Roche sur Yon 
Agglomération  
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Il est tout d’abord exposé ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 

 
Proxinnov a pour objet la sensibilisation à la robotique et à ses enjeux, développement de la robotique dans 
l'industrie, accompagnement de projets de robotisation. Dans ce but, elle a vocation à faciliter le 
rapprochement entre les entreprises, les organisations professionnelles, l'enseignement et la recherche. 
Proxinnov, plateforme dédiée à la robotique industrielle et labellisée Centre de Ressources Technologiques 
par l'État depuis 2022, a pour mission d'accélérer la modernisation des entreprises industrielles de la région 
(TPE, PME, ETI) en accompagnant leur transition vers une production robotisée. Son approche, neutre et 
personnalisée, s'appuie sur la démonstration de faisabilité et la mise en oeuvre de solutions de robotisation, 
positionnant Proxinnov comme un tiers de confiance incontournable dans l'écosystème industriel. 
 
Pour atteindre ces objectifs ambitieux, Proxinnov a structuré son offre autour de trois axes stratégiques : 
- Accompagnement des projets de robotisation : réalisations des audits de maturité technologique et 4.0, 
élaboration des cahiers des charges précis, et réalisations d’études préalables. Les simulations numériques 
et expérimentations sur l’usine pilote permettent de tester en conditions réelles les solutions envisagées, 
assurant ainsi leur adéquation avec les besoins spécifiques des entreprises. 
- Sensibilisation et formation à la robotique et à l'Industrie 4.0 : organisation des événements techniques pour 
les professionnels et le grand public, animations de groupes de travail thématiques, et développement des 
modules de formation initiale et continue. Les publications réalisées (livres blancs, observatoires) sont des 
outils précieux pour informer et guider les entreprises dans leur transformation. 
- Mise à disposition d'équipements avancés : l’usine pilote et aux installations directement intégrées sur les 
sites industriels, permet de proposer aux entreprises la possibilité de tester de nouvelles technologies et d’en 
valider la faisabilité. Les partenaires technologiques bénéficient également de l’expertise Proxinnov pour 
affiner leurs solutions. 
 
Le projet initié et conçu par l’Association est conforme à son objet statutaire. 
 
La Roche sur Yon Agglomération dans sa stratégie de développement économique de son territoire soutient 
l’innovation et ses acteurs dont Proxinnov fait partie et notamment afin de mettre en place une Technopole à 
l’échelle vendéenne. 
 
Le projet présenté par l’Association participe de cette politique et présente à ce titre un intérêt public local. 
L’administration a donc décidé d’apporter son soutien à l’Association avec le double souci : 
- de respecter sa liberté d’initiative et son autonomie, 
- de contrôler la bonne gestion des aides publiques par la mise en place d’un dispositif de contrôle et 

d’évaluation de leur utilisation. 
 
Conformément à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente convention définit l’objet, le 
montant, les modalités de versement et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. 
 
 
Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
Par la présente convention, l'Association Proxinnov s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre, le projet associatif suivant : 
- Création de nouvelles offres : Cobotique pour la réindustrialisation, Diagnostic Flash de maturité 4.0 
- Développement de nouvelles formations : Intelligence artificielle, cybersécurité, accompagnement au 
changement pour la stratégie Industrie 4.0, et excellence opérationnelle de la production. 
- Participation à des salons et prospection pour toucher de nouvelles cibles et élargir notre réseau. 
- Organisation de journées d'acculturation pour les développeurs économiques et accueil de délégations à 
Proxinnov. 
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Proxinnov apporte de la valeur ajoutée : 
- Au projet de la Technopole vendéenne et de rapprochement de l'innovation des entreprises vendéennes et 
aussi de rapprochements de l'enseignement supérieur et des laboratoires vers les besoins des entreprises. 
- A l'animation des actions de développement économique de Territoire d'industrie Vendée Centre et de 
l'agglomération. 
 
Les caractéristiques de ce projet associatif sont détaillées en Annexe I. 
 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2026. 
 
Ses effets s’étendent toutefois au-delà de cette durée, compte tenu notamment des droits et obligations des 
parties relevant des opérations de contrôle du bon usage des subventions allouées par l’Administration. 
ARTICLE 3 – SUBVENTION DE L’ADMINISTRATION 
 
Subvention en numéraire 
 
3.1 L’Administration contribue financièrement pour un montant de 100 000 euros conformément : 

- au budget prévisionnel figurant en annexe II à la présente convention, 
- à la décision adoptée en conseil  communautaire le 16/12/2025 

 
3.2 Le montant attribué se décline par nature : 

- subvention de fonctionnement : 100 000 euros, 
 
3.3 Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits par délibération, du respect 
par l’association de l’ensemble des clauses de la présente convention, en particulier des obligations 
mentionnées aux articles 1er, 4, 5 et 6, et sous réserve des décisions de l’administration prises en application 
des articles 7 et 8 sans préjudice de l’application de l’article 12. 
 
3.4 La subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en vigueur et les 
modalités suivantes : 

- une avance de 30 % du montant de la subvention, soit 30 000 euros, conformément à la délibération 
du 16/12/2025 

- le solde sous réserve du respect des conditions fixées par la présente convention sur présentation 
d’un bilan financier en dépenses en recettes du programme subventionné 

 
Les dépenses éligibles sont prises en compte à compter du 1er janvier 2026 et jusqu’au 31 décembre 2026. 
 
3.5 La subvention n’excède pas les coûts prévisionnels liés à la mise en œuvre du projet, estimés à l’annexe 
II.  
 
3.6 Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures au montant de la subvention, la participation de 
l’administration sera réduite, le cas échéant, au prorata lors du versement du solde de la subvention ou fera 
l’objet d’une régularisation si elle a déjà été versée en totalité. 
 
3.7 Les versements sont effectués sur le compte dont les références bancaires ont été renseignées par 
l’Association lors de sa demande de subvention. 
 
ARTICLE 4 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 
Conformément à l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, l’Association s’engage, par la souscription d’un contrat d’engagement 
républicain, à : 
 

- respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 

- ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
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- s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Cette obligation est réputée satisfaite par les associations agréées au titre de l'article 25-1 de la loi précitée 
ainsi que par les associations et fondations reconnues d'utilité publique. 
 
L’Association informe sans délai l’administration de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national 
des associations (communique les modifications déclarées au tribunal judiciaire pour les associations relevant 
du code civil local) et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 
convention, l’Association en informe l’Administration sans délai par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible et proportionnée le logo de l’Administration sur tous 
les supports et documents produits dans le cadre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 - JUSTIFICATIFS 
 
L’Association s’engage à fournir, au plus tard le 30 juin de l’année suivant celle au cours de laquelle la 
subvention a été versée, les documents ci-après :  

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de 
la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations (Cerfa n°15059*02) attestant de la conformité des dépenses affectées à l’objet de la 
subvention (budget prévisionnel par activité / budget réalisé par activité) ; 

- les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) et le 
rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ; 

- le rapport d’activité sous la forme d’un bilan qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre du projet 
subventionné tel que défini à l’article 1er de la présente convention. 

 
 
ARTICLE 6 – EVALUATION DES ACTIONS 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels l’administration a apporté son 
concours sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les conditions suivantes :  

- Réalisation d’un compte rendu financier attestant de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 

subvention. Ce compte rendu financier, issu du compte de résultat du bénéficiaire, est présenté sous la forme 
d’un tableau des charges et des produits affectés à l’action subventionnée.  
Ce compte rendu est impérativement accompagné de deux annexes comprenant respectivement :  
 - un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation de l’action et un tableau 
de répartition entre le budget principal et le compte rendu financier des charges communes indiquant les 
critères utilisés à cet effet ;  

 - une information qualitative décrivant, notamment, la nature des actions entreprises et les résultats 
obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet.  
 
Ces modalités d’évaluation sont précisées en annexe III. 
 
L’évaluation porte notamment sur la valeur ajoutée de la subvention versée dans le cadre des actions 
conduites. 
 
ARTICLE 7 – SANCTIONS 
 
7.1 – Détournement de la subvention 
 
Si la subvention allouée est en tout ou partie utilisée à des fins contraires à celles prévues aux présentes, 
l’Association devra, d’une part, s’en justifier dans les plus brefs délais, et d’autre part, restituer tout ou partie 
de la subvention ainsi détournée, pour violation de ses obligations contractuelles.  
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L’Administration informe l’Association de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception. Ces 
mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans les conditions fixées à l’article 12. 
 
7.2 – Fautes contractuelles 
 
En cas de retard ou d’inexécution par l’Association des obligations qu’elle tient de la présente convention, y 
compris en cas de manquement aux stipulations de l’article 9, l’Administration peut ordonner le reversement 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, la suspension de la subvention 
ou la diminution de son montant, après avoir invité l’Association à présenter ses observations et après 
examen des justificatifs qu’elle aura éventuellement présentés.  
 
L’Administration informe l’Association de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception. Ces 
mesures ne font pas obstacle à la résiliation de la convention dans les conditions fixées à l’article 12. 
 
 
ARTICLE 8 – CONTROLES DE L'ADMINISTRATION. 
 
L’Administration pourra procéder ou faire procéder, par les personnes de son choix, à un contrôle qualitatif et 
quantitatif, sur pièces et/ou sur place, de la réalisation de l’objet de la subvention, de l’utilisation des aides 
attribuées et, d’une manière générale, de la bonne exécution de la présente convention. 
 
L’Association accepte que ces contrôles puissent être effectués pendant toute la durée de la convention, et 
pendant une période de 2 ans après son échéance. A cette fin, elle s’engage à conserver toutes les pièces 
justificatives des dépenses effectuées dans le cadre de la présente convention pendant cette même période. 
 
L'Association s'engage, en outre, à faciliter ce contrôle notamment en fournissant toute pièce justificative des 
dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile pour lui permettre d’exercer son devoir 
de contrôle de la bonne utilisation des deniers publics.  
 
Le refus de leur communication peut entraîner la suppression de la subvention ou toute autre mesure que 
l’Administration jugera proportionnée. 
 
L’Administration pourra contrôler à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût 
de la mise en œuvre du projet décrit à l’article 1er. Le cas échéant, l’Administration pourra exiger le 
remboursement de la partie de la subvention supérieure au coût réel du projet ou la déduire du montant de la 
nouvelle subvention en cas de nouvelle convention. 
 
 
ARTICLE 9 – COMPORTEMENT DE L’ASSOCIATION ET DE SES PRÉPOSÉS 
 
Dans le cadre de la présente convention, l’Association, ses représentants et l’ensemble des personnes 
placées sous sa responsabilité, notamment ses membres et ses adhérents, sont tenus individuellement et 
collectivement d’adopter en toutes circonstances un comportement respectueux et civilisé, tant dans les 
propos tenus que dans les attitudes adoptées, que ce soit envers les agents publics et les élus ou à l’égard 
d’autres usagers ou habitants qu’ils pourraient être amenés à côtoyer. 
 
Tout fait susceptible de contrevenir à l’alinéa précédent, commis par une personne placée sous la 
responsabilité de l’Association, sera considéré comme une faute contractuelle au sens de l’article 7.2 de la 
présente convention pouvant entraîner l’application des sanctions prévues par ce même article ou la 
résiliation conformément à l’article 12. 
 
Par ailleurs l’Association, ses représentants et l’ensemble des personnes placées sous sa responsabilité, 
notamment ses membres et ses adhérents, s’engagent, en cas de mise à disposition d’équipements et/ou de 
matériels, à restituer ces derniers dans l’état dans lequel ils leur ont été remis. 
 
ARTICLE 10 – ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 
 
L’association exerce l’activité mentionnée à l’article 1er sous sa responsabilité exclusive. 
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Elle s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour 
que la responsabilité de l’administration ne puisse être recherchée. L’association devra être en mesure de 
justifier à tout moment à l’administration de la souscription de ces polices d’assurances et du paiement effectif 
des primes correspondantes. 
 
 
ARTICLE 11 – AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront partie de 
la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. 
 
 
ARTICLE 12 - RÉSILIATION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ces obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu’elle 
pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai d’un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
En outre, l’Administration pourra résilier de plein droit la présente convention sans indemnité, ni préavis, en 
cas de survenance de tout évènement ayant pour effet de rendre sans objet la présente convention, ou pour 
tout motif d’intérêt général, ainsi qu’en cas de dissolution, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de 
l’association.  
 
Enfin, la présente convention peut également être résiliée pour tout autre motif, par l’une ou l’autre des 
parties, à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Dans tous les cas, la résiliation de la convention entraînera l’interruption immédiate du versement de la 
subvention. Cette résiliation prend effet à compter de la réception par l’association d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée par l’administration informant de cette résiliation. 
 
 
ARTICLE 13 - RECOURS 
 
Tout litige entre les parties, résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, sera porté 
devant le tribunal administratif de Nantes. 
 
 
 
Le … / … / … 
 
 
 
Pour l’Association,  Pour l’Administration, 

Pour ROXINNOV 
Le Président 
GIL BRIAND 
 

Pour La Roche-sur-Yon 
Agglomération 
Le Président 
Romain BOSSIS 
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ANNEXE I : LE PROJET 

 
L'association s’engage à mettre en œuvre le projet visé à l’article 1er de la présente convention : 
 

Projet : Sensibilisation à la robotique et à ses enjeux, développement de la robotique dans l'industrie, 
accompagnement de projets de robotisation 

 

Charges du projet 
Subvention de 

(autorité publique qui établit la convention) 
Somme des financements 
publics (affectés au projet) 

2 2444 000€ 100 000€ 592 000 € 

 

 

a) Objectif(s) :  
- Création de nouvelles offres : Cobotique pour la réindustrialisation, robotique pour l'efficacité 
environnementale, et boîte à outils ACV (Analyse du Cycle de Vie). 
- Développement de nouvelles formations : Intelligence artificielle, cybersécurité, accompagnement au 
changement pour la stratégie Industrie 4.0, et excellence opérationnelle de la production. 
- Participation à des salons et prospection pour toucher de nouvelles cibles et élargir notre réseau. 
- Organisation de journées d'acculturation pour les développeurs économiques et accueil de délégations à 
Proxinnov. 
 
Proxinnov apporte de la valeur ajoutée : 
- Au projet de la Technopole vendéenne et de rapprochement de l'innovation des entreprises vendéennes et 
aussi de rapprochements de l'enseignement supérieur et des laboratoires vers les besoins des entreprises. 
- A l'animation des actions de développement économique de Territoire d'industrie Vendée Centre et de 
l'agglomération. 
 
b) Public(s) visé(s) : entreprises industrielles 
 
c) Localisation : sur tout le territoire de la Région 
 
d) Moyens mis en œuvre :  

• Moyens Matériels 
L'Usine Pilote de Proxinnov s'étend sur 1 000 m² et abrite une quinzaine de cellules robotisées. Conçue en 
2018 par et pour les industriels du réseau Proxinnov, cette installation unique en France permet de démontrer 
la faisabilité technologique et d'offrir des formations dans des conditions réelles. Son objectif est de 
promouvoir le développement de nouvelles approches industrielles flexibles tout en formant les utilisateurs à 
leur application concrète. 
Cependant, l'Usine Pilote n'est pas simplement une vitrine technologique. C'est un véritable lieu de travail, 
utilisé quotidiennement par les équipes techniques de Proxinnov et les adhérents du réseau. Reproduisant les 
conditions réelles de l'industrie, les équipements permettent de mener à bien : 
- Projets d'ingénierie : Essais de faisabilité, prototypages et validation de processus pour les industriels et 
intégrateurs. Grâce à l'Usine Pilote, les services d'ingénierie peuvent tester et valider en conditions réelles la 
faisabilité de nouvelles technologies. 
- Formations initiales et continues : Les équipements robotisés offrent une plateforme solide pour réaliser des 
exercices en situation réelle, garantissant ainsi une formation pratique et pertinente pour les apprenants. 
L'Usine Pilote est en constante évolution, toujours à la pointe des technologies industrielles. Les projets 
d'ingénierie et les formations dispensés nécessitent une mise à jour régulière des installations, ce qui est 
rendu possible grâce à l'implication active des adhérents et à la montée en compétences de l’équipe 
technique.  
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Les équipements actuels de l'Usine Pilote couvrent les enjeux majeurs de l'industrie moderne : agilité, lean 
durable, vision, préhension, ergonomie des postes de travail, sécurité, petites séries, intelligence artificielle, et 
bien d'autres. En 2024, de nouvelles cellules ont rejoint l’Usine Pilote dans le cadre du projet France 2030, 
notamment une ligne de démantèlement de batteries et de petits électroménagers, avec des innovations 
telles que la programmation avancée, le scan 3D, la métrologie, l'assemblage précis avec 
des robots Mitsubishi, et une cellule de soudage collaborative. 
Proxinnov dispose également de deux grandes salles de conférence de 70 m² chacune, équipées pour les 
formations et événements. Ces espaces modernisés comprennent des tables, chaises, vidéoprojecteurs, 
écrans interactifs, et une sonorisation complète. De plus, un showroom de 140 m² peut accueillir jusqu'à 100 
personnes, facilitant ainsi les présentations et les événements de grande envergure. 
 

• Moyens humains : 

En 2025, l'équipe de Proxinnov compte 19 personnes, sous la direction générale de Jade Le 
Maître. L’équipe technique, composée de 5 expert.e.s (ingénieurs robotique), inclut : 
1 Directeur Technique, 
1 Référent Usinage et Usine Pilote, 
1 Référente Audit, Flux et Logistique, 
1 Référent Robotique de Soudage, 
1 Référent Projet R&D 
L'équipe est accompagnée par 2 autres services : 
- Service Communication, Marketing et Événementiel : équipe composé de 1 Responsable et 2 Chargé de 
communication 
- Service Administratif : 1 Assistante de Gestion 
 
 
Expansion Normandie : Une équipe de 2 personnes complète l’antenne régionale avec 1 Responsable chargé 
de développé ce réseau en Normandie et 1 Chargé de Projet 
 
En 2025, Proxinnov a renforcé son équipe en intégrant 5 alternants (titres professionnelles). 
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ANNEXE II : LE BUDGET DU PROJET  

Année ou exercice 2026 
 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES  

60 – Achats 
350 000€ 70 – Vente de produits finis, de 

marchandises, prestations de 
services 

1 512 000€ 

Prestations de services    

Achats matières et fournitures  74- Subventions d’exploitation 592 000€ 

Autres fournitures  État : préciser le(s) ministère(s) 
sollicité(s) 

150 000€ 

61 - Services extérieurs 650 000€ -   

Locations   -   

Entretien et réparation  Région(s) : 342 000€ 

Assurance  -   

Documentation  Département(s) :  

  -   

62 - Autres services extérieurs  Intercommunalité(s) : EPCI1  

Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 

 - La Roche sur Yon 
Agglomération 

100 000€ 

Publicité, publication  Commune(s) :  

Déplacements, missions  -   

Services bancaires, autres    

  Organismes sociaux (détailler) :  

63 - Impôts et taxes 4 000€ -   

Impôts et taxes sur rémunération,  Fonds européens  

Autres impôts et taxes  -   

64- Charges de personnel 890 000€ L'Agence de services et de 
paiement (ASP -emplois aidés-) 

 

Rémunération des personnels 665 000€ Autres établissements publics  

Charges sociales 225 000€   

Autres charges de personnel  75 - Autres produits de gestion 
courante 

 

65- Autres charges de gestion 
courante 

350 000€ 
Dont cotisations,  

140 000€ 

  Aides privées  

66- Charges financières  76 - Produits financiers  

67- Charges exceptionnelles  77- produits exceptionnels : 
Subvention d’investissement 

660 000€ 

68- Dotation aux amortissements  78 – Reprises sur 
amortissements et provisions 

 

CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES  RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES  

Charges fixes de fonctionnement    

Frais financiers    

Autres    

TOTAL DES CHARGES  2 244 000€ TOTAL DES PRODUITS 2 244 000€ 

La subvention de 100 000€   représente 4,46% du total des produits : 
(montant attribué/total des produits) x 100. 

 

 
 
 
 
 
 

                                                      
1 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté 
d’agglomération ; communauté urbaine. 
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ANNEXE III 
 

MODALITÉS DE L’ÉVALUATION ET INDICATEURS 

 
Conditions de l’évaluation : 
 
Le compte rendu financier annuel visé à l’article 5 des présentes est accompagné d’un compte rendu 
quantitatif et qualitatif des actions comprenant les éléments mentionnés ci-dessus. 
 
Au moins trois mois avant le terme de la convention, le bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif 
communiqué par l’association comme prévu par l’article 6 des présentes fait la synthèse des comptes 
rendus annuels susmentionnés.  
 
Indicateurs quantitatifs : 
 

Projet n° 
(dans le cadre d’un 

programme d’actions 
présentation des 
objectifs et des 

d’indicateurs par projet) 

Objectifs 
Indicateurs 
associés à 
l’objectif 

Valeurs cibles 

2023 2024 2025 2026 

Sensibilisation à la 
robotique et à ses 
enjeux, 
développement de la 
robotique dans 
l'industrie, 
accompagnement de 
projets de robotisation 

Création de nouvelles offres : 
Cobotique pour la 
réindustrialisation, robotique 
pour l'efficacité 
environnementale, et 
Diagnostic Flash 

Nb d’offres 
cobotiques 
réalisées 

    

     

Nb de Diagnostic 
Flash réalisés 

    

Développement de nouvelles 
formations : Intelligence 
artificielle, cybersécurité, 
accompagnement au 
changement pour la stratégie 
Industrie 4.0, et excellence 
opérationnelle de la 
production 

Nb de 
Formations 

    

Nb d’entreprises 
et de personnes 
formées 

    

 
Participation à des salons et 
prospection pour toucher de 
nouvelles cibles et élargir 
notre réseau. 

Nb de salons     

Nb de prospects     

     

Organisation de journées 
d'acculturation pour les 
développeurs économiques et 
accueil de délégations à 
Proxinnov. 

Nb de journées 
d’acculturation 

    

Nb de 
développeurs 
économiques 

 
   

Nb de 
délégations 
accueillies 

    

 

Indicateurs qualitatifs : 
- Notoriété de Proxinnov 
- Retour des entreprises sur les projets accompagnés, les formations, les participations aux 

salons et autres actions 




